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AVANT PROPOS

Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi portant adaptation du marché unique
européen de la législation applicable en matière d'assurance et de
crédit comporte deux parties :

- un titre premier, relatif aux assurances au sein duquel
un chapitre premier est consacré aux entreprises publiques
d'assurance. Ce chapitre fait l'objet du rapport de notre collègue
M. Roger CHINAUD , rapporteur général ;

- un titre deuxiéltne , modifiant la loi 84-46 du 24 janvier
1984, relative à l'activité et au contrôle des établissements de crédit.

(S ' W
Le présent rapport examinera :

o

• en premier lieu, les chapitres II, III et IV du titre ler,
consacrés respectivement

- à la libre prestation de services en assurance sur la vie et
en capitalisation : il s'agit de l' introduction dans le code des
assurances de la directive relative à la liberté de prestation de
services en assurance-vie du 8 novembre 1990 ";

- aux assurances de personnes et à la capitalisation : ces
dispositions harmonisent les règles applicables à ces deux types
d'opérations ;

- à l'assurance de dommages : il s'agit d'aménagements
très divers au droit actuel ;

• en deuxième lieu, le titre II modifiant la loi du 24 janvier
1984 dite "loi bancaire" ; celle-ci est complétée afin d'accueillir la
transposition de la directive du 15 décembre 1989 visant à la
coordination des conditions d'accès à l'activité des établissements de
crédit et de son exercice.
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VERS UNE EUROPE DES ASSURANCES

. La deuxième directive" relative à la libre prestation de
services en assurance-vie prend sa place dans une marche vers
l'Europe des Assurances, où la France devrait être bien placée.

I - LE MARCHEX/OMMUN DES ASSURANCES

L'objectif ultime de l'Europe des assurances est d'arriver
a l'institution d'un régime de licence unique, ouvrant l'accès à toutes
les possibilités d'exercice des activités dans les Etats membres .

0 Avant de parvenir à ce stade, qui sera concrétisé par une
troisième génération de directives, ont successivement été franchies
les étapes du libre établissement et de la libre prestation de services.

1 . Le libre établissement

les "premières directives "

Deux directives ont été adoptées le 24 juillet 1973 pour
l'assurance-dommages ("non vie") et le 5 mars 1979 pour l'assurance-
vie .

. Ces directives harmonisent les conditions d'octroi de
l'agrément administratif et du contrôle financier en instaurant une
marge de solvabilité et une fonds de garantie minimum.

0 . Par ailleurs, la directive du 5 mars 1979 en assurance-vie
consacre le principe de la spécialisation entre les branches vie et non-
vie pou¥ les sociétés qui s'établissent après le 13 mars 1979 .
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2. La libre prestation de services

a) Ce sont quatre arrêts de la Cour de justice des
Communautés européennes du 4 décembre 1986 qui ont défini les
principes fondamentaux de la libre prestation de services en
assurance.

La Cour de justice a ainsi considéré :

- que la protection de l'assuré pouvait justifier certaines
restrictions à la "LPS",

- que l'État d'accueil des services pouvait maintenir sa
réglementation sur les activités d'assurance, lorsque
ces règles n'avait pas fait l'objet d'une harmonisation
communautaire ,

- que le système d'agrément préalable à la libre
prestation de services pouvait être maintenu, niais
pouvait aussi ne pas être exigé dans les cas où la
protection de l'assuré ne le justifiait pas.

b) les "deuxièmes directives "

• La directive de liberté de prestation de services en
assurance dommages du 22 juih 1988. -

f K)
Cette direVcive introduit une distinction de base entre :

- les "grands risques" dont l'assurance est soumise au
contrôle du pays de l'établissement de l'entreprise et
échappe à l'agrément du pays d'accueil ,

- les "risques de masse" dont l'assurance est soumise à
un agrément préalable dans le pays de la prestation et
au contrôle de ce pays.

La transposition de cette directive en droit français a été
réalisée par la loi n° 89-1014 du 31 décembre 1989.
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3 . La directive liberté de prestation de services en
assurance-vie du 8 novembre 1990.

Cette directive ('institue également une différenciation
du contrôle, fondé sur une autre distinction établie selon les modalités
de souscription dju contrat:

" - lorsque le souscripteur du contrat a pris l' initiative de
rechercher une entreprise d'un autre État membre, la
L.P.S. est dite "passive" -elle l'est du point de vue de
l'assureur- ; © -

lorsque = c'est l' assureur qui a procédé a une
démarchage commercial préalable au contrat, la L.P.S.
est "active".

La protection de l'assuré est renforcée lorsque la L.P.S. est
passive , car on considère qu'il a renoncé en toute conscience à la
protection offerte par la réglementation de son pays.

Ce sont ces modalités d'accès à la "L.P.S.-assurance vie"
ainsi que ses conditions d'exercice que le présent projet de loi proposeo
-dans son article 27- de transposer dans la partie législative du Code
des assurances.

4 . Vers un régime de licence unique

D'ores et déjà , deux projets de "troisièmes directives", vie
et non-vie, sont en préparation. ^

Elles devraient entrer en vigueur au début de l'année
1995 et permettre aux entreprises d'exercer l'ensemble de leurs
activités dans les Etats membres sous le contrôle quasi exclusif du
contrôle du pays siège .

. Deux problèmes vont être particulièrement difficiles à
résoudre :

- la compatibilité entre les droits nationaux du contrat,
l!harmonisation de ces droit n'étant pas prévue,

- la coopération, entre les activités de contrôle, les
degrés de contrôle entre les Etats membres étant très
différents. °

I . Voir Ir 1,'xh' de la directive en annexe n° 7 .
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D o

Il - LE SECTEUR DE L'ASSURANŒ-Vlti EN FRANCE
o

o

1 . Le poids de l'assurance-vie et de la capitalisation

Ce poids est supérieur à celui des assurances de
dommages, l'écart se creusant encore en 1991 .

Cotisations d'assurances
(en milliards de francs)

1990
1991

(provisoire )

. Assurance vie et capitalisation
assurance- vie
capitalisation

207

168
39

235
" 200

35

.Assurance de dommages ... 202 213

TOTAL 409 448

Source : F. F.S.A.
o

O
o

2. L'évolution du marché français

Le chiffre d'afMîres des assurances vie a connu une
progression considérable en 1988 et 1989 : plus de 20 %. Depuis deux
ans cette progression s'est ralentie : un peu plus de 15 % en 1990 , un
peu plus de 13 % en 1991 , mais uniquement du fait de la
capitalisation .

© En effet, la création , du P.E.P. et des O.P.C.V.M. de
capitalisation en 1990 a provoqué des déplacements d'épargne
importants.
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3. La place de la France dans le monde 0

• Le classement mondial de la France en assurance vie , si
l'on se réfère aux montants des cotisations, est favorable :

o

CLASSEMENT MONDIAL EN ASSURANCE-VIE

Pays
Cotisations

milliards de F % moivdial

I Japon 1.021 31,4%

I El als Unis Ôo6 29,7 %

I îoyaume-Uni 250 7,7%

France o 173 5,3 %

Allemagne* ,:-:::b '4 .) 4,6%
I Corée du Sud 90 2,8 %

U.R.S.S. 87 2,7%

Canada 73 2,3%

Australie 50 1,5%

Suisse 46 1,4%

l'ays Bas 46 1,4%

Afrique du Sud 38 1,2%

Suède 36 1,1%
Italie 3 30 0,9%
Finlande 23 0,7 %

* u cumptet de 1989, ne sont plus prises en compte les cuisses de
pensum et de décès.
Satire. - F. F.S.A.

m L'activité internationale des assureurs français -er
volume de cotisations- a atteint 24 % de leur activité globale en 1990
soit 106 milliards de francs.

• Les pays de la C.E.E. ont représenté plus de 90 % de
l'activité internationale de l'assurance française.
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4. Les perspectives européennes
\i ; vJ

■s ^

• L'introduction de la L.P.S. en assurance dommages par
la loi du 31 décembre 1989 a eu des effets négligeables en France pour
les "risques de masse". Pour les grands risques, 100 entreprises
communautaires se sont engagées dans la L.P.S. en France.

« En ce qui concerne l'asstirance-vie, le congrès du "Life
Insurance Marketing" and research Association", tenu à Cannes en
juin 1991 , a permis d'apprécier les opinions contrastées des
professionnels sur les marchés européens. °

Comme le souligne Denis Kessler , président de la
Fédération française des sociétés d'assurance (°0 , trois convergences
se sont faitjour sur les affirmations suivantes :

X Il y à incontestablement un potentiel de croissance
important du secteur de l'assurance-vie.

2 . La concurrence est certes devenue très âpre entre
assureurs, banquiers et tous les collecteurs d'épargne.

3 . Toutefois, les marchés d'assurances devraient encore
longtemps rester des marchés nationaux : il y a bien
"des cultures de l'assurance-vie".

En tout état de cause , la qualité des produits d'assurance-
vie français, et les garanties de rendement qu'ils offrent, devraient
leur permettre de parvenir aux toutes premières places lors de la
suppression des frontières au sein de la C.E.E. =

%

1 . In . les cahiers de l'Assurance - iivptembre 1991 .
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EXAMEN DES ARTICLES
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ARTICLES I)
Modifications d'intitulés d'articles dû code des assurances

L'article 8 (I) a pour objet de modifier l'intitulé du titre V
du livre III du code des assurances, relatif à la libre prestation de
services et à la coassurance communautaire en assurances de
dommages , afin d'étendre son champ d'application aux opérations
d'assurance-vie .

'' c o
De même, l'article 8 (II) précise que le chapitre 1er de ce

ti tre V est exclusivement relatif aux assurances de dommages, dans la
mesure où l'article 9 crée quant à lui un chapitre III dans ce même
Litre V, exclusivement consacré à la libre prestation de services en
assurance sur la vie et en capitalisation .

Décision de la commission :

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification .
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ARTICLE 9

Transposition de diverses dispositions de la deuxième directive
du Conseil des Communautés Européennes du 8 novembre
1990, relative à la libre prestation de services en assurance-vie

L'article 9 crée un chapitre III nouveau au titre V du
livre III du code des assurances, composé de 11 articles : L.353-1 à
L.353-111 .

I - LA PREMIÈRE SECTION I)E CE CHAPITRE 111 est
consacrée aux «dispositions générales» ; elle comporte trois articles,
L.353-1 à L.353-3 . Ces articles comportent à la fois les définitions des
notions de base et du champ d'application de la libre prestation de
services en assurance-vie.

A. LES DÉFINITIONS

Comme en matière d'assurance-dommages , la libre
° prestation de services se définit comme une opération réalisée par une

entreprise d'assurance dans un État membre de la communauté
distinc t de celui de son siège social , ou de l'établissement considéré .

Par ailleurs, au lieu de la notion de « risque couvert»
utilisée en assurances-dommages on a recours à la notion
« d'engagement pris » pour l'assurance-vie , utilisée par la deuxième
directive .

B. LE CHAMP D'APPLICATION

L'article L.353-2 procède à deux exclusions du champ
d'application des nouvelles dispositions :

1 . Première catégorie d'opérations exclues
o

Il s'agit de la gestion de placements d'entreprises par des
organismes de prévoyance : ÁJeux-ci , du fait de leur composition
paritaire se voient souvent confier des contrats de groupe , mais
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remettent la gestion de leurs actifs à des sociétés d'assurance. Ce
système est typiquement français et ne peut dès lors se prêter à une
libre prestation de services.

2. Deuxième catégorie d'opérations exclues

Il en est de même de la deuxième catégorie d'opérations
exclues, qui sont celles des régimes de retraite fonctionnant à la fois
en répartition et en capitalisation -par exemple , la «PREFON » pour
les fonctionnaires. Ces régimes, dits « 441 » du fait qu'ils sont visés à
l'article L.441 et suivants du code des assurances, sont spécifiquement
françaig et ne sont donc pas inclus dans la transposition de la
deuxième directive . De plus, une autre directive, actuellement en
préparation, vise les régimes de retraite .

Il - LA DEUXIÈME SECTION DU CHAPITRE Hl (articles L.353-
4 à L.353-6) définit les conditions d'exercice de la libre prestation de
services en assurance-vie .

La distinction de base est opérée dans cette section par
l'article L.353-4 qui définit ce que l'on doit considérer comme « L.P.S.
passive », c'est-à-dire la « L.P.S. » déclenchée à la seule initiative du
souscripteur. Les autres opérations de «L.P.S. » sont considérées par
voie d'élimination , comme des opérations de L.P.S. « actives »
(article L.353-5).

A. LA «L.P.S. PASSIVE»

L'article L.353-4 définit le régime général de la «L.P.S.
passive . Partant du principe selon lequel le souscripteur prend
sciemment un minimum de risques en sollicitant une assurance-vie
en L.P.S. , il édicte des règles d'exercice de cette L.P.S. « passive « assez
libérales pour des entreprises d'assurance.

1 . La définition de la « L.P.S. passive»

Elle repose exclusivement sur l' initiative du
souscripteur, et celui-ci «est réputé avoir pris l'initiative » dans deux
cas de figure :

£>
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1 °) contrat est souscrit -que ce soit en France ou dans
un autre Etat-mèmbre- sans qu'il y ait eu aucune démarche préalaBle
pour le compte de l'assureur auprès du souscripteur, directement ou
indirectement. La "démarche" n'inclut une promotion commerciale
que si celle-ci est adressée à titre personnel .

2°) Le contrat est souscrit à la suite- d'une démarche
délibérée du souscripteur auprès d'un intermédiaire d'assurance
établi en France , en vue de s'informer ou de souscrire un contrat en
« L.P.S. «. "

2. Les conditions d'exercice de la « L.P.S. passive»

Elles sont triples :

1°/ L'entreprise d'assurance doit informer ,
préalablement aux opérations, le ministre chargé de l'économie et des

4 finances de son intentipn de prendre des engagements en « L.P.S. » de
manière habituelle. Elle doit, à cet effet, produire divers documents
déterminés par décret en Conseil d'État. Cette même condition existe
déjà , en matière d'assurance-dommages , pour les entreprises opérant
en « grands risques » (article L.351-4 ). 0

2°/ Le souscripteur doit reconnaître , par écrit , être
informé çu fait que l'entreprise contractante est soumise au contrôle
d' un autre Etat-membre et ce , à deux reprises :

-   ava que les informations ne lui soient délivrées. Cette
mesure , très contraignante, a pour objet d'éviter toute influence
abusive de la publicité faite par les entreprises opérant en «,L.P S. ».

- avant de souscrire le contrat.

Cette double contrainte doit garantir théoriquement la
parfaite information du souscripteur . Toutefois , sa mise en
application pourrait bien se révéler assez artificielle , et devenir une
simple formalité de régularisation administrative a posteriori .

3°/ Enfin l 'entreprise d 'assurance devra se conformer à tout
3 contrôle exercé , le cas échéant , a posteriori sur ses activités en

France : à cet effet, elle devra remettre au ministre chargé de
l'économie et des finances les conditions « générales et spéciales» des
documents qu'elle utilise . Là encore , on retrouve la même exigence
que celle formulée par l'article L.351-6 du code vis-à-vis des
entreprises exerçant la L.P.S. assurance-dommages en ^ risques de
masse »,
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B. LA L. P.S. «ACTIVE»

L article L.353-5 définit les opérations de libre prestation
de services « active », les articles L.353-5 et L.353-6 précisent les
conditions dans lesquelles ces opérations peuvent s'exercer.

1 . La définition des opérations de L.P.S active est
simple : il s'agit des «engagements en libre prestation de services qui
ne sont pas souscrits selon les modalités définies à l'article L.353-4,
soit les engagements non pris en «L.P.S. passive».

2 . Les conditions d'exercice

L'artiçle L.353-5 pose deux conditions à l'exercice de la
L.P.S. %active » :

'S o °

a) Il faut que l'entreprise ne soit pas déjà installée en
France , au titre du libre établissement : en effet, dans le cas contraire
cette entreprise pourrait proposer en France les mêmes produits selon
des condi tionsconcurrentes, à partir de son établissement français ou
bien en libre prestation de services. 0

La deuxième directive , dans son article 16, offre aux Etats
la possibilité de refuser ce cumul aux entreprises.

b ) Par ailleurs, l'article L.353-5 pose une deuxième
condition essentielle, à l'exercice de la L.P.S. « active ». L'entreprise
doit en effet obtenir un agrément, dans les mêmes conditions que
celles prévues par le code des assurances pour la L.P.S. « risques de
masse», fixées à l'article L.321-1-I . Cet article prévoit qu'un décret en
Conseil d'État fixe « les documents à produire à l'appui de la demande
d'agrément ainsi que les modalités dé calcul des provisions techniques
afférentes à ces contrats, les règles.de représentation de ces provisions et
la localisation des actifs qui les représentent ».
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L'article L.353-6 impose quant à lui aux entreprises
opérant en L.P.S.b « active» la même obligation qu'aux entreprises
installées en France , qui est de remettre au ministre chargé de
l'économie et des finances, s'il en fait la demande, tout document à
caractère contractuel ou publicitaire ayant pour objet une opération
d'assurance Ou de capitalisation . ^

Cette distinction entre LPS "active" et "passive" est en
fait héritée de la pratique anglo-saxonne . En effet, en Grande-
Bretagne notamment, la souscription des contrats se fait par
l'intermédiaire de courtiers, qui sont de simples intermédiaires .

En France, le rôle des courtiers est moins important. En
effet, la souscription des contrats passe très largement par les agents
généraux d'assurance, qui sont des mandataires d'une entreprise, et ,
qui ne sauraient donc de prêter à la LPS "passive".

o

Dans les faits, la distinction entre LPS passive et active
pourra se révéler artificielle : ainsi , on devra considérer qu'une
publicité affichée pour une compagnie communautaire dans une
vitrine d'un cabinet de courtage ne constitue pas de la LPS "active",
parce qu'elle n'est pas personnalisée .

I

III - LA TROISIÈME SECTION DU CHAPITRE III est consacrée
aux sanctions administratives des obligations définies pour l'exercice
de la « L.P.S. «, avec un seul article , L.353-7 . Celui-ci applique aux
entreprises opérant en L.P.S. assurance-vie les mêmes sanctions que
celles prévues par le code des assurances pour les entreprises opérant
en L.P.S. « assurance-dommages».

Ces sanctions sont déclenchées par la commission de
contrôle des assurances, créée par la loi 89-1014 du 31 décembre 1989,
après un recours à:

- l' injonction de mise en conformité ; \

- puis , le cas échéant, l' information des autorités de
contrôle de l'État de l'établissement, voire du siège social , assortie
d'une demande d'intervention aux fins de mise en conformité ;

- si l'entreprise persiste , la commission de contrôle peut
interdire l'activité de prestation de services, et elle peut prononcer
diverses sanctions :

- avertissementÿ
o

- blâme :
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- interdiction d'effectuer certaines opérations et
toutes autres limitations dans l'exercice de
l'activité ;
- retrait partiel ou total d'agrément.

En outre , la commission peut prononcer des sanctions
pécuniaires à la place ou bien en sus de ces sanctions.

Par ailleurs, la commission de contrôle procède, aux frais
de l'entreprise, à la publication de ces mesures ainsi qu'à leur
affichage. ,

Enfin, lorsque la commission de contrôle est informée du
retrait de l'agrément de l'entreprise par ses autorités nationales de
contrôle, la commission doit prendre les mesures appropriées pour lui
interdire de poursuivre son activité et pour sauvegarder lés intérêts
des assurés et bénéficiaires de contrats.

v

IV - LA QUATRIÈME SECTION DU CHAPITRE III "est
consacrée au transfert de portefeuille des contrats souscrits en
libre prestation de services .

o
La section IV est composée de quatre articles qui

correspondent aux quatre situations possibles , selon le pays du
cédant, du cessionnaire, et de l'engagement pris.

Les quatre cas visés par les articles L.353-8 <à L.353-11
sont ceux prévus par l'article 6 de la deuxième directive . \ =

Les principes applicables sont les suivants :

• Le transfert est prononcé par l'autorité de contrôle de
l'État où est situé l'établissement du cédant. f

.0 O

. Auparavant, divers accords doivent être recueillis :
3

- celui des autorités de contrôle de l'État du siège social du
cessionnaire , qui doivent attester que celui-ci possède la marge4 de
solvabilité nécessaire - ° ^

- celui des autorités de contrôle de l'État de l'engagement ;

- si l'État de l' engagement p'est pas celui de
l'établissement, celui de l'autorité de contrôle de l'État où est établi le 0

ipcessionnaire, accompagné d'une attestation par le cessionnaire qu'il a .
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satisfait aux conditions exigées par l'État de l'engagement pour y
opérer en libre prestation de services. 0

. Dans le cas où le transfert a lieu dans un état autre que
la France, pour un engagement pris en France , le ministre de
l'économie et des finances dispose d'un droit de veto . Le transfert
n'est opposable qu'après publication au Journal Officiel,et les assurés
d isposent alors d'un mois pour résilier le cas échéant le contrat, ce qui
paraît raisonnable. 5

Décision de la commission . »

Votre commission des finances a adopté , dans son
principe, l'article 9 ."

» Elle y. a toutefois apporté un amendement, tendant à
clarifier la rédaction de l'article L.353-5 nouveau du code des
assurances relatif à l'obligation d'agrément pour les entreprises
communautaires opérant enTL.P.S. active".

Cet amendement appôrte^une symétrie plus évidente avec
la procédure d'agrément déjà prévue? à l'article L.351-5 du code
relative à l'agrément de "L.P.S. risques de masse".
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ARTICLE 10

Harmonisation des dispositions relatives à l'agrément de libre
prestation de services «

L'article 10 comporte deux dispositions distinctes :

- Le paragraphe 1 a pour objet de compléter l'article
1.321-1-1 du code des assurances, relatif à l'agrément de libre
prestation de services en assurance de dommages, en y insérant des
dispositions similaires concernant l'assurance-vie.

Vi

En   effe l'article L 321-H s'insère dans le chapitre 1er du
titre Il du livre I du code des assurances, consacré aux agréments. Il
traite , dans sa forme actuelle, de l'agrément de libre prestation de
services en assurance-dommages pour les risques de masse en posant
le principe selon lequel cet, agrément est obligatoire pour les risques
autres que les "grands risques".

* L'objet de l'article 10-1 est de poser le même principe en
matière d'assurance-vie ; pour souscrire des engagements autrement
qu'en LPS "passive", les entreprises doivent avoir l'agrément de LPS =
"active". - ..

La suite de l'article L 321-1-1 , inchangée, précise qu'un
décret en Conseil d'État fixe : ( «

\ ^ e

- les documents à produire pour la demande d'agrément ;

- les modalités de calcul des provisions techniques
afférentes aux contrats.

Cette disposition devient donc valable pour l'agrément
LPS assurance-vie "active" comme pour l'agrément LPS assurance-
dommages "risques de masse". ,

L'Assemblée nationale n'a pas modifié le fond de l'article
10-Ï, mais y a apporté une incontestable amélioration rédactionnelle.

h

Le paragraphe II de l'article 10 a pour objet de préciser
que la consultation préalable de la commission des entreprises
d'assurance du Conseil National des Assurances, qui s'exerce
actuellement avant délivrance et retrait des agréments des
établissements et de libre prestation de services en assurance-
dommages, s'exerce de la même manière vis-à-vis des agréments de
LPS en assurance-vie .
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Décision de la commission "
<•

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modifcation.
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ARTICLE 1 1

Droit applicable aux contrats d'assurance-vie
souscrits en libre prestation de services

L'article 11 a pour objet de préciser le régime du droit
applicable aux contrats' d'assurance-vie souscrits en libre prestation
de services.

Les paragraphes I, II et III de l'article modifient les
intitulés du titre III du livre 1er du code des assurances (relatif au
droit applicable aux contrats d'assurance de dommages pour les
risques situés sur le territoire d'un ou plusieurs Etats-membres de la
communauté), du chapitre ler, du chapitre II du " titre III, afin
d'insérer un chapi tre III nouveau relatif au droit applicable au contrat
d'assurance sur la vie et de capitalisation.

Le paragraphe IV de l'article 11 crée ce chapitre III ,
composé des articles L.183-1 et L.183-2 nouveaux du code des
assurances.

L'article L.183-1 précise que le principe général est celui
de l'application au contrat de la loi française , pour les
engagements pris sur le territoire de la République française .

o _

Toutefois, et de même que pour l'assurance-dommages
(article L.181-1 du code), l'article précise que les parties au contrat
peuvent décider d'appliquer le droit d'un autre État de la C.E.E. , si le
souscripteur est ressortissant de cet Etat.

L'article L.183-2 précise les règles d'application par le
juge français des dispositions d'ordre public; du droit français et
du droit des autres Etats-membres. Le principe, là encore, est que les
dispositions d'ordre «public de la loi française s'appliquent, même si le
droit applicable est celui d'un autre État : en effet, il est logique
qu'aucune clause contractuelle , ni qu'aucune disposition unilatérale
incorporée au contrat, ne puisse s'opposer à une protection minimum
édictée par la loi en faveur des assurés. Toutefois, l'article introduit
également une souplesse dans l'application du principe général en
prévoyant que le juge peut choisir d'appliquer, le cas échéant, les
dispositions d'ordre public du droit de l'autre Etat-membre considéré.

Cette disposition apparaît sage dans la mesure où les
dispositions d'ordre public français peuvent entrer en contradiction
avec celles d'un autre droit européen.
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Le même dispositif est déjà prévu en matière d'assurance-
dommages.

Décision de la commission

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification .

o
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ARTICLE 12

tri,.?

Obligation d' information du souscripteur du contrat
d'assurance-vie en libre prestation de services , sur l' Htat

d'établissementdekentreprise
\0

Le paragraphe I de cet article a pour objet d'instituer
l'obligation d'information du souscripteur d'un contrat
d'assurance-vie en libre prestation de" services sur l' fêtât de
l'établissement de l'entreprise. Cette obligation existe déjà pour les
contrats d'assurance-dommages, elle est donc étendue aux contrats
d'assurance-vie, par simple modification de l'article L.112-7 du code.

fi

Le paragraphe II prévoit que cette obligation
d' information concernera désormais les assurés des contrats de
groupe, qui ont un droit légitime à être informés, autant que le
souscripteur de leur contrat.

Décision de la commission

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification .
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ARTICLE 13

Application du texte à Mayotte

L'article 13 prévoit que l'ensemble des dispositions du
chapitre II du titre 1er de la loi , relatives à la transposition de la

.« deuxième directive», s'âppliquest la collectivité territoriale de
Mayotte .

Décision de la commission

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification . ^

i ?
O



- 30-

ARTICLE 14

° Entrée en vigueur du chapitre II du titre ler
/j

0
(i

La deuxième directive prévoit que ses dispositions sont
insérées dans les droits nationaux au plus tard vingt quatre mois
après sa notification, qui a eu lieu le 20 novembre 1990, soit le 20
novembre 1992 , et que ces dispositions sont appliquées au plus tard
six mois après sa notification, soit le 20 mai 1993 . Le projet de loû
prévoit donc une entrée en vigueur de ses dispositions le 20 mai 1993.

O '•>

Décision de la commission
»
°

Votre commission des finances a adqgJLé cet article sans
modifcation . ° ^
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ARTICLE 15

ISxtension des dispositions régissant l'assurance-vie à la
capitalisation

Cet article a pour objet de modifier le titre III du livre ler
du code des assurances afin d'étendre son champ d'application des
assurances de personnes à la capitalisation.

Décision de la commission

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification .
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ARTICLE 16

Modifications des règles applicables au contrat à capital
0 variable

L'article 16 apporte plusieurs modifications au droit du
contrat » à capital variable ».

I - LE DROIT ACTUEL

• L'article L.131-1 du code des assurances prévoit qu'en
matière d'assurance-vie , le capital ou la rente garantis peuvent être
exprimés, non pas par des sommes produisant des intérêts, mais par
des unités de compte constituées de valeurs mobilières ou d'actifs.

0

• La détermination de ces unités de comptes est faite par
décret en Conseil d'État, pris après avis de la Commission des
Opérations de Bourse et du Conseil National de la Consommation .
C'est l'article R.131-1 du code qui dispose que « les unités de compte
sont des actions de SICAV, des parts de fonds communs de placement
ou des parts de sociétés civiles à objet foncier ou bien encore des parts
d'actions de sociétés immobilières ».

• L'article L.131-1 prévoit aussi que le souscripteur peut
opter entre le règlement en espèces et la remise des titres de parts si
ceux-ci sont négociables.

• Enfin , l'article L.131-1 institue la « garantie légale », en
précisant que l'assureur est tenu de verser des sommes, en cas de
réalisation du risque décès, qui doivent être au moins égales à celles
du capital ou de la rente garantis, calculée sur la base de la valeur de
l'unité de compte à la date de prise d'effet du contrat.

• c§.« °

II - LES MODIFICATIONS APPORTÉES

Deux modifications principales sont apportées par l'article
16 , qui ont pour objet de permettre une prise de risque plus grande
dans les contrats à capital variable .
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A. LA DIVERSIFICATION DES UNITES DE COMPTE
UTILISÉES POUR LA SOUSCRIPTION DES CONTRATS

I. L'article 16 maintient ce dispositif actuel de
renvoi à un décret en Conseil d'État pour déterminer la liste des
unités de compte utilisées dans la souscription des contrats.

2. Toutefois , l'article supprime les contraintes
actuelles de consultation de la COB et du Conseil national de la
consommation .

o

3. La seule garantie fixée par la loi est l'exigence
d'une "sécurité suffisante" de ces unités de compte. L'Assemblée
Nationale , dans le souci de mieux protéger le souscripteur y a ajouté
celle d' une " liquidité suffisante",afin de garantir que les titres
souscrits seront négociables sur le marché .

4 . Enfin l'article 16 maintient la possibilité pour* le
souscripteur d'opter entre la remise des titres ou parts , et le
paiement en espèces. Toutefois, il institue une limitation nouvelle en
précisant que cette option pour la remise des titres ou parts n'est
possible que "lorsque ces titres de parts ne confèrent pas directement
le droit de vote à l'assemblée générale des actionnaires d'une société
inscrite à la cote officielle d'une bourse de valeurs". En effet, d'après
les informations fournies à votre rapporteur, les actions pourront
désormais être utilisées dans la souscription des Contrats. Dès lors , il
importe tout naturellement d'éviter que la souscription de contrats
d'assurance-vie en actions ne soit utilisée pour échapper aux
obligations normales liées aux successions d'entreprise.

B. LA SUPPRESSION DE LA "GARANTIE LÉGALE"

L'article 16 supprime le dernier alinéa de l'article L 131-1 ,
qui contient l'obligation de garantie légale en francs courants des
contrats:

Cette suppression est basée sur le principe de liberté qui
est censé présider désormais à la souscription des contrats en unités

o de compte . ~ - , •-
J

Cette suppression devrait permettre à l'assureur de
disposer de plus grandes possibilités de placement des actifs
correspondant au contrat, «et de ne plus répercuter sur les primes
payées le coût inévitable de la garantie .
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Par ailleurs, on considère que le souscripteur d'un contrat
en unités de compte est suffisamment informé de son enjeu financier,
pour ne pas être protégé - peut-être malgré lui - par une garantie
obligatoire. *

i

Décision de la commission

Votre Commission des Finances a adopté trois
amendements à l'article 16 : »

- le premier a pour objet de préciser que les unités de
compte dont la liste sera établie par décret en conseil d'État devront
garantir la protection de l'épargne investie

- le deuxième précise que les titres ou parts qui seront
remis à la "sortie" du contrat devront être négociables ;

- le troisième rétablit le principe de la "garantie
légale" mais institue la possibilité d'y déroger par contrat.
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o Sénat 336 - T. II.

ARTICLE 17

Modification de l'intitulé du chapitre 11 du titre III du livre ler
du code des assurances

o.

L'article a pour objet d'étendre le champ d'application du
chapitre 11 du titre III du livre 1er du Code des Assurances ,
actuel ement limité à l' assurance-vie , aux opérations de
capitalisation .

3

Décision de la commission
it.

Votre Commission des Finances a adopté cet article sans
modification .
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ARTICLE 1.8

Modification des mentions obligatoires dans les contrats
d'assurance-vie et de capitalisation

I - LE DROIT ACTUEL

A. L article 112-4 du Code des Assurances édicte les
mentions obligatoires dans tous les contrats d'assurance, dommages
ou vie : " *

- "les noms et domiciles des parties contractantes ;
o

- la chose ou la personne assurée ;

- la natur&des risques garantis ;

- le moment à partir duquel le risque est garanti et la durée
de cette garantie ;

- le montant de cette garantie ;

- la prime ou la cotisation de l'assurance".

H* Par ailleurs, l'article L 132-5 ajoute , en matière
d'assurance-vie , deux mentions obligatoires :

77 "les nom, prénoms et date de naissance de celui ou ceux
sur la tète desquels repose l'opération ;

27 ll'événement ou le terme duquel dépend l'exigibilité du
capital ou de la rente garantis"

Il - LA MODIFICATION APPORTÉE

S- L'article 18 ne modifie pas les obligations
énoncées par l'article L 112-4 du code, qui demeurent pour tous les
contrats d'assurance . *



- 37-

B. I /article 18 supprimeTénuméràtion des mentions
obligatoires de l'article L 132-5. Il la renvoie à un décret en Conseil
d'État en précisant que les clauses obligatoires devront tendre à
définir l'objet du contrat et les obligations respectives des parties, et
ce "pour assurer la sécurité des parties et la clarté du contrat".

Il paraît en effet difficile de prévoir dans la loi
l' intégralité des mentions obligatoires en matière d'assurance-vie : en
effet, ce sont toutes les obligations des parties - par exemple :
mention de la valeur de rachat du contrat pour l'assureur, désignation
d'un tiers bénéficiaire pour l'assuré ... - définies à différents articles du
code qui doivent être mentionnées dans le contrat, et à cet égard
l'article L 132-5 dans sa rédaction actuelle est certainement
insuffisant. 0 „

\

Décision de la commission

Votre Commission des Finances a adopté cet article sans
modification.
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ARTICLE 19

Augmentation de la durée minimale affichée de la valeur de
rachat

o.

I-LKDiïOlT ACTUEL

A. LE PRINCIPE DE " RACHAT" DU CONTRAT

L'assureur peut "racheter"; sur demande du souscripteur,
la dette qu'il a contractée au titre d'un contrat d'assurance sur la vie ,
soit parce qu'il n'a plusintérêt au maintien du contrat, soit parce que
les primes se révèlent trop élevées.

Le rachat est un remboursement opéré par l'assureur qui
met fin au contrat.

L'article R 132-1 du code des assurances détermine les
règles de calcul de la valeur de rachat : celle-ci est égale à la provision
mathématique (0 du contrat. Dans les dix premières années, cette
valeur peut être diminuée, éventuellement, d'une indemnité d'au plus
5 % de la provision mathématique.

K. L'INFORMATION DE L'ASSURE

L'article L 132-5-1 du code des assurances détermine, dans
son deuxième alinéa, les modalités selon lesquelles l'assuré est
informé des conditions de rachat et de renonciation.

L'article L 132-5-1 précise ainsi que "la proposition
d'assurance ou la police d'assurance"(...) doit indiquer notamment,
pour les contrats qui en comportent, les valeurs de rachat au terme de
chacune des six premières années au moins.

I.La provision mathématique étant « la différence entre les valeurs actuelles des
engagements respectivement pris par l'assureur et far les assurés ■>.



Il - LA MODIFICATION PROPOSÉE

A. SON CONTENU

L'article 19 institue l'obligation , pour l'assureur ,
d'indiquer dans la proposition d'assurance ou de contrat, les valeurs
de rachat au terme de chacune des huit° premières années au
moins.

B. SA PORTÉE

Cette modification est le résultat d'une harmonisation du
droit du contrat et du droit fiscal : en effet, l'article 125-OA du code
général des Impôts dispose que les produits "attachés aux bons de
contrats de capitalisation ainsi qu'aux placements de même nature",
sont exonérés d'impôt sur le revenu lorsque la durée du contrat est
égale ou supérieure à six ans ; cette durée est portée à huit ans pour
les contrats souscrits à compter du 1er janvier 1990. 0

Décision de la commission

Votre Commission des Finances a adopté cet article sans
modification.
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ARTICLE 20

Harmonisation de dispositions relatives à l'assurance-vie
et à la capitalisation

L'article 20 a pour objet de regrouper dans l'article L.132-
20 du code des assurances, relatif à l'assurance-vie, les dispositions
relatives au non paiement des0 primes pour l'assurance-vie et la
capitalisation . 0

Il édicte le principe selon lequel le défaut de paiement
d'une prime due au titre d'un contrat de capitalisation ne peut avoir
pour sanction que la suspension ou la résiliation du contrat, avec le
cas échéant la mise à disposition de la.valeur de rachat. Cette
disposition est contenue actuellement dans l'article L. 150-2 .

Par ailleurs, l'article 20 supprime la référence à l'accord
de l'autorité administrative dans la procédure d'élaboration du
règlement général établi par l'assureur contenant les modalités de
calcul de la valeur de réduction et de rachat.

Décision de la commission

Votre Commission des Finances a adopté cet article .sans
modification
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ARTICLE 21

Complément à l'information annuelle du souscripteur d'un
contrat à capital variable °

L'article 21 tire les conséquences des nouvelles
possibilités de souscription de contrats en unités de compte sur les
informations obligatoires devant être communiquées à l'assuré .

A. LE DROIT ACTUEL

L'article L 132-22 du code des assurances prévoit qu'en
matière d'assurance-vie les contractants doivent être informés chaque
année des montants :

- de la valeur de rachat

- de la valeur de réduction

- des capi taux garantis

- de la prime du contrat

Ces montants ne peuvent tenir compte de participations
bénéficiaires qui ne sont pas attribuées à titre définitif.

L'article L 132-22 va assez loin dans le détail de ces
obligations puisqu'il prévoit aussi que "l'assureur doit préciser en
termes précis et clairs dans cette communication ce que signifient les
opérations de rachat et de réduction et quelles sont leurs conséquences
légales et contractuelles

B. LA MODIFICATION PROPOSÉE

L'article 21 ajoute aux informations communiquées
chaque année à titre obligatoire, pour les contrats souscrits ou
transformés depuis le 1er janvier 1992 dont les garanties sont
exprimées en unités de compte, "les valeurs de ces unités de compte".

En effet, l'article 16 du projet de loi permet d'étendre ,
comme on l'a vu, la liste des unités de compte garantissant les
contrats. Ainsi devraient être souscrits des contrats libellés en titres
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©

à capital variable, et il importe évidemment que le souscripteur soit
informé sur l'évolution de la valeur de ces unités à terme régulier.

D'après les informations fournies à votre rapporteur, les
assureurs ayant conclu des contrats libellés en unités de compte dans
le cadre actuel : action de SICAV , parts de FCP, parts de SCI,
communiquent dans de très nombreux cas, ces informations à leurs
assurés.

llécision de la commission

Votre Commission des Finances a adopté un amendement
à l'article 21 , précisant que l' information de l'assuré devrait
également porter sur l'évolution de la valeur annuelle =des unités de
compte , à compter de la date de souscription du contrat.

Ô

* -U
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II. i?

ARTICLE 21 bis

Limitation des possibilités de rachat dans les contrats
d'assurance-retraite "*

Sur proposition de sa commission des finances ,
l'Assemblée nationale a adopté un amendement portant article
additionnel ài'article 21, et instituant le principe d'une limitation des
possibilités de rachat des contrats d'assurance-retraite.

0 ^ o

I - LE DROIT ACTUEL

A vr¿ ,@J'RINCIP 1)U RACHAT DES CONTRATS
- I^rachat est un droit personnel du souscripteur, qui

`-,peut réaliser' immédiatement sa créance sur l'assureur . Le
remboursement porte sur la fraction3 des primes affectées au compte
d'épargne (la partie des primes affectée à la couverture des risques , le
cas échéant, a été consommée).

L'article L 132-23 du Code des Assurances pose le principe
de la possibilité de rachat pour l'assurance-vie :
"0

- lorsque 15 % des primes ou cotisations prévues au
contrat ont été versées ; 0

- lorsque au moins 2 primes annuelles ont été payées.
V

0 B. LES CONTRATS NON RACHETABLES

L'article L 132-23 du Coué des Assurances prévoit que
certaines assurances ne sont pasl rachetables, notamment les
assurances en cas de vie sans contre-assurance et les rentes viagères
différées sans contre-assurance. °

*
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Il - .LA DimOSïTION PROPOSEK

A. SON CONTENU

L'article i|l bis nouveau :
- pose le principe de la limitation du droit à rachat des

contrats d'assurance-retraite ;
n

- renvoie au décret l'énumération des cas où le rachat
restera possible, ? g

B. SA PORTÉE

L'intérêt de limiter la possibilité de rachat des contrats
d'assurance-retraite est double :

a) Pour l'assuré : il y a là un encouragement à constituer
un complément de retraite qui va se révéler indispensable dans les
années 2010, du fait de l'évolution à venir entre le nombre' de
cotisants et de non-actifs. Celle-ci va impliquer un choix inéluctable
entre hausse des cotisations ou baisse des prestations.

b) Pourf l'assureur : le non-rachat offre Jà possibilité
d'investir lés actifs à long terme : fonds propres des entreprises ,
infrastructures On peut penser aussi que pour des raisons
prudentielles, cette épargne restera largement fidèle à l'économie
française .

Décision de la commission

Votre commission des finances a adopté deux
amendements à l'article 21 bis :
"

- le premier ayant pour objet de préciser dans la loi les
cas où le rachat du contrat restera possible ;

- . le deuxième apportant une harmonisation de rédaction
à l'article L.1 32-23 du code des assurances.
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ARTICLE additionnel
à l ARTICLE 21bis

Transférabilité des contrats d'assurance-retraite

Après l'article 21bis , votre commission des finances a
adopté un amendement instituant l'obligation de prévoir une clause
de transférabilité d'une entreprise d'assurance à une«autre, sur
initiative de l'assuré, des contrats d'assurance-retraite .

Cette possibilité de «changer d'assureur »' est justifiée par
l'impossibilité de racheter ces contrats.
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0 v.
ARTICLE 22

Harmonisation des dispositions relatives à l'assurance-vie
et à la capitalisation

L article 22 supprime le titre V du livre 1er du code des
assurances , composé d'un chapitre" unique consacré à la
capitalisation. Il procède aux harmonisations résiduelles permettant
d'insérer ses dispositions dans celles relatives à l'assurance-vie.

Décision de la commission

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification.
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ARTICLE 23
W

Application des dispositions du chapitre III du livre 1er du
code des assurances à la collectivité territoriale de Mayotte

Cet article précise que lensemble des règles relatives aux
assurancede personnes et aux opérations de capitalisation , qui
constituent le nouveau chapitre III du livre 1er du code des
assurances, est applicable à la collectivité territoriale de'Mayntte .

0

Décision de la commission

Votre Commission des Finances a adopté cet article sans
modification .



- 48-

° ARTICLE 24

Extension des possibilités de souscription d'une assurance
auprès d'une entreprise non communautaire, et intégration
d'assurances de responsabilité civile dans le champ

d'application de la libre prestation de services

l. L'EXTENSION DES POSSIBILITÉS DE SOUSCRIPTION
D' ASSURANCE AUPRÈS D' UNE ENTREPRISE NON
COMMUNAUTAIRE

A. LE DROIT ACTUEL

Oj
L'article L.310-10 du code des assurances interdit

actuellement de souscrire une assurance auprès d'une entreprise
étrangère , sauf si celle-ci a obtenu un agrément spécial portant

° acceptation d'un mandataire général (article L.321-2)

Des dérogations existent pour :

- l'assurance des risques liés aux transports maritimes ou
aériens ( article L.310-10) ;

- la libre prestation de services ou la coassurance
communautaire en assurance de dommages (article L.310-10 )

B. LA MODIFICATION PROPOSÉE » 4
rh ' 0

I 0/ L'article 24 a pour objet d'étendre les possibilités de
dérogation au principe d'interdiction, en posant deux conditions :

0 O

- le constat de l'impossibilité de trouver la couverture
d'un risque auprès des entreprises disposant des agréments
souhaités ;

- la décision expresse du ministre de l'économie et des
finances .

Cet assouplissement des règles tend à prendre en compte
l'assurance de risques non couverts en France , tels que par
exemple la responsabilité civile des cabinets d'audit. 11 permettra
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0

également d'assurer des risques dont le montant ne peut être couvert
en France dans les conditions actuelles.

'<3»
- Par ailleurs, le paragraphe H de l'article 24 étend ces

possibilités de dérogation aux opérations effectuées en libre
prestation de services d'assurance-vie et de capitalisation.

/

Il . L' INTÉGRATION D'ASSURANCES DE RESPONSABILITÉ
CI VILE DANS LE CHAMP D'APPLICATION DE LA " L.P.S." «

A

L'article 24-ŒI a également pour objet d'introduire dans le
champ d'application de la libre prestation de services l'assurance de
responsabilité civile des exploitants d'installations nucléaires et du
fait des produits pharmaceutiques, actuellement expressément
exclues par l'article L.351-2 .

A. LEDROIT ACTUEL

L'article 12-2 de la directive du 22 juin 1988 relative à la
libre prestation de services en assurance-dommages exclut de son
champ d'application plusieurs risques. Parmi eux, deux assurances de
responsabilité civile pour des risques particulièrement sensibles :

- les risques nucléaires,
- les risques du fait des produits pharmaceutiques.

L'article L.351.2 reprend, dans sa rédaction actuelle , cette
interdiction.

O

B. LA MODIFICATION PROPOSÉE

L'article 24 introduit dans le champ d'application de la
libre prestation de services les deux assurances de responsabilité
civile précitées.

En effet, dans la mesure où l'article 24 introduit la
possibilité de s'assurer auprès d'une entreprise d'un pays tiers à la
communauté , lorsqu'il s'avère que la couverture du risqué n'a pu être
trouvée auprès des entreprises des Etats-membres, il est tout à fait
logique de permettre à la libre prestation de services de s'exercer
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entre les Etats membres, pour tous les risques, aussi sensibles soient-
ils .

En ce qui concerne les assurances de responsabilité civile
des risques nucléaires , et du fait des produits pharmaceutiques ,
certains Etats membres» ont déjà permis à la "LPS" de s'exercer , en
anticipant ainsi sur leQ régime de la "troisième directive " : le
Royaume-Uni , les Pays-Bas.

DéchûOtâ de la commission

Votre Commission des Finances a adopté cet article sans
modification .
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Sénat 336 - T, II. - 4

ARTICLE 25
«

Insertion de dispositions contenues dans un accord intervenu
entre les communautés européennes

et la confédération helvétique

L'article 25 a pour objet d'introduire dans le code des
assurances, après l'article L.310-10 , soit au sein des dispositions
générales concernant le contrôle de l'État , un article nouveau
L.3 10-10-1 qui insère les dispositions contenues îians un accord signé
entre la C.E.E et la Suisse le 19 octobre 1989 .

En vertu de cet accord , les entreprises d'assurances et
d'assistance0 ayant leur siège social en Suisse sont soumises aux
mêmes dispositions que les entreprises,communautaires pour la libre
prestation de services en assurances dommages et ce à compter du
4 juillet 1993 .

Décision de la commission

e Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification .
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ARTICLE 26

Définition des dommages pris en compte pour le régime
d'indemnisation des catastrophes naturelles

L' article 26 a pour objet de délimiter le champ
d'application du régime d'assurance des risques de catastrophes
naturelles . ° "

l-LK DltOiT ACTUEL

A. LES TEXTES EN VIGUEUR

Le chapitre V du titre II du livre 1er du code des
assurances est consacré à l'assurance des risques de catastrophes
naturelles, résultant de la loi du 13 juillet 1982 .

1 , L'article L.125-1 prévoit que peuvent accéder à ce
régime particulier tous les souscripteurs de contrats d'assurances
dommages. o

L'article L.125-1 donne ensuite la définition :

- de l'état de catastrophe naturelle , qui doit être
constaté par arrêté interministériel ;

- des effets des catastrophes naturelles : il s'agit des
-dommages matériels directs iSgant eu pour cause déterminante
l'intensité anormale d'un agent naturel , lorsque les mesures
habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher
leur survenance ou n'ont pu être prises».

2. L'article L.125-2 prévoit que les contrats d'assurancg
dommage doivent comprendre une clause étendant leur garantie aux
catastrophes naturelles , cette garantie étant couverte par une prime
ou cotisation supplémentaire.



- 53-

B. I -'A PPLIÇATION l)ES TEXTES

1 . Les arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe
naturelle ont jusqu'à présent, sauf cas exceptionnel , porté sur des
dommages non assurables.

2. Toutefois , s'appuyant sur le texte de la loi du
13 juillet 1982 , qui ne fait pas référence à cette notion de dommages
non assurables, le Conseil d'État, dans une décision du 15 février
1991 «Ville de Dijon »,, a considéré que le caractère de catastrophe
naturelle résultait uniquement du caractère exceptionnel de
l'événement, sans qu'il y ait lieu de rechercher si les conséquences
étaient assurables ou non.

3 . Si l'on s'envient à cette interprétation , il appartient
désormais aux organismes d'assurance de déterminer, lorsque l'état
de catastrophe naturelle a été déclaré, si le régime d'indemnisation
institué par la loi du 13 juillet3 1982 peut être invoqué, ou pas, par
leurs assurés. =

Il - LA MODIFICATION PROPOSÉE

A. LES PROBLÈMES POSES ' Ali LA POSITION l)U
CONSEIL D'ÉTAT ? V

La jurisprudence du Conseil d'État conduit à inclure dans
le régime d'indemnisation spécifique la couverture de risqués assurés
dans les conditions de droit commun . - ,

On peut s'interroger sur la cohérence d'un tel dispositif,
qui amène à financer par une « surprime » une indemnisation qui
pourrai t être prise en charge par une cotisation normale.

/)
Par ailleurs , il faut rappeler que les catastrophes

naturelles sont réassurées à 40 % par la Caisse Centrale de
Réassurance, avec une garantie de l'État. Dès lors, il importe tout
particulièrement de ne pas faire supporter à ce régime spécial
d'assurance des charges indues.
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B. L'APPORT DE L'ARTICLE 26

• Le projet de loi initial consistait à préciser simplement
que l'indemnisation des risques de catastrophes naturelles devait être
réservée, pour les décisions prises à compter de l'entrée en vigueu r de
la loi aux dommages non assurables.

• L'Assemblée nationale a ajouté un alinéa
supplémentaire à l'article L.125-1 en précisant que l'arrêté
interministériel déclarant l'état de catastrophe naturelle devait
déterminer : "

- les zones et les périodes ou s'était située la catastrophe ;

« la nature des dommages résultant de celle-ci et couverts
par une garantie spécifique .

En effet, la définition dans la loi du champ d'application
suivie du régime» d'indemnisation des catastrophes naturelles n'est
pas suffisante si l'arrêté interministériel ne détermine pas assez
précisément à quelle situation ce régime général doit s'appliquer.

Aucune contestation ne devrait plus pouvoir intervenir
dans un cadre désormais rigoureusement défini . = »

Décision de la commission

Votre Commission des Finances a adopté cet article sans
modification .
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ARTICLE 26 bis

Procédure d'expertise dans le cadre d'une indemnisation au
titre de la garantie de catastrophe naturelle

L' L'Assemblée nationale a adopté un amendement portant
article additionnel à l'article 26 et établissait certaines garanties
pour l'assuré en cas d'expertise réalisée dans le cadre d' un projet
d' indemnisation au titre de la garantie de catastrophe naturelle.

u

L' article 26 bis nouveau précise que lorsque
l'établissement d'un tel projet d'indemnisation est confié par
l'assureur à un expert :

- il notifie sa décision à l'assuré par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ;

- l'expert doit procéder, dans le mois de sa désignation , à la
visite des lieux affectés, et ce en présence du sinistré .

Décision de la commission

Votre commission des finances a adopté un amendement
à cet article , ouvrant à l'assuré la possibilité de se faire représenter
lors de la visite de l'expert.

£*
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ARTICLE 26 ter
° .9 o

Prise en charge du coût des études géotechniques préalables à
la remise en état d'habitations affec|^s par une catastrophe

naturelle '

L' Assemblée nationale a également adopté un
amendement instituant un article 26 ter nouveau , qui a pour objet de
préciser que le coût des études géotechniques rendues préalablement
nécessaires pour la remise en état normal d'habitabilité des
constructions affectées par les effets d'une catastrophe naturelle est
pris en charge au titre de l'indemnisation du dommage .

Décision de la commission

Votre Commission des Finances a adopté cet article sans
modification .
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ARTICLE 26 quater «°
° 3

Possibilité pour le fonds de garantie des victimes des actes de
terrorisme et d'autres infractions d'interveiyr devant là

commission allouant les indemnités aux victimes

I - LE DISPOSITIF D'INDEMNISATION DES VICTIMES
D'INFRACTIONS - 4

¥ „ // a
<= A. SON CHAMP D'APPLICATION

L'article =706-3 dupode de procédure pénale dispose que
toute victime d'une infraction peut obtenir une réparation intégrale
des,|3omrnages corporels. £ _ »

B. SON FONCTIONNEMENT
'-•C.

o

17 L'indemnité est allouée (art. 706-4 du code de
procédure pénale) par une commission instituée dans le ressort de
chaque tribunal de grande instance qui statue en premier et en dernier
ressort. 11 <î%

°

2°/ La réparation des ^dommages est assurée, par
l'intermédiaire du Fonds de garantie des victime^ des actes de
terrorisme et d'autres infractions, défini par Particlé L.422-1 du code
des assurances, qui est subrogé dans jegà droits de lajictime. Il est
alimenté par une contribution assise sur les primes ou cotisations dés

^contrats d'assurance.
Vt? K

o - f.

II - LA MODIFICATION PROPOSÉE

o .. .
A. SON CONTENU

L'article 26 quater nouveaii précise que :
I

17 Le fdnds de garantit (qui dispose déjà de la
person/palité civile ) peut intervenir devant la commission
d'indemnisation des victimes d'infraction , et user des voies de recours
normales.
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2°/ La commission n'est juge que de premier ressort.

, B. SA PORTÉE

• L'article 16 a pour objet d'instituer une possibilité
d'appel du fonds vis-à-vis des décisions de la commission qu'il
pourrait trouver trop généreuses. Cette voie de recours paraît logique
dans un système où le fonds dispose d'une personnalité civile , mais n'a
pas de faculté de décision -contrairement à ce qui est prévu pour
l'indemnisation des victimes du terrorisme, où le fonds prend lui-
même les décisions.

• Le fait de retirer à la «C.I.V.I. » le caractère d'instance de
dernier ressort ouvre à toutes les parties une possibilité d'appel dans
les conditions du droit commun. Toutefois, d'après les inforrïfations
fournies à votre rapporteur, il senïble que les décisions prises jusqu'à
présen t n'aient pas été contestées par les victimes d'infractions »

il .

- D
Décision de la commission

i 0

—

Votre Commission des Finances a adopté cet article sans
modification '
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L'EUROPE DES BANQUES

La démarche suivie en matière bancaire diffère de cette
adoptée pour les assurances. En effet, la deuxième directive institue
le principe du "passeport européen", selon lequel l'agrément dans un
État membre permettra l'exercice des activités dans la totalité des
Etats de la CEE , sous contrôle du pays d'origine.

1 - VERS LE "PASSEPORT EUROPÉEN"

On peut distinguer trois étapes essentielles dans cette
évolution : 0 .

1 . L'adoption de la première directive du conseil ,
relative à l'accès à l'activité des établissements de crédit et son
exercice, le 12 décembre 1977. Cette directive adopte une conception
proche des thèses françaises : * \N_

o

- en donnant une définition de l'établissement de crédit
qui est celle de l'universalité, soit : "une entreprise dont l'activité
consiste à recevoir du public des dépôts ou d'autres fonds
remboursables et à octroyer des crédits pour son propre compte" ;

- en généralisant l'obligation d'agrément préalable, basé
notamment sur l'existence de fonds propres et suffisants ;

- en prévoyant la surveillance permanente par les
autorités compétentes de la liquidité et de la solvabilité des
établissements .

Li

La première directive vise, d'ores et déjà, dans ses
considérants, l'institution à terme d'une "licence unique". Elle crée,
pour préparer la coordination des réglementations , un comité
consultatif auprès de la commission, dont l'activité est importante .
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2. Le rapprochement des réglementations

L institution de cette "licence unique" suppose un effort
important d'harmonisation des règles applicables . Y *

A cet égard, plusieurs directives fondamentales ont été
adoptées : °

- le 13 juin 1983 : Directive du conseil relative à la
surveillance des établissements de crédit sur une base consolidée ;

- le 8 décembre 1 986 : Directive du conseil concernant les
comptes annuels et les comptes consolidés des banques et autres
établissements financiers ; "

- le 17 avril 1989 : Directive du conseil concernant les
fonds propres des établissements de crédit ; 1

- le 1 8 décembre 1989 : Directive du conseil relative à un
ratio de solvabilité des établissements de crédit.

Plusieurs projets de directives |sont également en
préparation , concernant notamment les services d'investissement
dans le domaine des valeurs mobilières, ou les garanties de dépôts.

3 . La deuxième directive bancaire

• Adoptée le 15 décembre 1989, cette directive (finstitue lé
principe de la reconnaissance mutuelle des agréments basé sur deux
principes : „

0

- agrément dans l'État d'origine , et notification des
activités dans l'État d'accueil ; t -| \ ° *

- limitation, dans les pays tiers, aux activités exercées
dans lu pays d'origine.

• Dès lors, la directive apporte plusieurs compléments
nécessaires au fonctionnement du "passeport européen", et
notamment : 0

% o ' t.
- une exigence nouvelle vis-à-vis du montant du capi tal et

des fonds propres pris en compte pour l'agrémeût ;

\ - une adaptation des modalités de contrôle, par les Etats
d'origine et les Etats d'accueil. .

c *- ° • ;u *?
1 . Voir le Ivxtetle la directive en annexe n° 2. ®
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• En France , la directive s'inscrit dans le cadre très
structuré institué par la loi 84-46 du 24 janvier 1984, dite "loi
bancaire", et dont le fonctionnementrepose sur trois institutions ;

1 ) une autoritéd'agrément, le comité des établissements de
crédit ° c

-■

Il comprend le ministre chargé de l'économie et des
finances , président , le gouverneur de la Banque de France, vice-
président , et quatre membres nommés par arrêté du ministre chargé de
l 'économie et des finances pour une durée de trois ans : un représentant
de l 'association française des établissements de crédit, un représentant
des organisations syndièaîës représentatives du personnel des
établissements de crédit et deux personnalités choisies en raison de leur
compétence, » .

2) une autorité de régulation , le comité de la
réglementation bancaire

Il comprend le gouverneur de la Banque de France ou son
représentant, président, le Îdirecteur du Trésor et quatre membres ou
letirs suppléants , nommés par arrêté du ministre chargé de l'économie
et des finances pour une durée de trois ans : un représentant de
l'association française des établissements de crédit, un représentant
des organisations syndicales représentatives du personnel des
établissements de crédit et deux personnalités choisies en raison de leuf
compétence.

II s 'adjoint, en outre , avec voix délibérative, un représentant
de l'organisme professionnel ou de l'organe central auquel est affilié,
ou est susceptible d'être affilié, l'établissement de crédit ou l'entreprise
dont le comité examine la situation . 1

3) une autorité de contrôle, la commission bancaire, qui
comprend :

- le gouverneur de la Banque de France ou son
représentant, président, le ,directeur du Trésor ou son représentant et
quatre membres ou leurs suppléants nommés par arrêté duministre
chargé de l économie et des financespour une durée de six ans :

1 . un conseiller d'État proposé par le vice-président du «
Conseil d'État ;
o

2. un conseiller à la Cour de cassation proposé par le
premierprésident de la Cour de Cassation ;

3. deux membres choisis en raison de leur compétence
en matière bancaire et financière.
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r/ Le projet de loi adapte donc les pouvoirs de ces autorités
au fonctionnement du dispositif de librec établissement et de libre
prestation de services institué par la "deuxième directive

il - LKS PERSPECTIVES EUROPENNES l)KS BANQUES
FRANÇAISES

1 . Une économie bancaire dynamique

L'activité bancaire française se développe fortement, si
l'on en juge par l'évolution des crédits à l'économie , comparée à celle
des principaux pays de la C.E.E. :

ÉVOLUTION DES CRÉDITS A L'ÉCONOMIE DANS PLUSIEURS PAYS EUROPÉENS

1989
i

1990 1990/ 1989 1991 « 1991 / 1990

! France ■» 2.925,1 3.360,1
O

14,9 3.565 + 6,1%

I Allemagne 1 ) 6.866,8 7.991,3 16,2 \
! toyaume-l)ni 4,523,0 5.177,0 14,5 -

I Italie 2.141,5 2.345,8 9,5 -

lib'pagm; ....... 1.531,7 1.699,4 10,9

Pays-Bas ...... 1.090,2 1.209,6 11,0

Belgique ........... 699,7 766,2 • 9,5 -
(D àpartir dejuin 1990 , Allemagne réunifiée. Source : Association h'runfaisv des Manques
(en milliard! d frimes - W courants )

2 . U n renforcement des structures

L'insuffisance des fonds propres des banques françaises
par rapport à leurs concurrentes européennes , longtemps dénoncée,
est un phénomène dont l'importance a beaucoup décru .
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■° :tW O

En effet, les dernières années ont apporté beaucoup
d'améliorations : ainsi la quasi-totalité des banques françaises
satisfont au ratio Cooke (fonds propres/risques pondérés).

Il est intéressant à cet égard de comparer les résultats des
banques des principaux pays ramenés aux fonds propres :

RATIOS l)E RÉSULTATS EN % DES FONDS PROPRES
- 1989 et 1990-

Recettes bancaires

France Royaume-Uni Japon Allemagne Italie Etats-Unis

1989 1990 1989 1990 1989 1990 1989 1990 1989 1990 1989 1990

Produit net bancaire 101,7 88,7 106,0 98,7 55,9 55,6 69,0 72,3 78,7 75,9 120,4 119,2

Résultat brut
d'exploitation 33,6 26,9 44,6 43,0 28,2 • 24,1 21,2 21,6 36,6 36,7 37,7 33,2

Bénéfice net (après
impôt sur les sociétés) 12,6 ' 9,1 1,7 8,6 12,6 10,0 8,3 6,8 8,5 8,7 1,5 8,4

Source ; Commission Baricutre , échantillon de grandes banques internationales.

3. Des perspectives confiantes

On peut les caractériser en disant que :

a)Le marché bancaire français est déjà largement ouvert :
près de 18 % du volume des affaires sont traitées en France par des
établissements étrangers. ° P,

La place de Paris accueille plus de 300 établissements
étrangers dont près de la moitié sont originaires de la C.E.E.

b) Les banques françaises ont largement joué la carte
européenne en utilisant, beaucoup plus que leurs concurrentes
étrangères, des relations de partenariat basées sur des accords de
participation minoritaire .

Ainsi , au début de 1991 , on comptait 336 implantations
dans la C.E.E. , dont 70 succursales, 57 bureaux de représentations,
1 82 filiales, 33 banques associées.

Tous les contacts que votre rapporteur a pu prendre dans le cadre de
la préparation de ce texte avec la profession l'ont renforcé dans la
conviction que celle-ci attendait avec confiance l'ouverture des
frontières .
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EXAMEN DES ARTICLES
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ARTICLE 27
-

Transposition des règles d'application du principe de la
reconnaissance mutuelle

L article 27 constitue la transposition, en droit français,
des dispositions de la "deuxième directive". A cet effet, cet article crée
un titre IV bis dans la foi 84-46 du 24 janvier, inséré à la fin des
dispositions concernant les établissements de crédit. Ce titre IV bis
est intitulé "Libre établissement et libre prestation de services sur le
territoire des états membres des communautés européennes" ; il
comporte sept articles nouveaux, numérotés de 71-1 à 71-7 .

I - L'ARTICLE 71-1

Cet article comporte quatre définitions nécessaires à la
compréhension du texte , et figurant dans la deuxième directive sous
des rédactions parfois différentes. La directive comporte dix autres
définitions qui ne sont pas reprises dans le projet de loi , parce que
déjà intégrées au droit français : établissement de crédit, agrément,
succursale... i

A. I;KXIPRESSION ,,SERVICES   BANCAII{ " est définie par
référence à l'article 1er et à l'article 5 de la loi bancaire . Elle recouvre
donc :

1 . Les opérations effectuées à titre habituel par les
établissements de crédit , qui sont les opérations de banque :
réception de fonds du public, opérations de crédit, mise à la disposition
de la clientèle de gestion de moyens de paiement.

% Les opérations dites "connexes" à l'activité des
établissements de crédit : change, opérations sur or, métaux précieux
et pièces , gestion de produits financiers, gestion de patrimoine,
conseil financier aux entreprises, crédit-baii .

Cette liste correspond à celle édictée par la deuxième
directive , en annexe à son texte . Elle exclut, notamment, les activités
de prises de participation dans les entreprises , qui ne sont pas
considérées comme des services bancaires.
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B. L'EXPRESSION "AUTORITÉS COMPÉTENTES" désigne
les autorités qui agréent et contrôlent les établissements de crédit, à
partir de l'État membre où est situé leur siège sociaî>4onformément
au principe de la reconnaissance mutuelle des agréments. En France,
ces activités sont le comité des établissements de crédit pour
l'agrément, la commission bancaire pour le contrôle.

C. L'EXPRESSION "OPÉRATION RÉALISÉE EN LIBRE
PRESTATION DE SERVICES" recouvre la fourniture d'un service
bancaire sans présence permanente dans l'État membre considéré .

■ r
I). L' EXPRESSION " ÉTABLISSEMENT FINANCIER "

désigne une entreprise qui n'est pas agréée au titre d'établissement de
crédit mais qui exerce à titre principal une ou plusieurs des activités
suivantes , limitativement énumérées :

1 . opérations de changé, gestion de produits financiers,
conseil à la gestion de patrimoine ou à la gestion financière des
entreprises ; /

2. prise de participation dans des établissements de
crédi t , ou des établissements effectuant les opérations du 17 ;

9 3 . opérations de banque à partir d'un siège social dans un
État membre autre que la France à l'exception de la réception de
fonds du public.

Ainsi , l'expression "établissement financier" peut
s'appliquer en France à des sociétés de Bourse ou à des cepagnies
financières. \X

& U

Ces critères constituent la définition générale de
L 'établissement financier. Mais parmi ces établissements, seuls seront
autorisés à accéder au libre établissement et à la libre prestation de
services ceux qui apparaissent comme % u ne émanation des
établissements de crédit, détenus par eux à plus de 90 % : c'est ce que
précise l'article 18-2 de la directive. Peu d'établissements en France
répondent à cette définition , à l 'exception àe certaines sociétés de bourse
et holdings financiers . D 'après les informations fournies» à votre
rapporteur, certains Etats sont beaucoup plus concernés par la fixation
de ces critères, et notamment l'Allemagne. °
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1 1 - ARTICLE 71-2

Cet article définit les conditions dans lesquelles les
établissements de crédit des autres Etats membres peuvent
accéder au libre établissement ou, à la libre prestation de
services en France.

Cet accès est subordonné à une condition de forme et une
condition de fond : °

-   conditi de forme : l'autorité' compétente de l'État
membre du siège social de l'établissement doit informer au préalable
le comité des établissements de crédit dans des conditions fixées par le
comité de la réglementation bancaire ;

-   conditi de fond : les activités exercées en France le
seront dans la limite des services que l'établissement est habilité à=
fournir sur le territoire de l'État membre où il a son siège social et en t
fonction de l'agrément qu'il y a reçu .

Ces deux conditions constituent les deux aspects de la
reconnaissance mutuelle des agréments :

- simple information préalable avant le libre
établissement de la libre prestation de services dans l'État d'accueil ;

G

- mais stricte limitation aux activités autorisées dans
l'État d'origine. •

III - ARTICLE 71-3

Cet article définit les conditions dans lesquelles un
établissement financier ayant son siège social dans un autre Etat-
membre peut accéder au libre établissement ou à la libre prestation
de services en France .

Une condition de forme et deux conditions de fond sont
requises :

°

- en premier lieu, une information préalable doit être
assurée par l'autorité compétente de l'État membre du siège social
auprès du comité des établissements de crédit dans des conditions
fixées par le comité de la réglementation bancaire ;
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- en deuxième lieu, l'établissement financier doit avoir
obtenu une attestation des autorités compétentes de l'État membre
de son siège social , certifiant qu'il remplit les conditions requises ;

Cette attestation portera sur la conformité aux conditions
posées par l'article 18-2 de la directive : détention à plus de 90 % par
des établissements de crédit, gestion prudente, engagement solidaire de
l 'entreprise mère, surveillance sur base consolidée avec celle-ci . g

- enfin, là encore l'établissement ne pourra exercer ses
activités en France que dans la limite des services qu'il est habilité
a fournir dans l'État membre où il a son siège social. Il n'est pas fait
reférence à un agrément obtenu dans cet État, dans la mesure où la
2ème directive ne rend pas cet agrément obligatoire pour les
établissements financiers.

I V. ARTICLK 71-4

Cet article est fondamental , puisqu'il définit les conditions
dans lesquelles vont s'exercer le libre établissement et la libre
prestation de services en France, ou plus précisément quelles seront
les règles applicables aux établissements exerçant ces activités.

L'article 71-4 procède par élimination, c'est-à-dire qu'il
définit les règles qui ne pourront pas s'appliquer à ces établissements.

A. LE PROJET DE LOI INITIAL PROCEDE A DEUX
EXCLUSIONS :

t. Tout d'abord certaines dispositions législatives,
qui sont limitées à quatre articles de la loi bancaire. En effet, il est
logique d'écarter les dispositions de cette loi qui entreraient en
contradiction avec les règles du libre établissement et de la libre
prestation de services. C'est pourquoi sont déclarés non applicables :

a) L'article 15 de la loi 84-46 du 24 janvier 1984 , relatif à
l'agrément des établissements de crédit français ;

b ) L'article 16 qui fixe les règles relatives au capital des
établissements. En effet, ces règles qui sont harmonisées au plan
communautaire par l'article 16 de la deuxième directive, ne peuvent
être contrôlées que par les autorités compétentes de l'État membre du
siège social de l'établissement.
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c) L article 53 qui définit les conditions de contrôle des
comptes des établissements de crédit : là encore ce contrôle relèvera
des autorités compétentes de l'État membre du siège social de
l'établissement. o

■ = 0

d) L'article 56 enfin, relatif à l'approbation des comptes
par le conseil d 'administration de l'établissement, et qui aura, lieu
désormais dans des conditions fixées par les autorités compétentes de°
l'État membre du siège social de l'établissement.

o ■ d
o ^

»

■w 2. Mais l'article 71-4 désigne également les règlements
du comité de la réglementation bancaire qui ne pourront pas être
appliques aux établissements des autres Etats membres exerçant leur
activité en France.

o

a) Le projet de loi énumére leurs caractéristiques

Il s'agit des règlements : *

• qui sont pris en application des articles 7, 33, 51 de
la loi bancaire, soit :

1 . les árèglements définissant les conditions dans j
lesquelles des établissements de crédit peuvent exercer à titre"
habituel desppérations autres que les opérations de banque, les
opérations "connexes", et les prises) de participations dans les
entreprises (article 7 ) ;

2. la réglementation générale des établissements de
crédit, les instruments et les règles de la politique du crédit ( article
33); 0

o

3. les règlements concernant les normes de liquidi té et
de solvabilité des établissements de crédit (article 51 ). »

o

O ;
CI '""-"

• qui ne présentent pas un caractère d'intérêt général
ou

• qui sont intervenus dans des matières où existent
des réglementations coordonnées entre les Etats membres
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L'article 71-4 permet ainsi

« yde prévêrWr les conflits de normes dans la mesure où ces
ÿrèglements du comité de la réglementation bancaire devront céder lef'
pas, là où elles sont intervenues, aux réglementations coordonnées
entre les Etats membres0;

&
f/ - °

• de sauvegarder les règles de bon fonctionnement des
établissements, en maintenant l'application des normes d'intérêt
général . Ainsi , dans tous les domaines où une réglementation
communautaire n'est pas intervenue" les établissements seront tenus

q de respecter en France lyi minimum de règles de sécurité et de
conformité à la politique monétaire.

0 B. L'APPORT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

o L'Assemblée nationale a introduit, lors de la première
lecture du texte, trois limitations expresses à cette exclusion des lois
et règlements français : \

-.en premier lieu, ejle a précisé que continueraient des'appliquer les dispositions des règlements du comité de la
réglementation bancaire « qui peuvent être considérées au niveau
national comme relevant de la politique monétaire» ;

- en deuxième lieu, elle a ajouté une disposition nouvelle
précisant que les lois et règlements relatifs aux: relations avec les
usagers en manière bancaire s'appliqueraient à défaut de
réglementations coordonnées ; \ o » 0

g enfin, elle a institué la garantie pour les salariés des
succursales et bureaux de représentation des établissements
communautaires, de se voir appliquer les lois et conventions régissant

,, les carrières, les rémunérations et les retraites.

Décision de la commission :
, w A l'article 7,|>4, votre commission des finances a adopté
trois amendements : _ 0 »

° ff
1 . Le premier tend à clarifier les règles d'application des

normes françaises aux établissements communautaires . Il ajoute ,
conformément à la directive, une référence aux règles de liquidité des
établissements. ° v

= » o

%. Le deuxième supprime la référence , ajoutée par
l'Assemblée nationale , aux lois et règlements protégeant l'usager des
banques, dans* la mesure où l'ensemble des lois et règlements non

a . . = \
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exclus par l'articl|\71-4 s'applique naturellement aux établissements
communautaires eiï France. ^

o
o O

3 . .Le troisième, pour la même raison, supprime la
référence sfeiLtée par l'Assemblée nationale au droit des relations du

\tåavail dans les établissements.

% X /
?V- ARTICLK71-5

L'article 71-5 définit les conditions dans lesquelles
s'exerce le contrôle, en France, des établissements communautaires
agissant en libre établissement ou en libre prestation de services.

En effet, actuellement, c'est la commission bancaire
instituée par l'article 37 de la loi 84-46 du 24 janvier 1984 qui est
"chargée de contrôler lé respect par les établissements de crédit des
dispositions législatives et réglementaires qui leur son{pplicables et
de sanctionner les manquements constatés. "

J I
Ce contrôle s'exerce 4onc sW l' ensemble des

établissements installés en France, qui sont assujettis actuellement
aux dispositionslégislatives et réglementaires françaises.

Dorénavant, la reconnaissance mutuelle des agréments
suppose que les établissements soient contrôlés par les autorités
compétentes du siège social de l'établissement.

a * °

Dès lors, les pouvoirs de contrôle de la commission
bancaire doivent être harmonisés avec ceux de ces autorités
compétentes. „

L'article 71-5 procède donc en deux tenips :
a <>

1 . Il donne aux autorités compétentes un droit à la-
communication de toutes informations utiles à la surveillance, en
dérogation expresse a l'article 1 bis de la loi du 16 juillet 1980 qui
dispose que : 'Sous réserve des traités ou accords internationaux et des
lois et règlements en vigueur, ij est interdit à toute personne de
demander ou de communiquer, par écrit, oralement ou sous toute autre
forme, des? documents ou renseignements d'ordre économique ,
commercial , industriel, financier ou technique tendant à la
constitution de preuves en vue de procédures judiciaires ou
administratives étrangères ou dans le cadre de celles-ci. "

2. Il renvoie à un décret en Conseil d'État l'adaptation
des responsabilités et des pouvoirs de la commission bancaire vis-à-
vis des établissements communautaires.
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En effet , comme le précise l' article 71-4 , ces
établissements restent soumis :

o

° 'I " * ' ,$)
r -à l'ensemble de la législation française , sauf certains

articles de la loi bancaire limitativement   énumér ;

0 - - à l'ensemble de la réglementation française , y compris
les règlements du comité de la réglementation bancaire, sauf ceux qui
ne sont pas d'intérêt général , ou qui sont intervenus dans un domaine
ou les règles communautaires sont harmonisées.

„ ° = Des lors, la commission bancaire reste compétente, en
vertu de l'article 37 , pour contrôler le respect de ces règles.

L'article 71-4, prévoit que cette adaptation concerne
notamment les compétences et pouvoirs attribués à la commission
bancaire par : 0 '

0 - l'article 37 , cité plus haut, relatif aux compétences
générales de la'commission ;

9 - les articles &9 à 46 qui organisent les pouvoirs de la
commission de contrôle sur pièces et sur place , ainsi que ses pouvoirs
de sanction qui vont de l'avertissement au retrait d'agrément.

En l'occurrence , il est évident que certaines adaptations
devront être apportées à la loi de 1984 , car on ne peut imaginer la
commission prononcer, par exemple , la démission d'office des
dirigeants de l'établissement.

Décision de la commission :

„ Votre commission des finances a adopté un amendement
à l'article 71-5 supprimant, le renvoi pur et simple de l'adaptation des
pouvoirs et responsabilités de la Commission bancaire à un décret en
Conseil d'État. En effet, cette habilitation a paru trop large à votre
commission des finances. '

% -
^

• Votre commission des finances a également adopté un
amendement portant article additionnel à l'article 71-5 afin de définir
dans la loi les principes régissant les pouvoirs et responsabilités de la
Commission bancaire vis-à-vis des établissements communautaires.
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VI - AKTICLK71-6
ÿ //

L'article 71-6 précisé les conditions dans lesquelles les
établissements de crédit ayant leur siège social en France peuvent
accéderau libre établissement ou à la libre p£estatiçgvde services
dans un autre État de la communauté .

'/ ' O

0 h 18 "Conformément au titre V de la directive, l'accès au régime
de libre prestation de services apparaît plus simple que l'accès au
libre établissement. \

Dans les deux cas, les établissements doivent produire
auprès du comité des établissements d!è crédit des informations
déterminées par le comité de la réglementation bancaire , dans le
cadre des prescriptions détaillées de la directive .

A. LE LIBRE ÉTABLISSEMENT
,c

*
L'Assemblée nationale a modifie de façon significative le

dispositif proposé par le projet de loi initial . o
0

r,

T. Le projet de loi initial

L'article 71-6 dans sa version initiale instituait un régime
d'autorisation tout à fait Comparable à celui existant" actuellement
pourl'agrément des établissements en France.

O a) La procédure jY
L'article, 711ß  prévoyait qu'une demande était adressée,

assortie de justifications;au comité des établissements de crédit qui ,,
autorisait le cas échéant le libre établissement hors de France. „ *

0 b) Les critères utilisés' 0

» Le comité des établissements dé crédit devait examiner :

- le projet présenté
ê " ♦

- et l'adéquation des structures administratives et de la
situation financière à celui-ci . *
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2. Les modifications apportées par l'Assemblée
nationale (j °

L'Assemblée nationale a modifié la procédure et les
critères de décision que comportait l'article 71-6 .

a) La procédure

L'Assemblée nationale :

- a supprimé toute référence à l'introduction d'une
demande de l'établissement de crédit, de même qu'à l'autorisation
accordée par le comité des établissements de crédit ;=

, - - a institué une simple procédure de notification du projet
au comité , celui-ci ne pouvant s'y opposer que dans des jj5js énumérés.

b) Les critères de décision

L'Assembléè%nationale a limité les possibilités de refus du
projet à « des motifs liés à une insuffisance de l'organisation
administrative ou financièreties établissements qui serait susceptible
d'affecter les conditions de leur exploitation ».

H. B. LA LIBRE PRESTATION I)E SERVICES

Une simple déclaration estprévue auprès du Comité des
établissements de crédit, assortie de documents définis par le "C.R.B."
Décision de la commission :

Votre commission des finances a adopté trois
amendements à l'article 71-6 : U

r.

le premier tend à retranscrire plus fidèlement la
procédure décrite par la deuxième directive ;

le deuxième et le troisième sont des amendements de
coordination. o
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VII.- ARTICLE 71-7

L'article 71-7 fixe les règles selon lesquelles les
établissements financiers ayant leur siège social en France peuvent
être autorisés à exercer leur activité dans un autre Etat-membre,
qu'il s'agisse de libre établissement ou de libre prestation de services.

A. L'ACCÈS A L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DANS UN
AUTRE ETAT-MEMBRE

1 . La demande d'autorisation

Les établissements financiers sollicitent une autorisation
auprès du comité des établissements de crédit .

a ) Il doivent remplir deux types de conditions :
/ 1 . Exercer les activités envisagées dans un autre État

i(embre dé manière effective en France!
2 . Être conformes aux conditions fixées par la directive et

transcrites, selon le projet de loi , par le comité de la réglementation
bancaire . D'après la directive, en effet , les établissements financiers ne
peuvent avoir accès au libre établissement et à la libre prestation de
services que si ils sont des filiales à plus de 90 % d'établissements de
crédit agréés en tant que tels ; ceux-ci doivent justifier de là gestion
prudente de leur filiale, se porter garants solidaires de leurs
engagements . Enfin, l'établissement financier doit être inclus/,j
notamment pour les activités qu'il souhaite développer dans les autres
états membres dans la surveillance sur base consolidée à laquelle sont
soumises ses entreprises mères*

ci °
b) Le comité des établissements de crédit dans la mesure

où l'ensemble de ces conditions est rempli autorise le libre
établissement ou la libre prestation de services dans un autre État
membre; „

0.

En effet, alors que le projet de loi initial prévoyait que les
établissements financiers remplissant les conditions adéquates
pouvaient être autorisés, l'Assemblée nationale a apporté , au cours
de l'examen du texte en première lecture , une modification tendant à
affirmer que ces établissements financiers sont autorisés à exercer
leurs activités dans un autre État membre.
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B. LES CONDITIONS D'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ

Lès établissements financiers exerçant leurs activités,
à partir de la France, dans d'autres Etats membres, sont soumis à
plusieurs catégories de règles, qui sont expressément citées\.par le
projet de loi .

En effet, l'établissement doit pouvoir désormais être
contrôlé , hors des frontières françaises, pour les activités exercées.
Mais le fait qu' il exerce ses activités hors âes frontières entraîne aussi
des modalitésde surveillance nouvelles sur le territoire français, et ce
conformément à l'article 18-2 de la directive. Celle-ci transpose en fait
aux établissements financiers les pouvoirs de contrôle dont disposent
les Etats membres d'origine vis-à-vis des établissements de crédit.

- • &
e

Dès lors, l'article 71-7 prévoit que les établissements
financiers dont les activités s'exercent, en accord avec le comité des
établissements de crédit, dans d'autres Etats membres de la
communauté , sont soumis aux règles suivantes 3

1 . Application de certaines dispositions législatives
et réglementaires auxquelles sont soumis les établissements de
crédit, soit :

a) Les articles 17, 56 et §7 de la loi bancaire qui prévoient
respectivement :

- la détermination effective de l'orientation de l'activité
par deux personnes au moins ;

- un encadrement des opérations réalisées par les
dirigeants jx>ur leur propre compte : sur ce point, la loi bancaire
renvoie aux dispositions de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales. Cette règle est particulièrement importante, s'agissant
d'établissements financiers, et doit permettre notamment d'éviter les
prêts frauduleux aux dirigeants ;

- des obligations de secret professionnel pour toute
personne participant à l'activité de l'établissement.

° b) Les dispositions des règlements du comité de la
réglementation bancaire qui leur auront été rendues applicables.

2 . Contrôle, sur ces bases, par la commission
bancaire dans les conditions de droit commun, y compris
l'application éventuelle de sanctions/ La seule adaptation 0 prévue
concerne le retrait d'agrément qui «doit être compris comme retrait
du bénéfice du régime défini du présent article» (libre établissement
ou libre prestation de services). „
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Décision de la commission :

Votre commission des finances a adopté quatre
amendements à l'article 71-7 :

- le premier assurant une symétrie de procédure avec les
établissements de'crédit, conformément à la directive ;% ' l

- le deuxième ayant le même objet , ainsi que de
^transcrire dans la loi les conditions objectives prévues
par la directive pour l'accès au libre établissement et à
la libre prestation de services des établissements
financiers -;

- le troisième étant un amendement de coordination ;

- le quatrième également.
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ARTICLE 28
® ti

Application de lagfègle de réciprocité vis-à-vis des pays tiers à
|a communauté européenne

L'article 28 introduit la possibilité, pour le comité des
établissements de crédit, de ne pas autoriser des prises de
participation majoritaires dans les établissements de crédit par des
entreprises d'Etats tiers à la Communauté , ou bien l'installation en
France de filiales d'entreprises de ces Etats, s'il s'avère que les
établissements de crédit communautaires sont traités de manière
discriminatoire dans ces Etats tiers.

I - LA SITUATION ACTUELLE

A. LA LOI BANCAIRE

1 . Aujourd'hui , l'article 15 de la loi 24-46 du
24 janvier 1984 énumère limitativement les critères au regard
desquels le comité des établissements de crédit délivre les agréments .

Cet article ne donne pas pouvoir au comité des
établissements de crédit de refuser, le cas échéant, un agrément à un
établissement d'État tiers pour des motifs de discrimination observée
dans cet état vis-à-vis d'établissements de la communauté .

2. L'article 33 de la foi prévoit que le comité de la
réglementation bancaire établit les règles concernant les prises de
participations dans les établissements de crédit. et l'article 36 dispose
que "la Banque de France et le comité des établissements de crédit
assurent, chacun pour ce qui le concerne, la mise en oeuvre de la
réglementation édictée en application de Farticle 33".

Toutefois, aucun règlement ne prévoit à l'heure actuelle,
la possibilité pour le comité des établissements de crédit de refuser
des prises de participation majoritaires d'Etats tiers dans des
établissements pour des motifs de discrimination. =
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B. LA 2e DIRECTIVE

Or, la directive, dans son article 9 , prévoit expressément
que les Etats membres peuvent limiter l'accès à leur territoire des
établissements des Etats tiers , lorsque ceux-ci appliquent un
traitement discriminatoire aux établissements de crédit de la
communauté .

o La directive institue à cet effet un dispositif de
surveillance piloté par la Commission et qui apparaît assez complexe :

1 . La cpmmission doit être informée :
. "

- de tout agrément d'une filiale relevant de pays tiers, et
de toute prise de participation d'une entreprise d'un pays tiers
aboutissant à faire d'un établissement de crédit sa filiale ;

- es difficultés d'ordre général rencontrées par les
établissements de créditées Etats membres dans les pays tiers.

2. Si la commission constate qu'il y a discrimination,
elle peut obtenir avec l'accord du conseil des communautés
européennes à la majorité qualifiée un mandat de négociation,

O «

3. Parallèlement à ces négociations, « il peut être
décidé » que les autorités compétentes des Etats membres doivent
limiter ou suspendre leurs décisions,, sur les demandes d'agrément et
de prise de participation provenant de0pays tiers.

e>

La durée des mesures visées ne peut excéder trois mois.
• Avant l'expiration de ce délai de trois mois et à la lumière des
résultats de la négociation, le conseil peut décider, à la majorité
qualifiée sur la proposition de la commission , que les mesures
continuent d'être appliquées».
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II - LA MESURE PROPOSÉE

A. LA PORTÉE DE LA DISPOSITION

L'article 28 introduit un article additionnel 15-1 à l'article
15 de la loi bancaire relatif aux critères d'agrément des
établissements de crédit.

L'article 15-1 institue une disposition dont l'esprit est
celui des articles 8 et 9 de la directive. Il prévoit que :

- au cas où le Conseil ou la Commission, ayant constaté un
traitement discriminatoire dans les pays tiers, ont « décidé des
mesures destinées à modifier cette situation» ;

- le comité des établissements de crédit « limite ou suspend
sa décision sur les demandes» d'agrément ou de prise de participation
majoritaire . ÿ

Le principe de cette protection vis-à-vis d'Etats tiers
paraît tout à fait excellent : il faut simplement souhaiter que les
autorités de Bruxelles sauront l'utiliser avec le plus grand
discernement.

Décision de la commission.:

Votre commission des finances a adopté un amendement
à cet article précisant, conformément à la directive, que le Comité des
établissements de crédit n'agissait que sur demande expresse du
Consei l ou de la Commission des Communautés Européennes.
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ARTICLE

Régime de dérogation transitoire concernant les fonds propres
des établissements

L'article 29 institue un régime transitoire pour les
établissements de crédit ne remplissant pas les conditions relatives
aux fonds propres contenues dans la deuxième directive.

1 - LES REGLES APPLICABLES

r
A. LE CAPITAL DES ÉTABLISSEMENTS

o

L'article 16 de la loi bancaire précise que les
établissements doivent disposer d'un capital minimum fixé par le
comité de la réglementation bancaire. Ce minimum est désormais
fixé par la 2e directive en son article 4, qui dispose que "les
autorités compétentes n'accordent pas l'agrément lorsque le capital
initial est inférieur à 5 milliards d'écus", une dérogation étant prévue
pour des catégories particulières d'établissements de crédit.

B. LES FONDS PROPRES

Par ailleurs, le deuxième alinéa de l'article 16 delà loi 84-
46 pose une condition relative aux fonds propres des établissements :
ceux-ci doivent pouvoir justifier à tout moment que leur actif excède
le passif envers les tiers d'un montant au moins égal au capital
minimum .

J*
Il - LES POSSIBILITÉS DE DÉROGATION

A. L'ARTICLE 10 DE LA DIRECTIVE prévoit des possibilités
de dérogation pour les établissements existant au moment de l'entrée
en vigueur de la directive ou résultant de la fusion de deux ou
plusieurs établissements de crédit, laissées à l'appréciation des Etats.
En vertu de cette dérogation, ces établissements peuvent avoir des
fonds propres inférieurs au niveau du capital initial.
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Sénat 336 - T. U. - 6

B. Dès lors , l'article 29 utilise cette possibilité en
disposant que les établissements agréés par le comité des
établissements de crédit avant le 31 décembre 1 992 , ou résultant de la
fusion de deux ou plusieurs établissements de crédit , peuvent
poursuivre leur activité dans des conditions fixées par le comité de la
réglementation bancaire , s'ils ne satisfont pas aux conditions posées
par l'article 1 6 de la loi bancaire quant aux fonds propres.

Décision dé* la commission :

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification .
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ARTICLE 30

Secret professionnel dans les activités de contrôle des
établissements de crédit

%

o

y C
»

L'article 30 est relatif au secret professionnel dans les
activités de contrôle des établissements de crédit. 11 créé un article
31-1 dans la loi bancaire , oà la suite de l'article 31 traitant des
compétences et de la composition du comité des établissements 0de
crédit .

Deux dispositions distinctes sont comprises dans cet
article :

4 -

1 - L'A KTICLE 30-1

u L'article 30 prévoit tout d'abord que toute personne
participant aux activités du comité des établissements de crédit
est tenue au secret professionnel , sauf vis-à-vis du juge dans le
cadre d'une procédure pénale.

Cette disposition nouvelle est logique, dans la mesure où
l'article L6 de la deuxième directive prévit que toutes les personnes
exerçant une activité pour les autorités compétentes sont tenues au
secret professionnel : en effet, ces autorités sont amenées à détenir des
informations tout à fait stratégiques sur les établissements. C'est le

> cas du comité des établissements de crédit dans le cadre des
notifications obligatoires qui lui sont faites.

Il - I/AKTICLE 30-11
<0*> ^

o

Par ailleurs, l'article 30 institue une possibilité d 'échange
d'informations iehtre le comité des établissements de crédit et les
autorités d'agrément ou de surveillance dans lés autres Etats
membres, et la commission des communautés pour l 'exercice de sa
mission . 913
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Deux conditions sont posées a cet échange
d'informations: * r « ,

, L
0

A. IL DOIT ÊTRE RÉGI PKOQLJË. J

B;LÈS AUTORITÉS DES AUTRES ETATS MEMBRES ET LES
% I>KKSONXh DESTIN ATAI R ES DE LA GOMMissION DJ|S

i'.U M Mp N AUTÉS EUROPÉENNES DOIVENT ÊTRE È°L L E S -$? ÊrES ° "
%S OU M,fS ES A U SECRET PROFESSIONNEL AVEC LES M&M&i *
GARANTIES QU'EN FRANCE. = i

* <\
° 9 " '' L

Cette disposition est également une conséquence logiqkê
de lar directive\ dont l'article 1632 dispose que "s -, leâ autorités
compétentes des différent Etats membres procèdent aux échanges
d' informations * prévusDfpâr les directives applicables aux

rétablissements de crédit. Ces ihformâtions tomben|f\ous le secret/
professionnel visé au paragraphe 1". t ..

" '■* c _ A _ .j t»Comme le précise le" .texte même de l'article 30/ elle
constitue toutefois une exception très importante à la ;• 4oi jiu
26 juillet l968¿_modifée par la loi du 16 juillet 198̂ , relâh've âr la

cîitmumcation de documents "et renseignements d'ordre économique
__¿<(qmrliercial , industriel , financier ou technique à des personnesmoraleÑétrangères. En effet, cette loi p&e le princip&iÉë l'interdiction
de la communication de°renseignements à des autorités étrangères,
dans la mesgire où cette diffusion « est de nature à porter atteinte à la
souveraineté, à la sécurité, aux intérêts économiques essentiels de lw
France ou à l'ordre public». ' T

s * • • ; - •
„ o es

Décision de la commission : . »°

g "" Votre commission des finances a adopte cet article\sans
modification. , =, °
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° ARTICLE 31 .. „ = 
' O 0 * ,

r $ u " . " "' C
Pouvoirs déréglenentation et de contrôle relatifs à la«

detentionducàpitaldeôétâblissements °
° ''

'■0 0

* ..o S
/J \ - *"J " 0 , 0

L'article 31 a pour objet d'étenj3je les pouvoirs du comité
de la réglementation bancaire?concernant les prises de participation
dans les établissements de érédit et les établissements financiers ,
ainsi que les poéiibilités d'interventioïi' en cas de non Eespecttdes
dispositions. V ° t

I LA SITUATION ACTUELLE 3
o >s o

C a
A. LA LOI BANCAIRK V =--,

1 Les règles applicables ; ^
- ..û '

g L'article 33 de la loi 84-46 d U 24 jà n s.re£=1984 dispose que
"le comité de la réglementation bancaire étajsfit la regiementation
concernant notamment le montant du capital des établissements d&
crédit et Its conditions tlah's lesquelles des c/rticipations peuvent être;
prises ou étendues dans ces établissement^ . -r, - Toutefois , l' article ie piscise pas s' il . s' agit Q de ,
participations directes ou indirectes ce qeîia pu créer, line situation
d'incertitude juridique du côté des entreprises comme du côté du
comite des établissements de crédit. Pau: ailleurs,0 Fàrti-êie 33 n'êypquy
pas les cessions de participations.

2 Leur contrôle :
s*i "-H ® "! 0 ' w = .! ' / 2: „

Le contrôle des règlements concernant les, prises de
participations s'effectue jlans les mêmes" condtlièrls qie ceilii de
l'ensemble des iior|nes applicables, soit pif la commission bagcâïret

-Aucune disposition particulière ïi'étant davantage prévue,
en ce qui concerne ces sanctions eventuellèl, ce sont les sanctions de
droit commun qui s'appliquent. Celles-ci peuvent se révéler beaucoup
trop indifférenciées pou*: îme strveil|ânce de laïépartition du capital
d'un établissement! ,, * £

o
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U. LA DIRECTIVE
0

\S

1 . Le contrôle a priori

- L'article, 1 1 de la directive prévoit que les personnes
envisageant d'acquérir ou de céder des participations qualifiées dans

"des établissements de crédit, ou franchissant à la hausse d\ à la
baisse les seuils de 20,33 ou 50 % du capital» informent au préalable
les autorités compétentes. Celles-ci disposent d'un délai de 3 mois
pour s'opposer le cas échéant, au nom d'une gestion saine et
prudente, aux acquisitions . ; t

2. L intervention a posteriori

- Par ailleurs , l'article 11-5 prévoit qie si rinflufence
exercée par les détenteurs de participations est susceptible de
â'exercer au détriment cl'une gestion "saine et prudente ", les aiitorités
compétentes "prennent les mesures appropriées en Vue de ïr'eftxïe Iln
à cette situation . Ces mesures peuvent comprendre nptamment des

injonctions, des sanctions à l'égard des dirigeants ou la suspension \rite
l'exercice clés droits de„vote attachés   a action s,ou parts détenueéj  Îà
les actionnaires ou les assphiés en question".

Il - fAMKSURE PROFOSKK
• A' • '

0 OU

L'article 31 étend les pouvoirs normatifs du comité de la
réglementation bancaire, etVd©«sCç~efl: „ cas-°;d!inÀîtto'ii S eettè
réglementation , des pouvoirs d'intervention aux aktafftés
cojmpétéhtes6 " v c •' „'■■■"

\ ■'
° V " ' " H, i

1'° , / A. LES POUVOIRS I>U'CdWsrë Hf(ÎLKM!M'KATÏON| BA^ahu:
y a LMêle 31-1 étend leç poiivol% de réglemfmatitm dfi
comité ; - - ; <p "?, X

o o '• 0 U cv
- aux participations direÈltes el indirectes, v' »,

à la cession dé ces participations.
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$ "y

B. L'INTERVENTION DES AUTORITÉS COMPÉTENTES

L'article 3141 prévoit qu'en cas d'infractions aux règles
édictées, la commission bancaire, le comité des établissements
de crédit ou tout actionnfàire=peut demander au juge de suspendre ,
jusqu'à régularisation de la, situation, l'exercice des droits de vote
attachés aux actions de parts , sociales d'établissements de crédit ou
d'établissements financiers, détenues irrégulièrement, directement
ou indirectement. = 0 »

<: O

0 o Cette mesure, qui - pe^t se révéler indispensable à la
préservation des intérêts de rétablissement, est justement
proportionnée car elle ne bloque pas son fonctionnement.

o
0

Décisionde la commission: 0

Votre Commission des Finances a adopté cet article sans
modification . ■
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ARTICLE 31 bis

Assouplissement des conditions dans lesquelles les Institutions
Financières Spécialisées peuvent effectuer des opérations de

t o ° , 6 banque v "» ^

Sur proposition de M. Raymond Douyère,TAssemblée
nationale a adopté un amendement portant article additionnel à
l' article 31 , ayagt pour objet de supprimer les limitations
actuellement fixées par la loi bancaire aux opérations de banque
effectuées par les Institutions Financières Spécialisées .

I - L/f SITUATION ACTUELLE

A. L'ARTICLE 18 DE LA LOI BANCAIRE

0 a

« 1 . Les catégories d'établissements de crédit
" V * » °

> L'article 18 de la loiN84-46 du 24 janvier 1984 établit une
" distinction essentielle entre les établissements de crédit habilités qu
non à titre général à recevoir du public des fonds à vue ou à moins des
deux ans de terme. Parmi les établissements non habilités figurent
les sociétés financières et les institutions financières spécialisées.

>
| 2 Les institutions financières spécialisées «

, a ) Définitions ■
0

, , - Parmi cette catégorie d'établissements, les institutions
financières spécialisées se définissent comme des établissements de
crédiÊ auxquels l'État a confié une mission permanente d mferêtf

C! public. f - \
'•S s

s>
b ) Contraintes „ = =

■ , • f / ./ ? \ - t
o - En contrepartie de ce statu spécifique, les "I.F.S." ne
'peuvent effectuer d'autres opérations de banque que celles afférentes-

/a cette mission , sauf à titré afccessoire . ¿ °
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IL DANS LES FAITS,

1 ) cette restriction n'a fait l'objet d'aucune réglementation
particulière , 0

2 ) par ailleurs ,°les "I.F.S. " : Crédit National , Crédit
d'Équipement aux Petites et Moyennes entreprises , Crédit Foncier ...
dont la mission centrale était de distribuer des enveloppes de prêts
bonifiés à certains secteurs de l'économie , ont très largement
développé leurs opérations de banque devant la considérable
diminution progressive de cette mission de service public .

O „0 '' ^
Il - LA MODIKICAtlON IMIOPOSUK

a -• .. ^

: O

L'article 31 bis nouveau supprime dans l'article 18 du la
loi bancaire léSermes "à titre accessoire". 0

Toutefois , il n'apporte aucune autre modification au statut
des I.F.S,, notamment en ce qui concerne les dépôts du public .

Décision de la commission :
<)"

o Considérant que cette disposition soulevait un vrai
problème , mais était sans doute insuffisante pour le régler en totalité ,
et qu'au surplus elle n'avait pas sa place dans le présent texte , votre
commission des finances a adopté un amendement de suppression de
l'article . « ' *
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o . ARTICLE 32
« CL

Accès de la commission bancaire aux informations détenues
par les commissaires aux comptes des établissements contrôlés

L'article 32 a pour objet de donner à la commission
bancaire les pouvoirs d'accéder aux informations détenues par les
commissaires auxgomptes . " <'

0 0 O

I - IM DROIT ACTUEL
0

"""""" O

A. LES POUVOIRS l)JE LA COMMISSION BANCAIRE
i. .- ii ' 0

Dans le cadre de sa mission de contrôle du respect des lois
et règlements par les établissements de crédit, la commission
bâncai re dispose d'un droit de contrôle sur pièces et sur placep\J

Au terme de l'article 40 de la loi 84-46 du 24 janvier 1984,
"elle peut demander la communication des rapports des commissaires
aux comptés et d'une manière générale de tous documents comptables
dont elle peut, en tant que de besoin , demander la certification , ainsi
que de tous renseignements et informations utiles".

Toutefois, elle n'a pas le pouvoir de solliciter directement,
de la part des commissaires aux comptes , des informations
particulières . Or, les commissaires aux comptes sont soumis, au terme
de l'article 233 de la loi 66-537 du 24 juillet 1966, au secret
professionnel .

0 o

B. UiS l'OUyOIHS DES AUTHES COMMISSIONS DE
CONTROLE,JVORGANISMES FINANCIERS

A O.

1.\a commission d,p contrôle des assurances est
habilitée par l'article L 310-19 du code des assurances , à demander
aux commissaires aux comptes tout renseignement sur l'entreprise
contrôlée . Les commissaires aux comptes sont alors déliés , à son
égard , du secret professionnel . ° * '

<*V> O '-
2 . La commission des opérations de bourse. La loi

89-531 relative à la sécurité et à la transparence du marchéfnancier
dispose que : "les enquêteurs (de la commission des opérations de
bourse). . peuvent convoquer ou entendre toute personne susceptible
de leur fournir des informations". <*
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C. LES DISPOSITIONS DE LA DIRECTIVE

L'article 16-5 de la directive prévoit queles dispositions
des articles 16-1 à 16-4, relatives au secret professionnel ne font pas
obstacle -à l'échange d'informations à l'intérieur d'un même État
membre, (...)/entre les autorités compétentes (...) et les personnes
chargées du contrôle légal des comptes de l'établissement de crédit et
des a u très établissements financiers. ° *

11 LA MESURE PROPOSÉE

L'article 32 donne à la commission bancaire un droit
d'accès à l'information des commissaires aux comptes identique à
celui de la commission de contrôle deg assurances : ^ c ^

- la commission peut demander aux¿;_conimissaires aux
comptes des établissements de crédit et des établissements financiers
tout renseignement sur l'activité et la situation financière de
l'établissemenCcontrôlé .

- les commissaires sont alors déliés de leur obligation de
secret professionnel .

• L'Assemblée nationale a ajouté à l'article 32 unev
disposition plus contraignante prévoyant que la commission bancaire
pouvait transmettre des observations écrites aux commissaires , aux
comptes qui spràient alors tenus d'apporter des réponses en cette
forme . ~ *

o

= rj> , ^ V
"

L'accès de la commission bancaire aux informations des
ct mmissaires aux comptes est une mesure indispensable à l'exercice ,
de ses pouvoirs de contrôle , la commission devant à tout le moins
surveiller la conformité des établissements 'aux normes de solvabilité
et de liquidité

o o

Décision de la commission :

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification. »
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O

, ARTICLE 33
i ,.i ^

o

Modification du statut des maisons de titres.

L'article 33 propose de modifier le statut des maisons de
titres en les incorporant dans la catégorie des sociétés financières.

LA SI TUATION ACTUELLE

A. Le statut des maisons de titres est régi par 1 article 99
de la loi 84-46 du 24 janvier 1984 . 0

o

° o

l.Les maisons de titres sont définies par leur activité
principale qui est : »

o

- de gérer pour le compte de leur clientèle des
protefeuilles de valeurs mobilières en Recevant à cet
effet des fonds assortis d'un mandat de gestion"

o

- ou d'apporter leur concours au0 placement de telles
valeurs en se portant ducroire.

° 2. Les maisons de titres ne sont pas rattachées à une des
catégories d'établissements de crédit définies à l'article 18 de la loi
bancaire : banque, société financière.,. Dès lors, elles ne peuvent
recevoir du public des fonds à vue ou à moins de deux ans de terme, et
elles ne peuvent consentir de crédit.

0
e " 0

3. Toutefois, étant soumises à la loi bancaire, les maisons
de titres sont assujetties aux procédures d'agrément et de contrôle de
droit commun. , °

Il - L'ACTIVITÉ DES MAISONS DE TITRES

" ° \ ■"
. Depuis 1984, le nombre des maisons de titres est passé de

65 à 163 . Cette évolution résulte notamment de? »

- la stratégie des grandes banques françaises ,
américaines et britanniques, qui ont voulu identifier
leur activité de gestion de patrimoine d'une technicité
croissante :
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a, - la volonté de plusieurs sociétés de bourse qui ont sépare
leurs activités de négociation de leurs activités de
gestion de portefeuille ;

0 - enfin , de la création d'entités communes par des
banques et des sociétés de bourse .

Igs maisons de titres sont donc aujourd'hui en majorité
dès filiales de grands organismes financiers ; un peu moins d'un çjart
d'entre elles sont contrôlés par dès groupes étrangers, surtout anglo-
saxons . o

o

II ! - LA MODIFICATION PROPOSÉE

% :
A. SON CONTENU

Il

- L'article 33 a pour objet de rattacher expressément à la &
catégorie des sociétés financières les maisons de titres dont la <>„
définition reste par ailleurs inchangée.

- Cette proposition met en conformité le droit avec les
faits : en effet , les maisons de titres ont d'ores et déjà les '
caractéristiques des sociétés financières .

D'après l'article 18 de la. loi bancaire , les sociétés
financières ne peuvent recevoir du public des fonds à vue ou à moins
de deux ans de terme . Bai; ailleurs- elles ne peuvent effectuer que les
opérations de banque résultant de leur agrément ou des disposi tions
législatives=et réglementaires qijUeur sont propres.

ES o <55
B. SA PORTÉE

- Par ailleurs, ce-rattachement à la catégorie des sociétés
financières permet aux maisons detitres, en tant qu'établissements

"cie créditée bénéficier des dispositions de la deuxième directive , ce
qui est tout à fait souhai table. 9 „

» -

.. C. L'AJOUT APPORTE PAH L'ASSSEMIÎLEE NATION AI,È

L'Assemblée nationale a adopté un amendement à cet
article/ tendant à prévoir l'institution d'un système de garantie
solidaire de liquidités des maisons de titres.
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Décision de la commission :

Considérant qu'aucune raison particulière ne justifiait
l'institution d' une garantie spécifique aux maisons de titres , et qu'une
directive européenne était d'ailleurs en préparation sur les garanties
de dépôts, votre commission des finances a adopté un amendement
tendant à supprimer cette disposition . ^
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ARTICLE 34

Échange d'informations entre les autorités de contrôle des
organismes financiers

L'article 34 a pour objet d'autoriser toutes les autorités de
contrôle des organismes financiers à échanger leurs informations.

I - LES DISPOSITIONS DE LA DIRECTIVE

L'article 16-5 ) deb la deuxième directive prévoit la
possibilité d'échange d'informations entre :

- les autorités de contrôle des établissements de crédit et
des établissements financiers

O

- et "les autorités investies de la mission publique de
surveillance des autres institutions financières et des
compagnies d'assurances ainsi que les autorités
chargées de la surveillance des marchés financiers".

Cet échange d'informations peut se faire nonobstant les
dispositions relatives au secret professionnel prévues par ailleurs par
la directive.

H - LA MESURE PROPOSÉE

aJL'article 34 précise que la communication des
informations est possible entre : la Banque de France, le Comité des
établissements de crédit, la Commission bancaire , la Commission de
contrôle des assurances, la Commission des opérations de bourse , le
Conseil des bourses de valeurs, le Conseil des marchés à terme et le
Conseil de discipline des organismes de placement coljectif en valeurs
mobilières. Cette liste est exhaustive eu égard au cadre fixé par la
directive : une liste comparable, mais plus restreinte , est prévue par
l'article L.310-20 du code des assurances : |

« La commission de contrôle des assurances , le conseil de la
concurrence , la commission bancaire, le conseil de discipline des
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r, «
©

c*"\organismes de placement collectif en valeurs " mobilières et la
commission des opérations de bourbe sont autorisés, nonobstant toutes
dispositions contraires, à se communiquer les renseignements
nécessaires à l'accomplissement de leurs missions respectives. Les
renseignements ainsi recueillis sont soumis aux règles du secret
professionnel en vigueur dans l 'organisme qui les a communiqués «• .

b ) Cet échange d'informations se fait "nonobstant toutes
dispositions contraires" et notamment celles qui sont relatives au
secret professionnel . = 0

c) Il est limité aux nécessités de l'exercice des missions des
organismes visés.

La communication des informations est indispensable à
l'exercice des missions des autorités de surveillance des organismes
financiers , du fait de l'interpénétration entre les activités de ces
organismes . Elle est encadrée par les limites prévues de façon
normale par la directive.

Décision de la commission :
o

Votre commission des finances a adopté un amendement
à cet article , précisant que les informations diffusées par une autorité
de surveillance Testeraient couvertes par les règles du secret
profession nel en vigueur dans cette autorité.

o
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ARTICLE 35

Application des dispositions de la loi bancaire-à Mayotte

L'article 35 a pour objet de préciser que l'article 27, relati£
au libre établissement et à la libre prestation de services , ne
s'applique pas à la collectivi té territoriale de Mayotte.

En effet, ne font partie de l'espace C9mmunautaire que la
France métropolitaine les départements d'Outre-Mer . 0

L'article 35 modifie l'artick? 101 de la loi bancaire pour
introduire cette précision .

Décision de la commission :

Votre commission des finances a adopté cet article sans
modification .
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ARTICLE 36

Date d'entrée en vigueur dés «dispositions relatives libre
établissement et à la libre prestation de services

=> L'article 36 précise que les dispositions de l'article 27
entrent en vigueur le 1er janvier 1993 . M

L'article 24 de la directive emploie en"mtune formule
un peb compliquée, renvoyant "à la plus tardive deux dates
prévues pour l'adoption des mesures destinées à se conformer aux
directives 89-299 CEE, relative aux fonds propres des établissements
de crédit (daté prévue : 1er janvier 1993) et 89-647 CEE , relative au
ratio de solvabilité des établissements de crédit (date prévue : 1er
janvier 1993 ).

\ . L'article 24 de la directive précise en tout état de cause
que l'ultime date "butoir" reste le 1er janvier 1993 .

Décision de la commission : ^
Votre commission des finances a adopté cet article sans

modification.
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ANNEXE N 1

DEUXIÈME DIRECTIVE DU CONSEIL

du 15 décembre 1989

visant à la coordination des dispositions législatives, réglementaires
et administratives concernant l'accès à l'activité des établissements

de crédit et son exercice , et modifiant la directive 77/780/CEE

(89/646/CEE)
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Actes aont la publication n'est pas une condition de leur jppitcabtitte !

CONSEIL

DEUXIÈME DIRECTIVE DU CONSEIL

(lu 15 décembre 1989
visant à la coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives^
concernant l'accès â l'activité des établissements de crédit et son exercice. et modifiant la

directive 77/780/CEE

89/ 646/CEE1 °

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES .

vu le traite instituant la Communauté économique européen
ne. et notamment son article 57 paragraphe 2 première et
troisième phrases ,

vu la proposition de la Commission ('),

en coopération avec le Parlement européen ( :),

vu l'avis du Comite économique et social ( 3 ),

considérant que la presente directive doit constituer l'instru
ment essentiel pour la réalisation du marche intérieur.
décidée par Pacte unique européen et programmée par le
Livre blanc de la Commission , sous le double aspect de la
liberté d'établissement et de la libre prestation des services.
dans le secteur des établissements de crédit: ,

considérant que la présente directive s'inscrit dans l'œuvre
législative communautaire déjà réalisée, notamment par la
première directive 77/780/CEE du Conseil , du 12 décembre
1 977 . visant a la coordination rjes dispositions législatives .réglementaires et administratif concernant l'accès â l'acti
vité des établissements de crédit et son exercice i 4 ), modifiée
en dernier lieu par la directive 86 /524/CEE i s )} la directive
83 / 350 / CEE du Conseil, du 13 juin 1983 , relative a la
surveillance des établissements de crédit sur une base conso
lidée ('}, la directive 86 / 635 /CEE du Conseil , du 8 décem
bre 1986 . concernant les comptes annuels et les comptes

(" JÔ n " C 34 du 31 . 3 . 1988 , p. 1 .
JÔ n° C 96 du 17. 4. 1989, p. 33 et décision du 22. novembre
1989 (non encore parue au Journal officiel ).

') JÔ n 3 C 318 du 17. 12. 1988 . p. 42.
\") JÔ n » L 322 du 17. 12. 1977. p. 30.
,') jo n » L 309 du 4. ll. 1986. p. 15 .
■;«) 'JÔ n° L 193 du 18 . 7. 1983 , p. 18 .

consolidés des banques et autres établissements financiers ( 7)
et la directive 89 / 299/CEE du Conseil , du 17 avril 1989,
concernant les fonds propres des établissements de - cré
dit (»);

considérant que la Commission a adopte la recommandation
87/62/CEE (') sur les grands risques des établissements de
crédit et la recommandation 87/ 63 /CEE ( I0 ) sur l'instaura
tion d'un système de garantie des dépôts;

considérant que la démarche'retenue consiste en la réalisation
de l'harmonisation essentielle, nécessaire et suffisante poiir
parvenir â une reconnaissance mutuelle dés agréments et dés
systèmes de contrôle prudentiel . qui permette l'octroi d'un
agrément unique valable dans toute la Communauté et
l'application du principe du contrôle par l'État membre
d'origine;

O

considérant que; dans ces conditions , la présente directive ne
peut être mise en application que simultanément avec les
harmonisations techniques complémentaires réalisées par
des actes communautaires spécifiques en matière de fonds
propres et de coefficient de solvabilité;

considérant que, par ailleurs. l'harmonisation des conditions
d'assainissement et de liquidation des établissements de
crédit est actuellement poursuivie;

considérant que l'harmonisation des instruments nécessaires
au contrôle des risques de liquidité, de marché, de taux
d'intérêt et de change, supportés par les établissements de
crédit, devra également être entreprise;

considérant que les principes de la reconnaissance mutuelle et
du contrôlé exerce par i'Ètat membre d'origine exigent que
n JÔ n° L 372 du 31 . 12. 1986. p. i. "
(•) JÔ n° L 124 du 5 . 5. 1989. p. 16.
(*) JÔ na L 33 du 4. 2. 1987, p. 10.

('») JÔ n° L 33 du 4. 2. 1987 . p. 16.
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.es autorités compétentes de cnaaue État membre n'octroient
pas ou retirent 'aerement au cas ou des éléments> comme le
contenu du programme des activités . la localisation ou ies
îcrivues effectivement poursuivies indiquent de maniere
évidente que l'établissement de crédit a opte pour le svsteme
- uridiaue de cet Etstmembre dans le but de se soustraire aux
normes plus strictes en vigueur dans l'État membre sur le
territoire auquel il entendgg  i\rsuivr ou poursuit la majeure
partie de ses activités: q$|pur l'application de la presente
directive , un etablissemerikâe crédit est considere comme
situe dans l'État membre ou se trouve son siege statutaire et
que les Etats membres doivent exiger que l'administration
centrale soit située dans l'État membre ou est fixe le siege
statutaire:

considérant que l'État membre d'origine peut par ailleurs
«dicter des regles plus strictes que celles fixées aux articles 4 .
5 . il . 12 et S3> en ce qui concerne les établissements agrees
nar ses propres autorités compétentes :

considérant que u responsabilité pour la surveillance de la
M)lidtte tinanciere d'un établissement de crédit, et en parti
culier de sa soivabilite. appartient désormais a l'autorité
competenterde l'État membre d'origine de celui-ci : que
l'autorité compétente de l'État membre d'accueil conserve ses
responsabilités en matière de surveillance de la liquidité et de
politique monétaire: que la surveillance du risque de marché
doit faire l'objet d'une coopération étroite entre les autorités
compétentes des États membres d'origine et d'accueil;

considérant que l'harmonisation de certains services finan
ciers et services en matière d'investissement est poursuivie , en
tant que de besoin , par des actes communautaires spécifi
ques. notamment en vue d'assurer la protection des consom
mateurs et des investisseurs: que la Commission a proposé
des mesures d'harmonisation du crédit hypothécaire de
façon . entre autres , à permettre la reconnaissance mutuelle
des techniques financières particulières à ce domaine;

considérant que l'approche retenue consiste , grâce a la
reconnaisance mutuelle, à permettre aux établissements de
crédit agrees dans un État membre d'origine d'exercer, dans *
toute la Communauté, tout ou partie des activités figurant
dans la liste de l'annexe, par l'établissement d'une succursale,

o ou par voie de prestation de services; .

considérant que l'exercice des activités qui ne figurent pas
dans ladite liste bénéficie des libertés d'établissement et de
prestation de services selon les dispositions générales du
traite:

considérant qu'il convient cependant d'étendre le bénéfice de
la reconnaissance mutuelle aux activités figurant dans la liste
de l'annexe, lorsqu'elles sont exercées par un établissement
financier filiale d'un établissement de crédit, à condition que
cette filiale soit incluse dans la surveillance sur base conso
lidée a laquelle est assujettie son entreprise mère et réponde à
des conditions strictes;

considérant que i'État membre d'accueil pourra . pour l'exer
cice' du droit d'établissement et de la libre prestation de
services, imposer ie respect des-dispositions specîuques de ses

propres leeislauons et regiementations nationales <aux éta
blissements qui ne sont pas aérées en tant qu'établissements

° de crédit dans l'État membre d'origine ou aux activités qui ne
figurent oas dans iadite liste, pour autant que. d'une part. ces
dispositions soient compatibles avec le droit communautaire

0 et soient motivées par l'intérêt général et que, d'autre part, ces
établissements ou ces activités ne soient pas soumis a des «
regles équivalentes en fonction de la législation ou réglemen
tation de l'État membre d'origine:

considérant que les États membres doivent veiller à ce qu'il
n'y ait aucun obstacle à ce que les activités bénéficiant de la
reconnaissancexmutuelle puissent être exercées de la même
mamere que dans l'État membre d'origine, pour autant ~
qu'elles ne soient pas en opposition avec les dispositions
légales d'intérêt général en vigueur dans l'État membre
d'accueil : '

C)

considérant que la suppression de l'agrément exige des
succursales d'établissements de crédit communautaires a
l'issue des harmonisations en cours entraine nécessairement
la suppression du fonds de dotation et que l'article 6
paragraphe 2 constitue un premier pas transitoire en ce sens,
qui ne concerne cependant ni le royaume d'Espagne ni la
République portugaise . conformément à l'acte d'adhésion de
ces États a la Communauté:

V.

considérant qu'il existe un lien nécessaire entre l'objectif
poursuivi par la présente directive tf la libération des
mouvements de capitaux qui est réalisée au moyen d'autres
actes législatifs communautaires; que , en tout état de cause,
les mesures de libération1 des services bancaires doivent être
en harmonie avec les mesures de libéralisation des mouve
ments de capitaux; que, au cas où les États membres peuvent
invoquer) en vertu de la directive 88 /361 /CEE du Conseil,
du 24 juin 1988 . pour la mise en œuvre de l'article 67 du
traité ('), des clauses de sauvegarde en ce qui concerne les
mouvements de capitaux , ils peuvent suspendre la prestation
des services bancaires. dans la mesure nécessaire pour la mise
en oeuvre desdites clauses de sauvegarde:

considérant que lé# procédures prévues par la directive
77/780/CEE, notamment en matière , d'agrément des suc
cursales d'établissements de crédit agréés dans des pays tiers, *
continuent à s'appliquer a leur égard ; que ces succursales ne
bénéficient pas de la libre prestation des services, en vertu de
l'article 59 deuxième alinéa du traité, ni de la liberté

.d'établissement dans des États membres autres que celui où
elles sont établies; que, toutefois, les demandes d'agrément
d'une filiale ou de prise d'une participation de la part d'une
entreprise régie par la loi d'àifpays tiers sont assujetties à une
procédure qui visé à garantir que les établissements de crédit
de la Communauté bénéficient d'un régime de réciprocité
dans les pays tiers en question ;

considérant que les agréments d'établissements de crédit,
accordés par lès autorités nationales compétentes, auront
une portée communautaire, conformément aux dispositions 1
de la presente directive, et non plus seulement nationale, et
,que les clauses de réciprocité existantes serontdésormais sans
effet; qu'il faut donc une procédure souple qui permette
d'évaluer la réciprocité sur une base communautaire; que le

{') JÔ n° L 178 du 8. 7. 19881p. 5.
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iwt Je cette crocedure n'est pas de fermer les marches
financiers de ia Communauté, mais, comme ia Communauté
*e propose ae garder ses marches financiers ouverts au reste 0
du monde , d'améliorer la libéralisation des marches finan
ciers globaux Jans d'autres pays tiers: que , a cette t'in . la
presente directive prévoit des procédures de négociation avec
des pays tiers ou . en dernier ressort , la possibilité de prendre
des mesures consistant a suspendre de nouvellec demandes.i'jiîrément ou a limiter les nouveaux aeremei/wi
considérant que le fonctionnement harmonieux du marché
intérieur bancaire nécessitera, au-delà des normes juridiques,
une coopération étroite et régulière des autorités compétentes
des Etats membres : que. en ce qui concerne l'examen des
problèmes arterents a un établissement de crédit individuel . le
cadre du comite de contact cree entre les autorités de contrôle
des banques et vise au dernier considérant de la directive

80 / CEE continuea être le plus approprie; quece comite
constitue une enceinte adequate pour l'information récipro
que prévue a t article 7 de ladite directive: . 0

considérant due . en tout état de cause, cette procédure
J' intormauoif réciproque ne remplaceras la collaboration
bilateraie insntuee par l 'article 7 de la directive 7" '"80 /
CEE : que l'autorité compétente de l'État membre d'accueil
pourra . vins preiudice de ses compétences de contrôle
propres . continuer . soit en cas d'urgence sur son initiative.
soit a l'initiative de l 'autorité compétente de l'État membre
d'origine, a v entier que l'activité d'un établissement sur son
territoire est conforme aux lois, aux principes d'une bonne
organisation administrative et comptable et d'un contrôle
interne adéquat :

considérant que des modifications techniques des règles
détaillées figurant dans la présente directive pourront être
nécessaires, a certains intervalles de temps, pour prendre en
compte les nouvelles évolutions survenues dans le secteur
bancaire : que la Commission procédera à de telles modifica
tions. pour autant qu elles seront nécessaires, après avoir
consulte le comite consultatif bancaire, dans lé cadre des
pouvoirs d'exécution conférés à la Commission par les
dispositions du traite; que, dans ce cas. ce comité siège en tant
que «comité de réglementation» conformément aux règles de
procédure fixées a l'article 2 [procédure III variante b)j de la
décision 87'373 /CEE du Conseil, dul3 juillet 1987, fixant
les modalités de l'exercice des compétences d'exécution
conférées a la Commission ('),

A ARRÊTE LA PRESENTE DIRECTIVE :

TITRE PREMIER

Définitions et champ d'application

Article premier

Au sens de la presente directive, on entend par:
1 ) établissement de crédit: un établissement de crédit

au sens de l'article 1" premier tiret de la directive
77 /780 /CEE;

•<) JÔ n° L 197 du 18. 7. .1987, p. 33 .

// \
2 ' agrément : un agrément au sens de l'article 1 er deuxième

tiret de la directive "/780/CEE ;
" n

.V: succursale: un siege d'exploitation qui constitue une
partie dépourvue de personnalité juridique d'un établis
sement de crédit et qui effectue directement, en tout ou
en partie. les opérations inhérentes à l'activité d'établis
sement de crédit : plusieurs sièges d'exploitation crees
dans le même État membre par un établissement de
crédit ayant son sieze social dans un autre État membre
sont considérés comme une seule succursale:

4 ) fonds propres: les fonds propres au sens de la directive
89 / 299 /CEE;

5) autorités compétentes: les autorités compétentes au
sens de l'article 1 " âe la directive 83 /350/CEE;

6 ) établissement financier: une entreprise , autre qu un
établissementde crédit. dont l'activité principale consis
te à prendre des participations ou a exercer une ou
plusieurs0 activités visées aux points 2 à 12 de la liste
figurant a l'annexe:

7) État membre d'origine: l'État membre dans lequel un
établissement de crédit a été agree conformément à
l'article 3 de la directive 77 /780/CEE ;

8 ) État membre d'accueil: l'État membre dans lequel un
établissement de crédit a une succursale ou fournit des
services ;

9) contrôle: le lien qui existe entre une entreprise mère et
une filiale, tel que prévu à l'article 1" de la directive
83/349/CEE ( 2 1 , ou une relation de même nature entre
toute personne physique ou morale et une entreprise;

J ;
10) participation qualifiée: le fait de détenir dans une
<, entreprise, directement ou indirectement, au moins

10% du capital ou des droits de vote, ou toute autre
possibilité d'exercer une influence notable sur la gestion
de l'entreprisedans laquelle est détenue une participa
tion.

Aux fins de l'application de la présente définition, dans
les articles 5 et ll. et des0autres taux de participation
visés à l'article ll. les droits de vote, visés à l'article 7 de
la directive 88/627/CEE (J), sont pris en considéra
tion; »

o
11 ) capital initial: le capital au sens de l'article 2 paragra

phe 1 points 1 et 2 de la directive 89 /299/CEEp

12) entreprise mère: une entreprise mère au sens ' des
articles 1 er et 2 de la directive 83/349/CEE;

13 ) filiale: une entreprise filiale au sens des articles 1er et 2
de la directive 83 '349/CEE; toute entreprise filiale

(') JQ n° L 193 du 18 . 7, 1983 , p. 1 ,
(») JO»n° L 348 du 17. 12. 1988 , p. 62.
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d'une entreprise filiale est aussi considérée comme filiale
de l'entreprise mère qui est a la tète de ces entrepri
ses :

141 ratio de solvabilité: le coefficient de solvabilité
des établissements de crédit calculé selon la directive
S9 / 647 /CEE ( M.

« Article 2

1 . La presente directive est applicable à tous les établis
sements de crédit .

2 . ,0 Elle ne s'applique pas aux établissements visés à
l'article 2 paragraphe 2 de la directive 77/780/CEE .

3 Les établissements de crédit qui , de la maniere définie a
l'article 2 paragraphe 4 pointai dé la directive 77/780/
CEE . sont affiliés a un organisme central situé dans le même
État membre peuvent être exemptes des prescriptions figu
rant aux articles 4 . 10 et 12 de la présente directive , pour
autant que. sans préjudice de l'application desdites prescrip
tions a l'organisme central , l'ensemble constitue par l'orga
nisme centrai! et lés établissements qui lui sont affiliés soit
assuietti auxdites prescriptions sur une base consolidée.

il

En cas d'exemption, lesrarticles 6 et 18 à 21 s'appliquent à
l'ensemble constitué par l'organisme central et les établisse
ments qui lui sont affiliés.

Article 3

Les États membres interdisent aux personnes ou entreprises
qui ne sont pas des établissements de crédit d'exercer, à titre
professionnel , l'activité de réception de dépôts ou d'autres
fonds remboursables du public. Cette interdiction ne s'appli
que pas a la réception de dépôts ou autres fonds rembour
sables par un État membre, par des autorités régionales ou
locales d'un État membre ou par des organismes publics
internationaux dont un ou plusieurs' États membres sont
membres , ni aux cas visés expressément par les législations
nationales ou communautaires , à condition que ces activités
soient soumises à des réglementations et contrôles visant à la
protection des déposants et des investisseurs et applicables à
ces cas.

TITRE II

Harmonisation des conditions d'agrément

Article 4

1 . Les autorités compétentes n'accordent pas l'agrément
lorsque le capital initial est inférieur à 5 millions d'écus.

(') Voir page 14 du présent Journal officiel .

2. Cependant. les États membres ont la faculté d'accorder
l'agrément a des catégories particulières d'établissements de
crédit dont le capital initial est inférieur a celui prévu au
paragraphe 1 . Dans ce cas: 0

a ) le capital initial n'est pas inférieur a 1 million d'écus:

b ) les États membres intéresses notifient a la Commission
les raisons pour lesquelles ils font usage de la faculté
prévue au présent paragraphe;

c) lors de sa publication dans la liste visée à l'article 3
paragraphe 7 de la directive„77/780/CEE, le nom de
l'établissement de crédit doit être suivi d'une annotation
indiquant que celui-ci n'atteint pas le capital minimal
prévu au paragraphe 1 ;

d) la Commission , dans un délai de cinq ans à partir de la
date visée à l'article 24 paragraphe 1 , établit un rapport
sur l'application du présent paragraphe dans les États
membres, à l'attention du comité consultatif bancaire
visé à l'article 11 de la directive 77/780/CEE.

Article S

Les autorités compétentes n'accordent pas l'agrément  pe -
mettant l'accès à l'activité d'un établissement de crédit avant
d'avoir obtenu communication de l'identité des actionnaires
ou associés, directs ou indirects , personnes physiques ou
morales, qui y détiennent une participation qualifiée, et du
montant de cette participation .

Les autorités compétentes refusent l'agrément si, pour tenir
compte du besoin de garantir une gestion saine et prudente de
l'établissement de crédit, elles ne sont pas satisfaites de la
qualité desdits actionnaires et/ou associés .

•<?

Article 6

1 . L'agrément prévu à l'article 4 de la directive 77/
780/CEE et le capital de dotation ne peuvent plus être exigés
par les États membres d'accueil en ce qui concerne les
succursales des établissements de crédit agréés dans d'autres
États membres . L'établissement et la surveillance de ces
succursales sont régis par les prescriptions fixées aux arti
cles 13 , 19 et 21 .

2. Jusqu'à l'entrée en vigueur des dispositions d'applica
tion du paragraphe k les États membres d'accueil ne peuvent
exiger, comme condition d'agrément des succursales des
établissements de crédit agréés dans d'autres États membres,
une dotation initiale dont le montant soit supérieur à 50% du
capital initial exige par la réglementation nationale pour
l'agrément d'un établissement de crédit de même nature.

3 . Les établissements de crédit recouvrent le libre usage des
fonds dont l'affectation ne peut plus être exigée en vertu des
paragraphes 1 et 2.
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Article 7

Doit taire i'obiet d'une consultation préalable des autorités
compétentes de l'autre État membre. i'agrement d'un etablis-
« cment de crédit qui est :

— une tiiule d'un établissement de crédit agree dans un
.autre État membre

«)U

— une filiale de l'entreprise mère d'un établissement de
crédit agree dans un autre État membre

OU

— contrôle par les mêmes personnes physiques ou morales
qu'un établissement de crédit agree dans un autre État
membre. *

»

TITRE III

Relations avec les pays tiers

Article 8

Les autorités compétentes des États membres informent la
Commission:
a ) de tout agrément d'une filiale directe ou indirecte d'une

ou plusieurs entreprises mères qui relèvent du droit d'un
pays tiers . La Commission en informe le comité consul
tatif bancaire:

b de toute prise de participation d'une telle entreprise mère
dans un établissement de crédit de la Communauté qui
ferait de celui-ci sa filiale. La Commission en informe le
comité consultatif bancaire. c

Lorsque l'agrément est accordé à une filiale directe ou
indirecte d'une ou de plusieurs entreprises mères relevant du
droit d'un pays tiers, la structure du groupe est précisée dans
la notification que les autorités compétentes adressent** la
Commission . conformément à l'article 3 paragraphe 7 de la
directive 77 '780/CEE.

Article 9

1 Les États membres informent la Commission des
difficultés d'ordre général que rencontrent leurs établisse
ments de crédit pour s'établir ou exercer des activités
bancaires dans un pays tiers.

2 . La Commission établit, pour la première fois six mois
au plus tard avant la mise en application de la présente
directive et ensuite périodiquement, un rapport examinant le
traitement, au sens des paragraphes 3 et 4 , réserve dans les
pays tiers aux établissements de crédit delà Communauté, en
ce qui concerne l'établissement et l'exercice d'activités ban
caires. ainsi que les prises de participation dans des établis"

sements de crédit de pays tiers . La Commission transmet ces
rapports au Conseil , assortis, le cas échéant. de propositions
appropriées .

3 . Lorsque la Commission constate, soit sur la base des
rapports vises. au paragraphe 2. soit sur la base d'autres
informations , qu'un pays tiers n'accorde pas aux établisse
ments de crédit de la Communauté un accès effectif au
marche comparable à celui qu'offre la Communauté aux
établissements de crédit de ce pays tiers, elle peut soumettre
des propositions au Conseil en vue d'obtenir un mandat de
négociation approprie pour obtenir des possibilités de
concurrence comparables pour les établissements decrédit de
la Communauté. Le Conseil décide à la ma|orité qualifiée.

4 . Lorsque la Commission constate, soit sur la base des
rapports vises au paragraphe 2, soit sur la base d'autres
informations, que les établissements de crédit de la Commu
nauté ne bénéficient pas dans un pays tiers du traitement
national offrant les mêmes possibilités de concurrence qu'aux
établissements de crédit nationaux et que les conditions
d'accès effectif au marche ne sont pas remplies, elle peut
engager des négociations en vue de remédier à la situa
tion . §

Dans les circonstances du premier alinéa , il peut également
être décidé, à tout moment et additionnellement à l'engage
ment des négociations, selon la procédure visée à l'article 22
paragraphe 2, que les autorités compétentes des États mem
bres doivent limiter ou suspendre leurs décisions sur les
demandes d'agrément déposées au moment de la décision ou
postérieurement, et les prises de participation des entreprises
mères directes ou indirectes relevant du droit du pays tiers en
question . La durée des mesures visées ne peut pas excéder
trois mois.

Avant l'expiration de ce délai de trois mois et â la lumière des
résultats de la négociation, le Conseil peut décider à la
majorité qualifiée, sur proposition de la Commission, que les
mesures continuent d'être appliquées.

Une telle limitation ou suspension ne peut être appliquée à la
créatif de filiales par des établissements de crédit ou leurs
filiales dûment agréés dans la Communauté, ni à la prise de
participation parade tels établissements ou filiales dans un
établissement de crédit de la Communauté.

5. Lorsque la Commission fait l'une des constatations
visées aux paragraphes 3 et4, les États membres l'informent,
sur sa demande:

a ) de toute demande d'agrément d'une filiale directe ou
indirecte d'une ou plusieurs entreprises mères relevantdu
droit du pays tiers en question;

b ) de tout projet de prise de participation dont elles sont
saisies en vertu de l'article 11 par une telle entreprise dans
un établissement de crédit de la Communauté qui ferait
de celui-ci sa filiale.
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Cette obligation d'information cesse dès qu'un accord est
conciu avec le pays tiers vise au paragraphe 3 ou 4 ou quand
les mesures visées au paragraphe 4 deuxième et troisième
alinéas cessent d'être d'application. ^ 0 \

0

b. Les mesures pnsesjau titre du présent article sont
conformes aux obligations qui incombent a la Communauté
en vertu d'accords internationaux tant bilatéraux que multi
latéraux qui régissent l'accès a l'activité d'établissements de
crédit et son exercice.

TITRE IV

Harmonisation des conitions d'exercice de l'activité

Article 10

1 . Les fonds propres d'un établissement de crédit ne
peuvent devenir intérieurs au montant du capital initial exigé
en vertu de l'article 4 lors de son agrément.

2 . Les Etats membres peuvent décider que les établisse
ments de crédit qui existent aw moment de la mise en
application de la presente directive et dont les fonds propres
n'atteignent pas les niveaux fixés pour le capital initial à
l'article 4 peuvent poursuivre leurs activités . Dans ce cas, les
fonds propres ne pourront pas devenir inférieurs au montant
maximal qu'ils ont atteint à compter de la datede notification
de la presente directive.

3 . Si le contrôle d'un établissement de crédit tombant
dans la catégorie visée au paragraphe 2 est pris par une
personne physique ou morale différente de celle qui contrô
lait précédemment l'établissement, les fonds propres de cet
établissement doivent au moins atteindre le niveau fixé pour
le capital initial par l'article 4.

4 . Toutefois , dans certaines circonstances spécifiques et
avec le consentement des autorités compétentes, lorsqu'une
fusion intervient entre deux ou plusieurs établissements de
crédit tombant dans la catégorie visée au paragraphe 2, les
fonds propres de l'établissement résultant de la fusion ne
peuventpas tomberen dessous du total, à la date de la fusion,
des fonds propres des établissements fusionnés, dès lors que
les niveau*, Appropriés en vertu de l'article 4 n'ont pas été
atteints.

o

5 . Cependant. si dans les cas visés aux paragraphes 1 , 2 et
4 les fonds propres viennent à diminuer. les autorités
compétentes peuvent, lorsque les circonstances le justifient,
accorder un délai limité pour que l'établissement régularise sa
situation ou cesse ses activités.

Article 11

1 . Les Etats membres prévoient que toute personne
physique ou morale qui envisage de détenir, directement ou

indirectement. une participation qualifiée dans un établisse
ment de crédit doit en informer préalablement les autorités
compétentes" et communiquer le montant de cette participa
tion. Toute personne physique ou morale doit de même
informer les autorités compétentes si elle envisage d'accroître
sa participation qualifiée de telle façon que la proportion de
droits de vote ou de parts de capital détenue par elleatteint ou
dépasse les seuils de 20. 33 ou 50 % ou que l'établisstlnënt de
crédit devient sa filiale.» i

0

Sans préjudice de ce qui est prévu au paragraphe 2, les
autorités compétentes disposent d'un délai maximum de trois
mois à compter de la date d'information prévue au premier
alinéa pour s'opposer audit projet si. pour tenir compte du
besoin de garantir une gestion saine et prudente de l'établis
sement de crédit, elles ne sont pas satisfaites de la qualité de la
personne visée au premier alinéa . Lorsqu'il n'y a pas
opposition, les autorités peuvent fixer un délai maximum
pour la réalisation du projet visé au premier alinéa.

2. Si l'acquéreur des participations visées au paragraphe 1
est un établissement de crédit agree dans un autre État
membre , ou une entreprise mère d'un établissement de crédit
agréé dans un autre État membre, ou une personne physique
ou morale qui contrôle un établissement de crédit agréé dans
un autre État membre, et si , en vertu de l'acquiston ,
l'établissement dans lequel l'acquéreur envisage de deienir
une participation devient une filiale ou passe « sous son
contrôle, l'appréciation de l'acquisition devra faire l'objet de
la consultation préalable visée à l'article 7 .

3 . Les États membres prévoient que toute personne
physique ou morale qui envisage de cesser de détenir,
directement ou indirectement, une participation qualifiée
dans un établissement de crédit doit en informer préalable
ment les autorités compétentes et communiquer le montant
envisagé de sa participation. Toute personne physique ou
morale doit de même informer les autorités compétentes de
son intention de diminuer sa participation qualifiée de telle
façon que la proportion de droits de vote ou de parts de
capital détenue par elle descende en dessous des seuils de 20,
33 ou 50 ou que l'établissement cesse d'être sa filiale.

4. Les établissements de crédit communiquent aux auto
rités compétentes. dès qu'ils en ont connaissance, les acqui
sitions ou cessions de participations dans leur capital qui font
franchir vers le haut ou vers le bas l'un des seuils visés aux
paragraphes 1 et 3 .

De même, ils communiquent au moins une fois par an-
l'identité des actionnaires ou associés qui possèdent des
participations qualifiées ainsi que le montant desdites parti
cipations, tel qu'il résulte notamment des données enregis
trées à l'assemblée générale annuelle des actionnaires ou
associés, ou des informations reçues au titre des obligations
relatives aux sociétés cotées à une bourse de valeurs.

5. Les États membres prévoient que, au casoù l'influence
exercée par les personnes visées au paragraphe 1 est suscep-
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• srle de se raire au détriment d'une gestion prudente et saine
ae l'établissement. les autorités compétentes prennent les
mesures appropriées en vue de mettre fin à cette situation.
l es mesures peuvent comprendre 4notamment des inionc-
:!ons . des sanctions a l'égard des dirigeants ou la suspension
ue l'exercice des droits de vote attaches aux actions ou parts
retenues par les actionnaires ou associés en question .

Des mesures similaires s'appliquent aux personnes physiques
.)u morales qui ne respectent pas l'obligation d'information
préalable visée au paragraphe 1 . Lorsqu'une participation est
acquise en dépit de l'opposition des autorités compétentes,
les Etats membres , indépendamment d'autres sanctions à
adopter. prévoient soit la suspension de l'exercice des droits
de vote correspondants, soit la nullité des votes émis ou la
possibilité de les annuler.

Article 12

o

i . l'n établissement de crédit ne peut détenir une partici
pation qualifiée dont le montant dépasse 15 % de ses fonds
propres dans une entreprise qui n'est ni un établissement de
crédit. ni un établissement financier, ni une entreprise dont
l'actiyite est visée à l'article 43 paragraphe 2 point f) de la
directive 86 / 635 / CEE. „

2. Le montant total des participations qualifiées dans des
entreprises autres que des établissements de crédit, des
établissements financiers ou des e--*Teprses dont l'activité est
visée à l'article 43 paragraphe ^oint f) de la directive
86 /635 / CEE ne peut pas dépasser 60% des fonds propres
de l'établissement de crédit.

3 , Les États membres peuvent ne pas appliquer aux
participations dans les compagnies d'assurance, au sens delà
directive ~3''239 /CEE ( l ), modifiée en dernier lieu par la
directive 88 /357/CEE (*), et de la directive 79 /267/
CEE ( 3 i , modifiée en dernier lieu par l'acte d'adhésion de
1985 , les limitations prévues aux paragraphes 1 et 2.4

4 . Les actions ou parts détenues temporairement, en
raison d'une opération d'assistance financière en vue de
l'assainissement ou du sauvetage d'une entreprise, ou en
raison de la prise ferme d'une émission de titres durant la
durée normale de cette prise ferme, ou en nom propre mais
pour compte de tiers, ne sont pas.incluses dans les partici
pations qualifiées pour calcul des limites fixées aux
paragraphes 1 et 2. Les actions ou parts qui n'ont pas le
caractère d'immobilisations financières au sens de l'article 35
paragraphe 2 de la directive 86/635/CEE ne sont pas
incluses.

5 . Les limites fixées aux paragraphes 1 et 2 ne peuvent
être dépassées que dans des circonstances exceptionnelles.
Toutefois , dans ce cas, les autorités compétentes exigent que

JÔ n° L 228 du 16. 8 . 1973, p. 3 .
-} JÔ n° L 172 du 4. 7. 1988 , p. 1 .
h JÔ n° L 63 du 13. 3. 1979, p. 1 .

l'établissement de crédit augmente sfes fonds propres ou
prenne d'autre mesures d'effet équivalent.

"

6 . Le respect des limites fixées aux paragraphes 1 et 2 fait
l'objet d'une surveillance et d'un contrôle consolidés selon la
directive 83 /350/CEEs

«

7 . " Les établissements de crédit qui , a la date d'entrée en
vigueur des dispositions d'application de la présente direc
tive, dépassent les limites fixées aux paragraphes 1 et 2
disposent. à compter de cette date, d'un délai de dix ans pour
s'y conformer.

8 . Les États membres peuvent prévoir que les autorités
compétentes n'appliquent pas les limites fixées aux paragra
phes 1 et 2. s'ils prévoient que les excédents de participation
qualifiée par rapport auxdites limites doivent être couverts à
100% par des fonds propres et que ceux-ci ne rentrent pas
dans le calcul du ratio de solvabilités S'il existe des excédents
par rapport aux limites fixées aux paragraphes 1 et 2, le
montant à couvrir par des fonds propres est le plus élevé des
excédents.

Article 13
o

1 . La surveillance prudentielle d'un établissement de
crédit, y compris celle des activités qu'il exerce conformé
ment aux dispositions de l'article 1 8 , incombe aux autorités
compétentes de l'État membre d'origine, sans préjudice des
dispositions de la présenté directive, qui comportent une
compétence de l'autorité de l'État membre d'accueil.

•.

2. Les autorités compétentes de l'État membre d'brigine
exigent que tout établissement de crédit dispose d'une bonne
organisation administrative et comptable et de procédures de
contrôle interne adéquates.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle à la
surveillance sur une base consolidée en vertu de la directive
83/350/CEE.

Article 14

1 . À l'article 7 paragraphe 1 de la directive 77/780/
CEE, la fin de la deuxième phrase est remplacée par le texte
suivant: «ainsi que toutes les informations susceptibles de
faciliter le contrôle de ces établissements en particulier en
matière de liquidité, de solvabilité, de garantie des dépôts, de
limitation des grands risques, d'organisation administrative
et comptable et de contrôle interne».

2. Jusqu'à la coordination ultérieure, l'État membre
d'accueil reste chargé, en collaboration avec l'autorité com
pétente de l'État membre d'origine, de la surveillance de la
liquidité de la succursale d'un établissaient de crédit. Sans
préjudice des mesures nécessaires pour le renforcement du 0
système monétaire européen, il conserve l'entière responsa
bilité des mesures résultant de la mise en œuvre de sa



- 109-

N° L 386 /8 Journal officiel des Communautfs européennes ° 30 . 12. 89

politique monétaire. Ces mesures ne peuvent prévoir de
traitement discriminatoire ou restrictif du fait que rétablis
sement de crédit est agree dans un autre État membre.

3 . Sans préjudice d'une coordination ultérieure des mesu
res visant a contrôler les risques nés de positions ouvertes sur
des marches, lorsque ces risques découlent d'opérations
effectuées sur des marches financiers d'autres États membres,
les autorités compétentes de ces derniers apportent leur
collaboration aux autorités compétentes de l'État membre
d'origine afin que les établissements concernes soient tenus de
prendre les mesures visant a couvrir les risques men-
nonnes.

Article 15

1 Les États membres d'accueil prévoient que. lorsqu'un
établissement de crédit agree dans un autre État membre
exerce son activité par le moyen d'une succursale, les
autorités compétentes de l'État membre d'origine peuvent,
apres en avoir préalablement informe les autorités compé
tentes de l'État membre d'accueil , procéder elles-mêmes ou
par l'intermédiaire de personnes qu'elles mandatent à cet effet
a la vérification sur place des informations visées à l'article 7
paragraphe 1 de la directive 77/780/CEE.

2 . Les autorités compétentes de l'État membre d'origine
peuvent également recourir, pour la vérification des succur
sales. à l'une des autres procédures prévues à l'article 5
paragraphe 4 de la directive 83/350 /CEE.

3 . Le présent article ne porte pas préjudice au droit des
autorités compétentes de l'Étatmembre d'accueil de procéder
à la vérification sur place des succursales établies sur leur
territoire pour l'exercice des responsabilités qui leur incom
bent au titre de la présente directive.

Article 16

L'article 12 de la directive 77/780/CEE est remplacé par le
texte suivant:

«Article 12 •

1 . Les États membres prévoient que toutes les person
nes exerçant, ou ayarjt exercé, une activité pour leso autorités compétentes/ /ainsi que les réviseurs ou experts
mandatés par les autorités compétentes, sont tenus au

„ secret professionnel. Gie secret implique que les informa
tions confidentielles qu'ils reçoivent à titre professionnel
ne peuvent être divulguées à quelque personne ou autorité
que ce soit, excepté sous une forme sommaire ou agrégée
de façon à ce que les établissementsrindividuels ne
puissent pas être identifiés, sans préjudice des cas relevant
du droit pénal.

Néanmoins, lorsqu'un établissement de crédit a été
déclaré en faillite ou que sa liquidation forcée a été
ordonnée par un tribunal , les informations confidentielles
qui ne concernent pas les tiers impliqués dans les tenta
tives de sauvetagepeuventêtre divulguéesdans lecadrede
procédures civiles ou commerciales.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à ce que les
o autorités compétentes des différents États membres pro

cèdent aux echangés d'informations prévus par es direc
tives applicables aux établissements de crédit. Ces infor
mations tombent sous le secret professionnel visé au
paragraphe 1 .

3 . Les États membres ne peuvent conclure des accords
de coopération avec les autorités compétentes de pays
tiers qui prévoient des échanges d'informations que pour
autant que ces informations communiquées bénéficient
de garanties de secret professionnel au moins équivalentes
à celles visées au présent article.

4. L'autorité compétente qui, au titre des paragra
phes 1 ou 2, reçoit des informations confidentielles ne
peut les utiliser que dans l'exercice de ses fonctions:
— pour l'examen des conditions d'accès à l'activité des

établissements de crédit et pour faciliter le contrôle,
sur une base individuelle et sur une base 'consolidée,
des conditions de l'exercice de l'activité, en particulier
en madère,, de surveillance de la liquidité, de la
solvabilité, des grands risques. de l'organisation
administrative et comptable . et du contrôle interne
ou

— pour l'imposition de sanctions
ou

— dans le cadre d'un recours administratif contre une
décision de l'autorité compétente
ou

— dans le cadre de procédures juridictionnelles engagées
en vertu de l'article 13 ou de dispositions spéciales
prévues par les directives prises dans le domaine des
établissements de crédit.

5. Les paragraphes 1 et 4 ne font pas obstacle à
l'échange d'informations à l'intérieur d'un même État
membre, lorsqu'il y existe plusieurs autorités compéten
tes, ou, entre États membres, entre les autorités compé
tentes:

— lorsqu'il en existe plusieurs dans un même État
membre,

— et les autorités investies de la mission publique .de
surveillance des autres institutions financières et des
compagnies d'assurances ainsi que les autorités char
gées de la surveillance des marchés financiers,

— et les organes impliqués dans la liquidation et la faillite
des établissements de crédit et d'autres procédures
similaires,

— et les personnes chargées du contrôle légal dès comp
tes de l'établissement de crédit et des autres établisse*
ments financiers,

pour l'accomplissement de leur mission de surveillance
ainsi qu'à la transmission, aux organismes chargés de la
gestion des systèmes de garantie des dépôts, des informa
tions nécessaires à l'accomplissement de leur fonction-
Les informations reçues par ces autorités, organismes et
personnes tombent sous le secret professionnel visé au
paragraphe 1 .

6. Les dispositions du présent article ne font pas
davantage obstacle à ce qu'une autorité compétente
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transmette aux banques centrales qui n'exercent pas le
contrôle individuel des établissements de credir les infor
mations oui leur sont nécessaires en tant qu'autorités
monétaires. Les informations reçues dans ce cadre tom
bent sous ie secret professionnel vise au paragraphe 1 .

En outre , nonobstant les dispositions visées aux
paragraphes 1 et 4 . les Etats membres peuvent autoriser.
en vertu de dispositions législatives, la communication de
certaines informations a d'autres départements de leurs
administrations centrales responsables pour la législation
de surveillance des établissements de crédit, des établis
sements financiers, des services d'investissement et des
compagnies d'assurance, ainsi qu'aux inspecteurs manda
tes par ces départements.

Ces communications ne peuvent toutefois être fournies
que lorsque cela s'avere nécessaire pour des raisons de
contrôle prudentiel.

Toutefois. les Etats membres prévoient que les informa
tions reçues au titre des paragraphes 2 et 5 et celles
obtenues au moyen des vérifications sur place visées à
l'amcie 15 paragraphes 1 et 2 de la directive 89/ 646/
CEE ne peuvent jamais faire l'objet des communica
tions visées au présent paragraphe saufaccord explicite de
l'autorité compétente ayant communique les informa
tions ou dé l'autorité compétente de l'État membre ou la
vérification sur place a ete effectuée.

(') JÔ n° L 386 du 30 . 12. 1989 . p. l.».
'A

«
Article 17

Sans préjudice des procédures de retrait de l'agrément et des
dispositions de droit pénal, les États membres prévoient que
leurs autorités compétentes respectives peuvent prononcer é*
des sanctions contré les établissements |ie crédit, ou leurs
dirigeants responsables. en infraction avec les dispositions
législatives, réglementaires ou administratives en matière de
contrôle ou d'exercice de l'activité, ou prendre à leur égard
des mesures dont l'application vise a mettre fin aux infrac
tions constatées ou à leurs causes.

™EV

Dispositions relatives au libre établissement et à la libre
prestation de services

Article 18

1 . Les États membres prévoient que les activités dont la
liste figure a l'annexe peuvent être exercées sur leur territoire,
selon les disposition des articles 19, 20 et 21 , tant au moyen
de l'établissement d'une succursale que par voie de prestation
de services par tout établissement de crédit agréé et contrôlé
par les autorités compétentes d'un autre État membre,
conformément aux dispositions de la présente directive, sous
réserve que ces activités soient couvertes par l'agrément.

2. Les États membres prévoient également que les activi
tés dont la liste figure à l'annexe peuventêtre exercées sur leur

territoire selon les dispositions des articles 19. 20 et 21 . tant
au moyen de l'établissement d'une succursale que par voie de
prestation de services, par tout établissement financier d'un
autre État membre, filiale d'un établissement de crédit, ou
filiale commune de plusieurs établissements de crédit, dontle
statut légal permet l'exercice de ces activités et qui remplit
chacune des conditions suivantes:

— la ou les entreposes mères sont agréées comme établisse-*
ments de crédit dans l'État membre du droit duquel relève
la filiale,

— les activités en question sont effectivement exercées surle
territoire du même État membre.

— la ou les entreprises mères détiennent 90 % ou plus des
droits de vote attachés à la détention de parts ou d'actions
de la filiale .

— la ou les entreprises mères doivent. a là satisfaction des
autorités compétentes. justifier de la gestion prudente de
la filiale et s'être déclarées . avec l'accord des autorités
compétentesde l'État membre d'origine, garantes solidai
rement des engagements pris par la filiale,

— la filiale est incluse effectivement, en particulier pour les
activités en question. dans la surveillance sur base
consolidée à laquelle est soumise son entreprise mère, ou
chacune de ses entreprises mères, conformément à la
directive 83/350/CEE, notamment pour le calcul du
ratio de solvabilité, pour le contrôle des grands risques et
la limitation des participations , prévue à l'article 12 de la
présente directive.

Ces conditions doivent être vérifiées par les autorités com
pétentes de l'État membre d'origine, qui délivrent alors une
attestation à la filiale, qui doit être jointe aux notifications
visées aux articles 19 et 20.

%

Les autorités compétentes de l'État membre d'origine assu
rent la surveillance de la filiale suivant les dispositions de
l'article 10 paragraphe 1 . des articles 11 et 13, de l'article 14
paragraphe 1 et des articles 15 et 17 de la présente directive
ainsi que de l'article 7 paragraphe 1 et de l'article 12 de la
directive 77/780/CEE.

Lesdispositions visées au présent paragraphesontappliquées
mutatis mutandis aux filiales avec les adaptations nécessai
res. En particulier, les mots «établissementde crédit» se lisent
«établissement financier répondant aux conditions visées à
l'article 18 paragraphe 2» et le mot «agrément» se lit «statut
légal».

À l'article 19 paragraphe 3, le deuxième alinéa se lit:

«L'autorité compétente de l'État membre d'origine com
munique également le montant des fonds propres de
l'établissement financier filiale et du ratio de solvabilité
consolidé de l'établissement de crédit qui est son entre
prise mère.»

Si l'établissement financier bénéficiant des dispositions du
présent paragraphe cesse de remplir l'une des condiéšis
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fixées . l'État membre d'origine en avertit les autorités
compétentes del'État membre d'accueil et lactivite déployée
par cet établissement dans l'État membre d'accueil tombe
dans te champ d'application de la législation de l'État
membre d'accueil.

Article 19

1 . Tout établissement de crédit qui désire établir une
succursale sur le territoire d'un autre État membre le notifie a
l'autonte compétente de l'État membre d'origine.

O

2. Les États membres exigent que l'établissement de crédit
qui désire établir une succursale dans un autre État membre
accompagne la notification visée au paragraphe 1 des infor
mations suivantes: /j
.v < l'État membre sur le territoire duquel il envisage d'établir

one succursale;

b ) un programme d'activités dans lequel seront notamment
indiques le type d'opérations envisagées et la structureiîl'organisation de la succursale;"''1 `* _

c. l'adresse a laquelle les documents peuvent lui être
reclames dans l'État membre d'accueil;

d ) le nom des dirigeants responsables de la succursale.

3 . À moins que l'autorité compétente de l'État membre
d'origine n'aitdes raisons dedouter, compte tenu du projet en
question, de l'adéquation des structures administratives ou
de la situation financière de l'établissement de crédit, elle
communique les informations visées au paragraphe 2, dans
les trois mois à compter de la réception de toutes ces
informations, à l'autorité compétente de l'État membre
d'accueil et en avise l'établissement concerné.

L'autorité compétente de l'État membre d'origine communi
que également le montant des fonds propres et du ratio de
solvabilité de l'établissement de crédit et, jusqu'à coordina
tion Ultérieure, des précisions sur tout système de garantiedes
dépôts qui vise à assurer la protection des déposants de la
succursale.

Lorsque l'autorité compétente de l'État membre d'origine
tefuse de communiquer les informations visées au paragra
phe 2 à l'autorité compétente de l'État membre d'accueil, elle
fait connaître les raisons de ce refus à l'établissement
concerne dans les trois mois suivant la réception de toutes les
informations. Ce refus ou l'absence de réponse peut faire
l'objet d'un recours juridictionnel dans l'État membre d'ori
gine.

4 . Avant que la succursale de l'établissement de crédit ne
commence à exercer ses activités, l'autorité compétente de
l'État membre d'accueil dispose de deux mois à compter de la
réception£ de la communication visée au paragraphe 3 pour
organiser la surveillance de l'établissement dé crédit confor
mément à l'article 21 , et pour indiquer» le cas échéant, les
conditions dans lesquelles , pour des raisons d'intérêtgénéral,

'ces activités doivent être exercées dans l'État membre
d'accueil .

5 . Dès réception d'une communication de l'autorité com
pétente de l'État membre d'accueil, ou en cas de silence de la

part de celle-ci. des l'échéance du délai prévu au paragra
phe4. la succursale peut être établie et commencer ses
activités .

6 . En cas de modification tju contenu de l'une des
informations notihees conformément aux points b), c) et d)
du paragraphe 2. ou des systèmes degarantie des dépôts visés
au paragraphe 3 , l'établissement de crédit notifie, par écrit,
cette modification aux autorités compétentes de l'État mem
bre d'origine et de l'État membre d'accueil un mois au moins
avant d'effectuer le changement . pour que l'autorité compé
tente de l'État membre d'origine puisse se prononcer sur cette
modification aux termes du paragraphe 4.

Article 20

1 . , Tout établissement de crédit qui désire exercer pour la
première fois ses activités sur le territoire d'un autre État
membre dans le cadre de la libre prestation des services
notifie à l'autorité compétente de l'État membre d'origine
celles des activités comprises dans la liste figurant à l'annexe
qu'il envisage d'exercer.

2 . L'autorité , compétente de l'État membre d'origine
communique à l'autorité compétente de l'État membre
d'accueil la notification visée au paragraphe 1 , dans un délai
d'un mois à compter de la réception de celle-ci.

Article 21

1 . Les État membre d'accueil peuvent exiger, à des fins
statistiques, que tout établissement de crédit ayant une
succursale sur leur territoire adresse à leurs autorités compé
tentes unrapportpériodique sur les opérations effectuées sur
leur territoire.

Pour l'exercice des responsabilités qui leur incombent au titre
de l'article 14 paragraphes 2 et 3 , les État membre d'accueil
peuvent exiger des succursales d'établissements de crédit
originaires d'autres États membres les mêmes informations
que celles qu'usexigent a cette fin des établissements decrédit
nationaux.

2. Lorsque les autorités compétentes de l'État membre
d'accueil constatent qu'un établissement ayant une succursa
le ou opérant en prestation de service sur leur territoire ne
respecte pas les dispositions légales arrêtées par cet État en
application des dispositions de la présente directive, qui
comportent une compétence des autorités compétentes de
l'État membre d'accueil , elles exigent que l'établissement
concerné mette fin à cette situation irrégulière.

3 . Si l'établissement concerné ne fait pas lénécessaire, les
autorités compétentes de l'État membre d'accueil en infor
ment les autorités compétentes de l'État membre d'origine.
Celles-ci prennent, dans les plus brefs délais, toutes les
mesures appropriées pour que l'établissement concerné mette
fin à cette situation irrégulière. La nature de ces mesures est
communiquée aux autorités compétentes de l'État membre
d'accueil.
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is. en aepu aes mesures ainsi prises par l'État membre
d'origine ou parce oue ces mesures apparaissent inadéquates
•ni tont aeraut âans cet État, rétablissement persiste a
eritreinare les dispositions ïeeaies vtsees au paragraphe 2 qui
•-ont en vigueur dans i'Etat membre d'accueil» ce dernier peut,
apres en avoir informe ies autorités compétentes de l'État
memore u'orieme. prendre les mesures appropriées pour
prévenir ou reprinïer de nouvelles irrégularités et. pour
autant aue cela soit nécessaire. cnpecher cet établissement de
commencer ae nouvelles opérations sur son territoire. Les
Etats mémo res veulent a ce que les pièces nécessaires pour
l'adoption de telles mesures puissent être signifiées sur leur
territoire aux établissements de crédit.

5 . Les dispositions précédentes n'affectent pas le pouvoir
des Etats membres d'accueil de prendre des mesures appro
priées Dour prévenir ou réprimer sur leur territoire les actes
qui sont contrairesaux dispositions (egales qu'ils ont arrêtées
pour des raisons a'interêt général . Ceci comporte la possibi
lité d'empecner un établissement de crédit de commencer de
nouvelles opérations sur leur territoires

h . Toute mesure prise en application des dispositions des
paragraphes 4 et 5 . et qui comporte des sanctions et des
restrictions a l'exercice de la prestation de services, doit être
dûment motivée et communiquée à l'établissement concerne.
Chacune de ces mesures peut faire l'objet d'un recours
juridictionnel dans l'État membre qui l'a prise.

7. Avant de suivre la procédure prévue aux paragra
phes 2. 3 et 4.Jes autontes compétentes de l'État membre
d'accueil peuvent, en cas d'urgence. prendre les mesures
conservatoires indispensables à la protection des intérêts des
déposants, investisseurs ou autres personnes à qui des
services sont fournis. La Commission et les autorités compé
tentes des autres États membres interesses doivent être
informes, de ces mesures dans les plus brefs délais.

La Commission . apres consultation des autorités compéten
tes des États membres interesses, peut décider que l'État
membre concerne doit modifier ou supprimer ces mesures.

* é
8 . Les Etats membres d'accueil peuvent prendre les
mesures appropriées pour prévenir ou réprimer les irrégula
rités sur leur territoire en exerçant les compétences qui leurs
sont attnbuees en vertu de la présente directive. Ceci
comporte la possibilité d'empêcher un établissement de
commencer des nouvelles opérations sur leur territoire.

9. En cas de retrait de lgÎ\{  §;Tnent les autorités compéten
tes de l'État membre d'acc&çâçiës .ii sont informées et prennent
les mesures appropnees Vur empêcher l'établissement
concerne de commencer de nouvelles opérations sur leur
territoire et pour sauvegarder les intérêts des déposants. Tous
les deux ans. la Commission adresse surces cas un rapport au
comite consultatif bancaire. \' J'~î.

10. Les États membres communiquent à la Commission
le nombre et la nature des cas dans lesquels il y a eu refus,

•ZZj

conformément a l'articie 19 . ou dans lesqueis des mesures
ontete poses. conformémentau paragraphe 4. Tous ies deux
ans. la Commission adresse sur ces cas un rapport au comité
consultatif bancaire.

ll. Le présent article n'empêche pas les établissements de
crédit dont îe siege est situe dans un autre État membre de
faire de la publicité pour leurs services par tous les moyens de
communications disponibles dans l'État membre d'accueil,
pour autant qu'ils respectent les règles éventuelles régissant la
forme et le contenu de cette «publicité arrêtées pour des
raisons d'intérêt generai .

TITRE VI

Dispositions finales

Article 22

1 . Les adaptations techniques a apporter a la présente
directive concernant les tirets ci-des?ous sont arrêtées selon la

0 procédure prévue au paragraphe 2:

— l'élargissement du contenu de la liste visée à l'article 18 et
figurant a l'annexe, ou l'adaptation de la terminologie de
la liste en vue de tenir compte du développement des
marchés financiers.

— la modification du montant du capital initial prévu à
l'article 4 pour tenir compte des développements écono
miques et monétaires, »

*— les domaines dans lesquels/SeT autorités compétentes
doivent échanger des informations, énumérés à l'article 7
paragraphe 1 de la directive 77/780/CEE,

— la clarification des définitions en vue d'assurer une
application uniforme de la présente directive dans la
Communauté, /•

* a W
— la clarification des définitions en vue de tenir compte,

dans l'application de la présente directive, du développe
ment des marchés financiers; &

— l'alignement de la terminologie et la formulation des
définitions sur celles des actes ultérieurs concernantles
établissements de   créd et les matières connexes.

S
2. La Commissiùtlva issistée par un comité composé dss
représentants des É%wMembres et présidé par le représen
tant de la Commission.

Le représentant de la Commission soumet au comité un
projet des mesuygsà prendre. Le comité émet son avis sur ce
projetdans un dljÇque ie président peurfixer en fonction de
l'urgence de la qtâ&ûm. L'avis est émis à la majorité prévue à
l'article 148 paragraphe 2 du traité pour l'adoptum des
décisions quele Conseii est appelé à prendre sur proposition
delà Commission. Lors des votes au sein du comité, les voix
des représentants des États membres sont affectées de la
pondération définie audit article. Le président ne prend pas
part au vote.
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La Commission arrête les mesures envisaeees lorsqu'elles
sont conformes, a l'avis du Comite .

Lorsque les mesures envisagées ne sont pascontormes a i'avis
'du comité , ou en l'absence d'avis . ia Commission soumet sans
tarder au Conseil une proposition relative aux mesures a
prendre. Le Conseil statue a la majorité qualifiée.

= Si . à l'expiration d'un délai de trois mois a compter de la
saisine du Conseil . celui-ci n'a pas statue, les mesures
proposées sont arrêtées par la Commission , sauf dans le cas
ou le Conseti s'est prononce a la maiorite simple contre
lesdites mesures .

Article 23

1 . Les succursales qui ont commence leur activité . confor
mément aux dispositions de l'État membre d'accueil , avant
l'entrée en vigueur" des disbositions d'application de la
présenté directive . . sont censées avoir fait l'objet de da
procédure prévue a |articie 19 paragraphes 1 à 5. Elles sont
régies . a compter de ladite entrée en vigueur , par les
dispositions des articles 15 et 18 . de l'article 1 9 paragraphe 6
et de l'article 21. Elles bénéficient de la disposition de
l'article 6 paragraphe 3 .

2. L'article 20 ne porte pas atteinte aux droits acquis par
les établissements de' crédit opérant par voie ce prestationne
services avant l'entrée en vigueur des dispositions d'applica
tion de la présente directive.

Article 24

1 . Sous reserve du paragraphe 2. les États membres
mettent en vigueur : es dispositions législatives . réglementai
res et administratives nécessaires pour se conformer à la
présente directive a la plus tardive des deux dates prévues
pour l'adoption des mesures destinées à se conformer aux

'>«, directives 89 / 299 CEE et S9 /647 /CEE, et au plus tard le
l" janvier 1993 . ils en informent "immédiatement la Com
mission .

2 . Les États membres prennent les mesures nécessaires
pour se conformer aux dispositions de Parjde 6 paragra
phe 2 avant le 1 er janvier 1990. |
3 . o Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils
adoptent dans, lé domaine régi par la présente directive.

Article 2S

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles, le 15"décembre 1989.

Par Conseil

Le président
P. BÉRÉGOVOY
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ANNEXE

° LISTE DES ACTIVITÉS QUI BÉNÉFICIENT DE LA «RECONNAISSANCE MUTUELLE

l. Réception de dépôts ou d'autres tonds remboursables

Prêts C 1 )

3 . Crédits-bail'

4 . Opérations de paiement c

5 . Émission et gesnon de moyens de paiement ( cartes de crédit , chèques de voyages, lettres de crédit )
,

6 . Octroi de garanties et sousoiprïon d'engagements " 0

" Transactions pour le compte propre de l'établissement ou pour le compte de sa clientèle sur:
ai les instruments du marché monétaire tchèques, effets , certificats de dépôts. etc. )

bi les marchés des changes

a les instruments financiers a terme et options

di les instruments sur devises ou sur taux d'intérêts

e ) les valeurs mobilières

8 . Participation aux émissions de titres et prestations de services y afférents

9. Conseil aux entreprises en madère de structuredu capital, destratégie industrielle et des questions connexes et
conseils ainsi que services dans le domaine de la fusion et du rachat d'entreprises

ïO. Intermediation sur les marchés interbancaires

1 Iy\ Gestion ou conseil en gestion de patrimoine 0
% ,
1 2. Conservation et administration de valeurs mobilières

13 . Renseignements commerciaux
14 . Locaâan de coffres.

') T çompns noumunent:
— le crédit à la consomunatwn.
— le crédit hypothécaire.
— l'affacturage avec ou uns rteotm.
— le fnaimum» de* «ranuaioraconu(framae indus).
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ANNEXE N°2

DEUXIÈME DIRECTIVE DU CONSEIL

du 8 novembre 1990

portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et
administratives concernant l'assurance directe sur la vie, fixant les
dispositions destinées à faciliter l'exercice effectif de la libre

prestation de services et modifiant la directive 79/267/CEË

(90/619/CEE)
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DEUXIÈME DIRECTIVE DU CONSEIL
du -S novembre 1990

portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et
administratives concernant l'assurance directe sur la vie, fixant les dispositions
destinées à faciliter l'exercice effectif de la libre prestation de services et

modifiant la directive 79/267/CEE

(90/619/CEE) 6

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES.

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 57 paragraphe 2 et son
article 66,

vu la proposition de la Commission ('),

en coopération avec le Parlement européen 0,

vu l'avis du Comité économique et social (}),

considérant qu'il est nécessaire de développer le marché
intérieur de l'assurance vie et des opérations visées par la
première directive 79/267/CEE du Conseil, du 5 mars
1979, portant~coordination des dispositions législatives,
réglementaires et administratives concernant l'accès à l'ac
tivité d'assurance directe sur la vie, et son exercice (4),
ci-après dénommée «   premiè directive », modifiée en
dernier lieu par l'acte d'adhésion de l'Espagne et du
Portugal ; que, pour atteindre cet objectif, il convient de
faciliter aux entreprises ayant leur siège social dans la
Communauté la prestation de services dans les États
membres et, par là, de permettre aux preneurs de faire
appel non seulement à des entreprises établies dans leur
pays mais également à des entreprises avant leur siège
social dans la Communauté et établies dans d'autres États
membres :

considérant que, en application du traité, tout traitement
discriminatoire en matière de prestation de services, fondé
sur le fait qu'une entreprise n'est pas établie dans l'État
membre ou la prestation est exécutée, est interdit depuis
la fin de la période de transition que cette interdiction
s'applique aux prestations de services effectuées à partir de
tout établissement dans la Communauté, qu'il s'agisse du
siège social d'une entreprise ou d'une agence ou succur
sale :

considérant que, pour des raisons pratiques, il convient de
définir la prestation de services en tenant compte, d'une
part, de rétablissement de l'entreprise et, d'autre part, du

(') JÔ n* C 38 du 15. 2. 1989, p. 7, et
JÔ n' C 72 du 22. 3. 1990. p. 5. „

(*) JÔ n' C 175 du 16. 7. 1990, p. 107 et décision du 24 octobre
1990 (non. encore parue au Journal officiel).

(J) JÔ n* C 298 du 27. ll. 1989, p. 1
(') JÔ n* L 63 du 13. 3. 1979, p. 1 .

lieu de l'engagement ; qu'il convient dès lors d'arrêter
également une définition de l'engagement ; qu'il convient
en outre de démarquer l'activité exercée par voie d'établis
sement par rapport à celle exercée en libre prestation de
services ;

n ; CI

considérant qu'il convient de compléter la première direc
tive en particulier afin de préciser les pouvoirs et moyens
de contrôle des autorités de surveillance ; qu'il convient
en outre de prévoir 'des dispositions spécifiques relatives à
l'accès, à l'exercice et au contrôle de l'activité déployée ne
libre prestation de services ;

considérant qu'il convient d'accorder aux preneurs qui, du
fait qu'ils prennent l'initiative de souscrire un engagement
dans un autre pays et se mettent ainsi sous la protection
du système juridique de cet autre pays, n'ont pas besoin
d'une protection particulière dans l'État de l'engagement,
la pleine liberté de faire appel au marché le plus large
possible de l'assurance vie et des opérations visées par la
première directive qu'il convient, d'autre part, de garantir
un niveau adéquat de protection aux autres preneurs;

considérant que, pour certaines opérations concernant les
fonds collectifs de retraite, la multiplicité et la complexité
des différents systèmes et leurs rapports étroits avec les
régimes de sécurité sociale nécessitent une étude atten
tive ; qu'il convient donc de les exclure du champ d'appli
cation des dispositions particulières à la libre prestation
de services de la présente directive ; qu'ils feront l'objet
d'une autre directive.

considérant que les dispositions en vigueur dans les États
membres en ce qui concerne le droit du contrat relatif
aux activités visées par la première directive demeurent
divergentes que la liberté de choisir comme loi appli
cable au contrat une loi autre que celle de l'Étatde l'enga
gement peut être accordée dans certains cas selon les
règles qui tiennent compte des circonstances spécifiques ;

considérant qu'il convient de renforcer les dispositions de
la première directive relatives au transfert de portefeuille
et de les compléter par des dispositions visant spécifique
ment le cas où le portefeuille de contrats conclus en pres
tation (le services est transféré à une autre entreprise ;

considérant que; au stade actuel de coordination, il
convient d'accorder aux États membres la faculté de limi
ter, dans un souci de protection des preneurs, l'exercice
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simultané de l'activité en libre prestation de services et de
celle par voie d'établissement ; qu'une telle limitation ne ,,
peut être prévue en ce qui concerne les engagements pour
lesquels les preneurs n'ont pas besoin d'une telle protec
tion ; "

considérant qu il convient de soumettre l'accès à l'exercice
de la libre prestation de services à des procédures garantis
sant le respect par l'entreprise des dispositions relatives
tant aux garanties financières qu'aux conditions d'assu
rance et aux tarifs ; que ces procédures peuvent être allé
gées dans la mesure où l'activité en prestation de services
vise des preneurs qui, en raison des caractéristiques de
l'engagement qu'ils se proposent de prendre, n'ont pas
besoin d'une protection particulière dans l'État de l'enga
gement ; -

considérant que, pour les contrats d'assurance-vie souscrits
en libre prestation de services, il est indiqué de donner au
preneur la possibilité de renoncer au contrat dans un délai
compris entre quatorze et trente jours ;

considérant que la première directive a retenu le principe
de l'interdiction du cumul des activités visées par la direc- "
tive 73/239/CEE (') (dite première directive de Coordina
tion des Assurances * dommages •), modifiée en dernier
lieu par là directive 88/357/CËË (*), avec celles de la
première directive ; que, si elle a autorisé le maintien des
entreprises multibranches existantes, elle a précisé que
celles-ci ne peuvent pas créer d'agences ou des succursales
pour l'assurance vie ; que le caractère spécifique des enga
gements pris en matière d'assurance en régime de presta
tion de services justifie toutefois, tout au moins à titre
transitoire à compter de la notification de la présente
directive aux États membres, l'introduction d'une certaine
souplesse dans l'application du principe précité ;

considérant qu'aucune disposition de la présente directive
n'enipéche une entreprise multibranches de se scinder en
deux entreprises, pratiquant l'une l'assurance sur la vie*
l'autre l'assurance autre que l'assurance sur la vie, et
qu'afin de réaliser cette séparation dans les meilleures
conditions possibles, il est souhaitable de permettre aux
États membres de prévoir, dans le respect des dispositions
du droit communautaire en matière de concurrence, un
régime fiscal approprié en ce qui concerne notamment
les plus-values que cette séparation pourrait faire appa
raître ;

considérant qu'il importe de prévoir une collaboration
particulière dans le domaine de la libre prestation de
services entre les autorités de contrôle compétentes des
États membres, ainsi qu'entre ces autorités et la Commis

(') JÔ n" L 228 du 16. 8. 1973, p. 3.
f JÔ n° L 172 du 4. 7. 1988, p. 1 .

sion ; qu'il convient également de prévoir un régime de
sanctions applicables lorsque, l'entreprise prestataire de
services ne se conforme pas aux dispositions de l'État
membre de la prestation ;

considérant qu'il convient de soumettre les provisions
techniques, y compris les provisions mathématiques, aux
règles „et au contrôle de l'État membre de la prestation
lorsque l'activité de prestation de services concerne des
engagements pour lesquels l'État destinataire de la presta
tion veut offrir une protection particulière aux preneurs ;
que, en revanche, les provisions techniques, y compris les
provisions mathématiques, restent soumises aux règles et
au contrôle de l'État membre où l'entreprise est établie
lorsque ce souci de protection du preneur n'est pas
fondé ;

considérant que plusieurs États membres ne soumettent
les contrats d'assurance vie et les autres opérations visées
par la première directive à aucune forme d'imposition
indirecte tandis que d'autres leur appliquent des taxes
particulières ; que, dans les États membres où ces taxes
sont perçues, leur structure et leur taux divergent sensible
ment ; qu'il convient d'éviter que ces différences ne se
traduisent par des distorsions de concurrence pour les
entreprises entre les États membres ; que, sous réserve
d'une harmonisation ultérieure, l'application du régime
fiscal prévu par l'État membre où l'engagement est pris
est de nature à remédier à un tel inconvénient et» qu'il
appartient aux États membres d'établir les modalités desti
nées à assurer la perception de ces taxes ;

considérant que la première directive prévoit expressé
ment des règles spécifiques en matière d'agrément des
agences et succursales relevant d'entreprises dont le siège
social est situé hors de la Communauté ;

considérant qu'il y a lieu également de prévoir une procé
dure souple quiy permette d'évaluer la réciprocité avec les
pays tiers sur <4ane base communautaire ; que le but de
cette procédure n'est pas de fermer les marchés financiers
de la Communauté, mais, comme la Communauté se
propose de garder ses marchés financiersSjuverts au reste
du monde, d'améliorer la libéralisation des marchés finan
ciers globaux dans d'autres pays tiers ; que, à cette fin, la
présente directive prévoit des procédures de négociation
avec des pays tiers ou, en dernier ressort, la possibilité de
prendre des mesures Consistant à suspendre de nouvelles
demandes d'agrément ou à limiter les nouveaux agré
ments ;

considérant que, aux termes de l article 8 C du traité, il
convient de tenir comte de l'ampleur de l'effort qui doit
être consenti par certaines économies qui présentent des
différences de développement qu'il convient dès lors
d'accorder à certains États membres un régime transitoire
permettant une application graduelle des dispositions de
la présente directive à la libre prestation de services
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considérant que, compte tenu des différences existant
dans les législations nationales, il convient dès lors d'ac
corder également aux États membres qui le souhaitent un
régime transitoire leur permettant d'adapter leur législa
tion avant d'appliquer dans leur ensemble1, en ce qui
concerne les contrats d'assurance de groupe liés à un
contrat de travail ou l'intervention des courtiers, les dispo
sitions de la présente directive relatives au cas où le
preneur prend l'initiative de contracter en libre prestation
de services ;

considérant qu'il est particulièrement important de laisser
un délai suffisant pour que les États membres qui le
souhaitent puissent adopter des dispositions appropriées
afin de s'assurer de la qualification professionnelle et de »
l'indépendance des courtiers d'assurance ; que, compte
tenu du rôle croissant que ces courtiers joueront pour
conseiller les preneurs d'assurance face à une offre de
produits accrue et pour la mise en place de la libre presta
tion de services, leur qualification professionnelle et leur
indépendance deviennent un élément essentiel de protec
tion du consommateur,

c (9

A ARRÊTÉ' LA PRÉSENTE PIRECTIVE J

TITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier,

La présente directive a pour objet :
a) de compléter la directive 791267/CEE ;
b) de fixer les dispositions particulières relatives à la libre

prestation de services pour les activités visées dans
ladite directive et précisées au titre III de là présente
directive. "

Article 2

Aux fins de la présente directive, on entend par :

a) première directive : la directive 79/267/CEE ;
b) entreprise :

* pour l'application des titres I" et II, toute entre
prise ayant reçu l'agrément administratif conformé
ment à l'article 6 ou à l'article 27 de la première
directive,

— pour l'application des titres III et IV, toute entre
prise ayant reçu l'agrément administratif conformé
ment à l'article 6 de ladite directive ;

c) établissement :
le siège social, une agence ou une succursale d'une
entreprise, compte tenu de l'article 3 ;

d) engagement :
engagement se concrétisant pour une des formes d'as
surances ou d'opérations visées à l'article 1 e de la
première directive ;

e) l'État membre de l'engagement :
l'État membre où le preneur a sa résidence habituelle
ou si le preneur est une personne morale, l'État
membre où est situé l'établissement de cette personne
morale auquel le contrat se rapporte ;

f) l'État membre de l'établissement :
l'État membre dans lequel est situé l'établissement qui
prend l'engagement ;

g) État membre de prestation de services :
l'État membre de l'engagement lorsque l'engagement
est pris par un établissement situé dans un autre État
membre ;

h) entreprise mère : une entreprise mère au sens des arti
cles 1 " et 2 de la directive 83/349/CEE (');

V

i) filiale : une entreprise filiale au sens des articles l"et 2
de la directive 83/349/CEE ; toute entreprise filiale
d'une entreprise filiale est aussi considérée comme
filiale de l'entreprise mère qui est à ïà tête de ces
entreprises.

Article 3

Pour l'application de la première directive ainsi que de la
présente directive, est assimilée à une agence ou succur
sale toute présence permanente d'une entreprise sur le
territorire d'un État membre, même si cette présence n'a
pas pris la forme d'une succursale ou agence et s'exerce
par le moyen d'un simple bureau géré par le propre
personnel de l'entreprise, ou d'une personne indépen
dante mais mandatée pour agir en permanence pour l'en
treprise comme le ferait une agence.

TITRE II

Dispositions complémentaires à la première
directive .'»■

Article 4

1 . La loi applicable aux contrats relatifs aux activités
visées par la première directive est la loi de l'État membre
de l'engagement. Toutefois, lorsque le droit de cet État le
permet, les parties peuvent choisir la loi d'un autre pays,

2. Lorsque le preneur est une personne physique et a
sa résidence habituelle dans un État membre autre que
celui dont il est ressortissant, les parties peuvent choisir la
loi de l'État membre dont il est ressortissant.

3 . Lorsqu'un État comprend plusieurs unités territo
riales dont chacune a ses propres règles de droit en
matière d'obligations contractuelles, chaque unité est
considérée comme un pays aux fins . d'identifier la loi
applicable en vertu de la présente directive.

(') JÔ n° L 193 du 18. 7. 1983, p. 1 ,
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Un État membre dans lequel différentes unités territo
riales ont .leurs propres règles de droit en matière d'obli
gations contractuelles n'est pas tenu d'appliquer les dispo
sitions de la présente directive aux conflits qui surgissent
entre les droits de ces unités.

4. Le présent article ne peut porter atteinte à l'applica
tion des règles de la loi du pays du juge qui régissent
impérativement la situation, quelle que soit la loi appli
cable au contrat.

Si le dr9it d'un État membre le prévoit, il peut être donné
effet aux dispositions impératives de la loi de l'État
membre de l'engagement si et dans la mesure où, selon le
droit de cet État membre, ces dispositions sont applica
bles quelle que soit la loi régissant le contrat.

5. Sous réserve des paragraphes précédents, les États
membres appliquent aux contrats d'assurance visés par la
présente directive leurs règles générales de droit interna
tional privé en matière d'obligations contractuelles.

Article 5

L'article 23 de la première directive est complété par le
paragraphe suivant :

« 3 . Chaque État membre prend toutes dispositions
utiles afin que les autorités de contrôle des entreprises

, d'assurance disposentdes pouvoirs et des moyens
nécessaires à la surveillàqce_jjes activités des entre
prises d,assurance\établies sur leur territoire, y compris
les activités exercées en dehors de ce territoire; confor
mément aux directives du Conseil concernant ces
activités et en vue de\leur application.

Ces pouvoirs et moyens doivent notamment donner
aux autorités de contrôle impossibilité :
— de s'informer de manière détaillée sur la situation

de l'entreprise et sur l'ensemble de ses activités,
notamment :

— en recueillant des informations "ou en exigeant
la présentation de documens relatifs à l'acti
vité d'assurance,

— en procédant à des vérifications\sur place dans
les locaux de l'entreprise, \*

de prendre, à 1 encontre de l'entreprse, toutes
mesures adéquates et nécessaires pour assurer que
les activités de l'entreprise restent conformes aux
dispositions législatives, réglementaires et adminis
tratives que l'entreprise est tenue d'observemlans
les différents États membres, et notammentyiu
programme d'activité dans la mesure où il resté
obligatoire, ainsi que pouf éviter ou éliminer toute

irrégularité qui porterait atteinte aux intérêts des
assurés,

— d'assurer l'application des mesures requises par les
autorités de contrôle, si nécessaire, par une exécu
tion forcée, le cas échéant moyennant le recours
aux instances judiciaires:

Les États membres peuvent également prévoir la
possibilité, pour les autorités de contrôle, d'obtenir
tout renseignement concernant les contrats détenus
par les intermédiaires. »

Article 6

1 . L'article 25 de la première directive est supprimé.

2. Dans les conditions prévues par le droit national,
chaque État membre autorise les entreprises établies sur
son territoire à transférer tout ou partie de leur porte
feuille de contrats pour lesquels cet État est celui de l'en
gagement à un fCessionnaire établi dans le même État
membre, si les autorités de contrôle de l'État membre du
siège social du cessionnaire attestent que celui-ci possède,
compte tenu du transfert, la marge de solvabilité néces
saire.

3 . Dans les conditions prévues par le droit national,
chaque État membre autorise les entreprises établies sur
son territoire à transférer tout ou partie de leur porte
feuille de contrats conclus dans les circonstances visées à
l'article 10 paragraphe 1 à un cessionnaire établi dans
l'État membre de prestation de services, si les autorités de
contrôle de l'État membre du siège social du cessionnaire
attestent que celui-ci possède, compte tenu du transfert, la
marge de solvabilité nécessaire.

4. Dans les conditions prévues par le droit national,
chaque État membre autorise les entreprises établies sur
son territoire à~ transférer tout ou partie de leur porte
feuille de contrats conclus dans les circonstances visées à
l'article 10 paragraphe 1 à un cessionnaire établi dans le
même État membre, si les autorités de contrôle de l'État
membre du siège social du cessionnaire attestent que le
cessionnaire possède, compte tenu du transfert, la marge
de solvabilité nécessaire et s'il satisfait& dans l'État
membre de prestation de services, aux conditions
mentionnées aux articles 11 , 12, 14 et 16.

5. Dans les cas vises aux paragraphes 3 et 4, les auto
rités de contrôle de l'État membre où l'entreprise cédante
est établie autorisent le transfert après avoir reçu l'accord
des autorités de contrôle de l'État membre de prestation
de services.

6. Si un État membre autorise, ^ dans les conditions
prévues par le droit national, les entreprises établies sur
son territoire a transférer tout ou partie de leur porte
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feuille de contrats a un cessionnaire établi dans un autre
État membre, qui n'est pas l'État membre de prestation de
services, il s'assure que les conditions suivantes sont
remplies :

— les autorités de contrôle de l'État membre du siège
social du cessionnaire attestent que celui-ci possède,
compte tenu du transfert, la marge de solvabilité
nécessaire,

— l'État membre où est établi le cessionnaire est d'ac
cord, 0

— le cessionnaire satisfait, dans l'État membre de presta
tion de services, aux conditions mentionnées aux arti
cles 11, 12, 14 et 16, la loi de cet État membre prévgiÿ
la possibilité d'un tel transfert et cet État est d'accord
sur le transfert.

7. Le transfert autorisé conformément au présent
article fait l'objet, dans l'État membre de l'engagement,
d'une mesure de publicité dans les conditions prévues par
le droit national. Ce transfert est opposable de plein droit
aux preneurs d'assurance, aux assurés, ainsi qu'à toute
autre personne ayant des droits ou obligations découlant
des contrats transférés.

Cette disposition n'affecte pas le droit des États membres
de prévoir la faculté pour les preneurs d'assurance de rési
lier le contrat dans un délai déterminé à partir du trans
fert.

Article 7

L'article 22 paragraphe 2 de la première directive est
remplacé par le texte suivant :

e ••

• 2. La République italienne prend toutes disposi-
. tions pour que l'obligation faite aux entreprises

établies sur son territoire de céder une partie de leurs
souscriptions à l'"lstituto nazionale di assicurazione"
disparaisse au plus tard le 20 novembre " 1994. »

Article 8

1 . L'intitulé du titre III de la première directive est
remplacé par le texte suivant :

• TITRE III A

Règles applicables aux agences ou succursales
' établies à l'intérieur de la Communauté et rele

vant d'entreprises dont le siège social est situé
hors de la Communauté ..

2. L'intitulé suivant est placé après l'article 32 de la
première directive : v

0

* TITRE III B

Règles applicables aux filiales d'une entreprise
mère régie par le droit d'un pays tiers ou aux
acquisitions d'une participation par une telle
entreprise mère ».

Article 9

Au titre III B de la première directive, sont insérés les
articles suivants :

« Article 32 bis
° •

Les autorités compétentes des États membres infor
ment la Commission :

a) de tout agrément d'une filiale directe ou indirecte
d'une ou plusieurs entreprises mères qui sont
régies par le droit d'un pays tiers. La Commission
en informe le comité prévu à l'article 32 ter para
graphe 6 ;

b) de toute prise de> participation par une telle entrer
prise mère dans une entreprise d'assurance de la
Communauté qui ferait de celle-ci sa filiale. La
Commission en informe le comité prévu à l'article
32 ter paragraphe 6.

Lorsque l'agrément est accordé à une filiale directe ou
indirecte d'une ou plusieurs entreprises' mères régies
par le droit d'un pays tiers, la structure du groupe est
précisée dans la notification que les autorités compé
tentes adressent à la Commission.

Article 32 ter

1 . Les États membres informent la Commission
des difficultés d'ordre général que rencontrent leurs
entreprises d'assurance pour s'établir ou exercer leurs
activités dans un pays tiers.

2. La Commission établit, pour la première fois six
mois au plus tard avant la date visée à l'article 30
deuxième alinéa de la directive 90/61 9/CEE (') et°
ensuite périodiquement, un rapport examinant le trai
tement, au sens des paragraphes 3 et 4, réservé dans
les pays tiers aux entreprises d'assurance de la
Communauté, en ce qui concerne l'établissement et
l'exercice d'activités d'assurance, ainsi que les prises
de participation dans des entreprises d'assurance des
pays tiers. La Commission transmet ces rapports au
Conseil , assortis, le cas échéant de proposition appro
priées,

3. Lorsque la Commission constate, soit sur la base
des rapports visés au paragraphe 2, soit sur la base
d'autres informations, "qu'un pays tiers n'accorde pas
aux entreprises d'assurance de la Communauté un
accès effectif au marché, comparable à celui qu'offre
la Communauté aux entreprises d'assurance de ce
pays tiers, elle peut soumettre des propositions au
Conseil en vue d'obtenir un mandat de négociation
approprié pour obtenir des possibilités de concurrence
comparables pour les entreprises d'assurance de la
Communauté. Le Conseil décide a la majorité quali
fiée.

4. Lorsque la Commission constate, soit sûr la base
des rapports visés au paragraphe 2, soit sur la base
d'autres informations, que les entreprises d'assurance
de la Communauté ne bénéficient pas, dans un pays
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tiers, du traitement national offrant les mêmes possi
bilités de concurrence qu'aux entreprises d'assurance
nationales et que les conditions d'accès effectif au
marché ne sont pas remplies, elle peut engager des
négociations en vue de remédier à cette situation .

O

Dans les circonstances mentionnées au premier
alinéa, il peut également être décidé, à tout moment
et. additionnellement à l'engagement des négociations,
selon la procédure prévue à l'article 32 ter paragraphe
6, que les autorités compétentes des États membres
doivent limiter ou suspendre leurs décisions

— sur les demandes d'agrément déposées au moment
de la décision ou postérieurement

et

— sur les prises de participation par des entreprises
mères directes ou indirectes régies par le droit du
pays tiers en question.

La durée des mesures visées ne peut pas excéder trois
mois. ■

Avant l'expiration de ce délai de trois mois et à la
lumière des résultats de la négociation, le Conseil peut
décider à la majorité qualifiée, sur proposition de la
Commission, que les mesures prises continuent d'être
appliquées.

Une telle limitation ou suspension ne peut être appli
quée à la création de filiales par des entreprises d'assu
rance ou leurs filiales dûment agréées dans la
Communauté, ni à la prise de participation par de
telles entreprises ou filiales dans une entreprise d'assu
rance de la Communauté.

5. Lorsque la Commission fait 1 une des constata
tions visées aux paragraphes 3 et 4, les États membres
l'informent, à sa demande :

a) de toute demande d'agrément d'une filiale directe
ou indirecte d'une ou plusieurs entreprises mères
régies par lé droit du pays tiers en question ;

b) de tout projet de prise de participation par une
telle entreprise dans une entreprise d'assurance de
la Communauté qui aurait pour effet que celle-ci
devienne la filiale de la première.

Cette obligation d'information,, cesse dès qu'un, accord
est conclu avec le pays tiers visé au paragraphe 3 ou 4
ou quand les mesures prévues au paragraphe 4
deuxième et troisième alinéas cessent d'être d'applica
tion.

6. La Commission est assistée par un comité
composé des représentants des États membres et
présidé par le représentant de la Commission.

Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à prendre. Le comité émet son
avis sur ce projet dans un délai que le président peut
fixer en fonction de l'urgence de la question. L'avis est
émis à la majorité prévue à l'article 148 paragraphe 2
du traité pour l'adoption des décisions que le Conseil
est appelé à prendre sur proposition de la Commis
sion. Lors des votes au sein du Comité, les voix des
représentants des États membres sont affectées de la
pondération définie audit article. Le président ne
prend pas part au vote.

La Commission arrête les mesure envisagées lors
qu'elles sont conformes à l'avis du comité.

Lorsque les mesures envisagées ne sont pas conformes
à l'avis du comité, ou en l'absence d'avis, la Commis
sion soumet sans tarder au Conseil une proposition
relative aux mesures à prendre. Le Conseil statue à la
majorité qualifée.

Si, à l'expiration d'un délai qui sera fixé dans chaque
acte à adopter par le Conseil en vertu du présent para
graphe, mais qui ne peut en aucun cas dépasser trois
mois à compter de la saisine du Conseil , celui-ci n'a
pas statué, les mesures proposées sont arrêtées par la
Commission, sauf dans le cas ou le Conseil s'est
prononcé à la majorité simple contre lesdites mesures.

7. Les mesures prises au titre du présent article sont
conformes aux obligations qui incoment à la Commu
nauté en vertu d'accords internationaux, tant bilaté
raux que multilatéraux, qui régissent l'accès à l'activité
d'entreprises d'assurance et son exercice.

(') JÔ n° L 330 du 29. ll. 1990, p. 50 ».

TITRE III

Dispositions particulières à la libre prestation de
Services

Article 10

1 . Les cdispositions du présent titre sont applicables
lorsqu'une entreprise prend, à partir d'un établissement

i situé dans un État membre, un engagement dans un autre
État membre.

2. Ces dispositions sont applicables :

— aux assurances visées à l'article 1 " paragraphe 1 de la
première directive,

— aux opérations visées à l'article 1 " paragraphe 2 points
a) ef b) de la première directive,
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3. Ces dispositions ne sont pas applicables aux opéra
tions et organismes visés à l'article 1 er paragraphe 2 points
c), d) et e), à l'article 1 " paragraphe 3 ainsi qu'aux articles
2, 3 et 4 de la première directive.

4. Une entreprise ne peut prendre d'engagement dans
un autre État membre que si, dans son État membre
d'établissement, elle est agréée, pour ce même engage
ment, selon l'article 6 de la première directive.

Article 11

Toute entreprise qui entend effectuer des prestations de
services cest tenue d'en informer au préalable les autorités
compétentes de l'État membre du siège social et, le cas
échéant, de l'État membre de l'établissement concerné en
indiquant l'État membre ou les États membres sur le
territoire desquels elle envisage d'effectuer des prestations
de services et la nature des engagements qu'elle se
propose de prendre. °

Article 12

1 . Sous réserve de l'article 13, chaque État membre sur
le territoire duquel une entreprise envisage de prendre, en
régime de prestation de services, des engagements visés à
l'article 10 peut faire dépendre d'un agrément adminis
tratif l'accès à cette activité, pour autant que les engage»
ments ne soient pas souscrits selon les modalités prévues
à l'article 13 ; à cette fin, il peut exiger que l'entreprise :

a) produise un certificat, délivré par les autorités compé
tentes de l'État membre du siège social, attestant
qu'elle dispose pour l'ensemble de ses activités du
minimum de la marge de solvabilité conformément à
l'article 19 de la première directive et que, conformé
ment à l'article 6 paragraphe 1 de ladite directive,
l'agrément permet à l'entreprise d'exercer ses activités
en dehors de l'État membre de rétablissement ;

b) produise un certificat, délivré par les autorités compé
tentes de l'État membre de l'établissement, indiquant
les branches que l'entreprise intéressée est habilitée à
pratiquer et attestant que ces, autorités ne formulent
pas d'objections à cg que l'entreprise exerce une acti
vité en prestation de services ;

c) présente un programme d'activités contenant des indi
cations sur : °

— la nature des engagementsl que l'entreprise se
propose de prendre dans l'État membre de presta
tion de services,

— les conditions générales et spéciales des polices
d'assurance qu'elle , se propose d'y utiliser,

— les tarifs que l'entreprise envisage d'appliquer pour
chaque catégorie d'opérations et les bases techni

ques que 1 entreprise se propose d'utiliser pour
chaque catégorie d'opérations,
les formulaires et autres imprimés qu'elle a l'inten
tion d'utiliser dans ses relations avec les preneurs,
dans la mesure où ils sont également exigés des
entreprises établies.

2. Les autorités compétentes de l'État membre de pres
tation de services peuvent exiger que les indications
mentionnées au paragraphe 1 point c) leur soient fournies
dans la langue officielle de cet État

3. Les autorités compétentes de l'État membre de pres
tation de services disposent d'un délai de six mois à
compter de la réception des documents mentionnés au
paragraphe 1 pour accorder ou refuser l'agrément, sur la
base de la conformité ou de la non-conformité des
éléments du programme d'activités présenté par l'entre
prise avec les dispositions législatives, administratives ou
réglementaires applicables dans cet État.

_ »7

Cet agrément ne peut être refusé au motif que certaines
opérations du programme d'activité, qui sont soumises,
dans l'État , membre d'établissement de l'entreprise, au
contrôle des autorités compétentes pour la surveillance
des entreprises d'assurance, ne le sont pas dans l'État
membre de la prestation.

4. Si les autorités compétentes de l'État membre de
prestation de services ne se sont pas prononcées à l'expi
ration du délai visé au paragraphe 3, l'agrément est consi
déré comme refusé.

5. Toute décision de refus d'agrément ou de refus du
certificat visé au paragraphe 1 point a) ou b) doit être
motivée de façon précise et notifiée à l'entreprise intéres
sée. ■

... o

6. Chaque État membre institue un recours juridic
tionnel contre tout refus d'agrément pu refus d'octroi du
certificat visé au paragraphe 1 point a) ou b).

Article 13

1 Les engagements pris en régime de prestation de
services sont soumis à l'article 14, lorsque le preneur
prend l'initiative de solliciter l'engagement auprès de l'en»
treprise.

Le preneur est répute avoir pris l initiative :

— lorsque, d'une part, le contrat est souscrit par les deux
parties dans l'État membre où l'entreprise est établie
ou par chacune des parties respectivement dans son
État d'établissement ou de résidence habituelle, et que,
d'autre part, le preneur n'a pas été contacté, dans son
État de résidence habituelle, par l'entreprise ni au
moyen d'un intermédiaire d'assurance ou dbne
personne mandatée par . elle ni au moyen d'une
promotion commerciale qui lui a été adressée person
nellement, * *
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lorsque le preneur s'adresse à un intermédiaire, établi
dans l'État membre où le preneur a sa résidence habi
tuelle et exerçant l'activité professionnelle définie à
l'article 2 paragraphe 1 point a) dé la directive
77/92/CEE ('), modifiée en dernier lieu par l'acte d'ad
hésion de l'Espagne et du Portugal, afin de se procurer
des informations sur des contrats d'assurance offerts
par des entreprises établies dans les États membres
autres que son État de résidence habituelle ou en vue
de souscrire un engagement par cet intermédiaire
auprès d'une de ces entreprises. Dans ce cas, le
preneur signe une déclaration dont le texte figure au
point A de l'annexe, explicitant cette demande.

2. Avant, de souscrire un engagement dans les cas visés
au paragraphe 1 premier et deuxième tirets, le preneur
signe une déclaration, dont le texte figure au point B de
l'annexe, selon laquelle il prend acte que cet engagement
est soumis aux règles de contrôle de l'État membre de
l'établissement qui prend l'engagement.

Article 14

1 . Chaque État membre sur le territoire duquel une
entreprise entend prendre en prestation de services des
engagements selon l'article 13 exige que l'entreprise se
soumette à la procédure suivante :

a) production d'un certificat, délivré par les autorités
compétentes de l'État membre du siège social, attestant
qu'elle dispose pour l'ensemble de ses activités du
minimum de la marge de solvabilité conformément à
l'article 19 de la première directive et que, conformé
ment à l'article 6 paragraphe 1 de ladite directive,
l'agrément permet à l'entreprise d'exercer ses activités
hors de l'État membre de l'établissement ;

b) production d'un certificat, délivré par les autorités
compétentes de l'État membre de l'établissement, indi
quant les branches que l'entreprise intéressée est habi
litée à pratiquer et attestant que ces autorités ne
formulent pas d'objections à ce que l'entreprise exerce
une activité en prestation de services;

c) indication de la nature des engagements qu'elle se
propose de prendre dans l'État membre de prestation
de services.

La procédure décrite ci-dessus n'est pas d'application dans
le cas où une activité relevant de la présente directive
n'est pas soumise, dans l'État membre de l'engagement,
au contrôle des autorités administratives compétentes
pour la surveillance des assurances privées.

2. Chaque État membre institue un recours juridic
tionnel contre tout refu&octroi du certificat visé au para
graphe I point a) ou b)2

(') JÔ n." L 26 du 3t . 1 . 1977, p. 14.

3. L'entreprise peut commencer son activité à partir de
la date certifiée à laquelle les autorités de l'État membre
de prestation de services sont en possession des docu
ments visés au paragraphe 1 .

4. Le présent article s'applique également lorsque l'État
membre sur le territoire duquel une entreprise entend
prendre en prestation de services des engagements selon

. des modalités autres que celles visées à l'article 13 ne
subordonne pas à un agrément administratif l'accès à cette
activité.

5. Les États membres ne peuvent empêcher, le preneur
de souscrire un engagement autorisé par la réglementa
tion de l'État membre de l'établissement, sauf s'il est
contraire aux dispositions d'ordre public de l'État membre
de la prestation.

Article 15

1 . Chaque État membre prescrit que le preneur d'un
contrat d'assurance vie individuelle, souscrit dans un des
cas visés au titre III, dispose d'un délai compris entre
quatorze et trente jours à compter du moment à partir
duquel le preneur est informé que le contrat est conclu
pour renoncer aux effets de ce contrat.

La notification par le preneur de sa renonciation au
contrat a pour effet de le libérer pour l'avenir de toute
obligation découlant de ce contrat.

Les autres effets juridiques et les conditions de la renon
ciation sont réglés conformément à la loi applicable au
contrat, telle que définie à l'article 4, notamment en ce
qui concerne les modalités selon lesquelles le preneur est
informé que le contrat est conclu.

2. Les États membres peuvent ne pas appliquer le para
graphe 1 aux contrats d'une durée égale ou inférieure à six
mois.

Article 16 ''

La législation , des États , membres prescrit qu'une entre
prise établie dans un État membre peut y prendre, en
régime de prestation de services, à partir d'un établisse
ment d'un autre État membre au moins :

— les engagements visés à l'article 10, lorsqu'ils sont
souscrits selon les modalités de l'article 13,

— les engagements visés à l'article 10 souscrits selon des
modalités autres que Celles prévues à l'article 13, lors
qu'ils relèvent de branches pour lesquelles l'entreprise
établie dans le premier État membre n'y est pas agréée
selon l'article 6 de la première directive.

Par contre, si, dans ce dernier cas, cette entreprise a cet
agrément, le premier État membre peut interdire cette
prestation de services.
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Article 17

1 . Lorsque l'entreprise visée à l'article 11 entend
apporter des modifications aux indications mentionnées à
l'article 12 paragraphe 1 point c) ou à l'article 14 para
graphe 1 point c), elle présente ces modifications aux
autorités compétentes de l'État membre de prestation de
services. Ces modifications sont, selon le cas, soumises à
l'article 12 paragraphe 3 et à l'article 14 paragraphe 3.

2. Lorsque l'entreprise entend étendre son activité à
des engagements visés à l'article 10, selon des modalités
autres que celles prévues à l'article 13 ou à l'article 14
paragraphe 4, elle est soumise à la procédure prévue aux
articles 11 et 12.

3. Lorsque l'entreprise entend étendre son activité à
des engagements selon les modalités prévues soit à l'ar
ticle 13 soit à l'article 14 paragraphe 4, elle est soumise à
la procédure prévue aux articles 11 et 14.

Article 18

1 . Les entreprises qui, en vertu de l'article 13 para
graphe 3 de la première directive, pratiquent le cumul des
activités visées à l'annexe de la directive 73/239/CEE, avec
l'exercice de celles énumérées à l'article 1 " de la première
directive, peuvent accepter des engagements pour l'une
des branches visées par la première directive dans le
régime de prestation de services visé à l'article 13 de la
présente directive. Elles peuvent également accepter des
engagements dans le régime de prestation de services visé
à l'article 12, si le droit de l'État membre de la prestation
le permet au moment de la notification de la présente
directive ou le permet ultérieurement, et, jusqu'au 31
décembre 1995, dans^ les autres États membres.

2. Les dispositions du présent article seront réexami
nées à la lumière du rapport établi par la Commission
conformément à l'article 39 :paragraphe 2 de la première
directive.

Article 19

1 . Les États membres de prestation de services peuvent
maintenir ou introduire des dispositions législatives, régle
mentaires ou administratives justifiées par le souci de
protection du preneur, notamment en ce qui concerne
l'approbation des conditions générales et spéciales des
polices d'assurance, des formulaires et autres imprimés
destinés à être utilisés dans les relations avec les preneurs,
des tarifs et de tout autre document nécessaire à l'exercice
normal du contrôle, à condition toutefois que les règles de
l'État membre de l'établissement ne suffisent pas pour
atteindre le niveau de protection nécessaire et que les
exigences de l'État membre de prestation de services n'ail-°
lent pas au-delà de ce qui est nécessaire à cet égard.

0

2. Toutefois, pour les engagements souscrits selon les
modalités prévues a l'article 13, les États membres de
prestation de services ne prévoient pas de dispositions
exigeant l'approbation ou la communication des condi

tions générales et spéciales des polices d'assurance, des
tarifs et des formulaires et autres imprimés que l'entre
prise a l'intention d'utiliser dans ses relations avec les
preneurs.

3. Dans le but de contrôler le respect des dispositions
législatives, réglementaires ou administratives relatives à
ces engagements, ils ne peuvent exiger que la communi
cation non systématique de ces conditions et de ces autres
documents, sans que cette exigence puisse constituer pour
l'entreprise une condition préalable à l'exercice de son
activité.

Article 20

1 . Toute entreprise qui fournit des prestations de
services doit soumettre aux autorités compétentes de l'État
membre de prestation de services tous les documents qui
lui sont demandés aux fins de l'application du présent
article, dans la mesure où une telle obligation s'applique
également aux entreprises établies dans ledit État.

2. Si les autorités compétentes d'un État membre cons
tatent qu'une entreprise opérant en prestation de services
sur le territoire de cet État ne respecte pas , les règles de
droit du même. État membre qui lui sont applicables, ces
autorités invitent l'entreprise concernée à mettre fin- à
cette situation irrégulière.

3. Si l'entreprise en question passe outre à l'invitation
visée au paragraphe 2, les autorités compétentes de l'État
membre de prestation de services en informent les auto
rités compétentes de l'État membre de l'établissement.
Celles-ci prennent toutes mesures appropriées pour que
l'entreprise concernée mettre fin à cette situation irrégu
lière. La nature de ces mesures* est communiquée aux
autorités de l'État membre de prestation de services.

Les autorités compétentes de l'État membre de prestation
de services peuvent également s'adresser aux autorités
compétentes du siège social de l'entreprise d'assurance
lorsque les prestations de services sont effectuées par une o
succursale ou agence.

n . o

4. ^ Si, en dépit des mesures ainsi prises par l'État
membre de rétablissement ou parce que ces mesures
apparaissent insuffisantes ou font défaut dans l'État
concerné, l'entreprise persiste à enfreindre les règles de
droit en vigueur dans l'État membre de prestation de
services, ce dernier, après avoir informé les autorités de
contrôle de l'État membre de l'établissement, peut
prendre les mesures appropriées pour prévenir de
nouvelles irrégularités et, pour autant quexela soit absolu
ment nécessaire, empêcher l'entreprise de, continuer de,
prendre des engagements en régime de prestation de
services sur son territoire. Dans le cas des engagements
pris .en régime de prestation de services, selon des moda
lités autres que celles visées à l'article 13, ces mesures
comprennent le retrait de l'agrément prévu à l'article 12.=
Les Etats; membres veillent à ce qu'il'ïàit possible d'effec
tuer sur leur territoire les notifications nécessaires pour
ces mesures. ,
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J. Les dispositions précédentes naffectent pas le
pouvoir des États membres de réprimer les irrégularités
commises sur leur territoire,

6. Si l'entreprise qui a commis l'infraction a un établis
sement ou possède des biens dans l'État membre de pres
tation de services, les autorités de contrôle de ce dernier
peuvent, conformément à la législation nationale, mettre à
exécution les sanction^ administratives prévues pour cette
infraction à l'égard de cet établissement ou de ces biens.

7. Toute mesure prise dans le cadre des paragraphes 2
à 6 et comportant des sanctions ou des restrictions à
l'exercice de la prestation de services doit être dûment
motivée et notifiée à fentreprise concernée. Elle est
susceptible d'un recours juridictionnel dans l'État membre
où elle a été prise.

8. Lorsque des mesures ont été prises dans le cadre de
l'article 24 de la première directive, les autorités compé
tentes de l'État membre de prestation de services en sont
informées par les autorités qui les ont prises et adoptent,
quand il s'agit des mesures prises en vertu des paragra
phes 1 et 3 dudit l'article, toute mesure propre à sauve
garder les intérêts des assurés.

En cas de retrait de l'agrément sur la base de l'article 26
de la première directive, les autorités compétentes de
l'État membre de prestation de services en sont informées
et prennent les mesures appropriées pour éviter que l'éta
blissement concerné ne continue de conclure des contrats
d'assurance en régime de prestation de services sur le
territoire de cet État membre.

9. Tous les deux ans, la Commission soumet au
Conseil un rapport résumant le nombre et le type de cas
dans lesquels, dans chaque État membre, des décisions de
refus d'agrément ont été notifiées selon, l'article 12 ou des
mesures ont été prises en vertu du paragraphe 4. Les États
membres coopèrent avec la Commission en lui fournis
sant les informations nécessaires à l'établissement de ce
rapport.

Article 21

En cas de liquidation d'une entreprise d'assurance, les
engagements résultant d'un contrat souscrit en prestation
de services sont exécutés de la même façon que les enga
gements résultant des autres contrats d'assurance de cette
entreprise, sans distinction de nationalité des assurés et
des -bénéficiaires.

Article 22
O-

1 . Lorsqu'une opération est présentée en régime de
prestation de services, le preneur, avant la conclusion de
tout engagement, doit êtje informé du nom de l'État
membre où est établi le siège social, l'agence ou la succur
sale avec lequel le contrat sera conclu.

Si des documents sont fournis au preneur d'assurance ou
aux assurés, l'information mentionnée à l'alinéa précédent
doit y figurer.

2. Le contrat ou autre document accordant la couver
ture ainsi que la proposition d'assurance dans le cas où
elle lie le preneur doivent indiquer l'adresse de l'établisse
ment qui accorde la couverture ainsi que celle du siège
social.

Article 23

Chaque établissement doit communiquer à son autorité
de contrôle, pour les opérations effectuées en prestation
de services, le montant des primes, sans déduction de
réassurance, émises paf État membre et par chacune des
branches I à VI, telles que définies à l'annexe de la
première directive.

Ces informations sont fournies séparément pour les enga
gements souscrits selon les modalités prévues à l'article 12
et pour ceux qui sont souscrits conformément aux moda
lités prévues à l'article 14.

L'autorité de contrôle de chaque État membre commu
nique ces indications aux autorités de contrôle de chacun
des États membres de prestation de services qui lui en
font demande.

Article 24

1 . Lorsque la prestation de services est subordonnée à
l'octroi d'un agrément par l'État membre de prestation de
services, le montant des provisions techniques, y compris
les provisions mathématiques, et les règles relatives à la
participation aux bénéfices et aux valeurs de rachat et de
réduction afférentes aux contrats concernés sont détermi
nés, sous le contrôle de cet État membre, suivant les
règles qu'il a fixées ou, à défaut, suivant les pratiques
établies dans ledit État. La représentation de ces provi
sions par des actifs équivalents et congruents ainsi que la
localisation de ces actifs et l'application des règles sur la
participation aux bénéfices et sur les valeurs de rachat et
de réduction s'effectuent sous le contrôle de cet État
membre suivant ses règles ou ses pratiques. „

2. En tout autre cas, ces différentes opérations sont
effectuées sous le contrôle de l'État membre de l'établisse
ment selon ses règles ou ses pratiques.

. 0

3. L'État membre de l'établissement veille à ce que les
provisions afférentes à l'ensemble des contrats que l'entre
prise conclut par l'établissement concerné soient suffi
santes et qu'elles soient représentées par des actifs équiva
lents et congruents.

4. Dans le cas visé au paragraphe 1, l'État membre de
l'établissement et l'État membre de prestation de services
procèdent à l'échange de toutes informations nécessaires à
l'exercice de leurs fonctions respectives au titre des para
graphes 1 et 3.

c'- a

Article 25

Sans préjudice d'une harmonisation ultérieure, tout
contrat d'assurance conclu en régime de prestation de
services est exclusivement soumis aux impôts indirects et
taxes parafiscales grevant les primes d'assurance dans
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l'État membre où l'engagement est pris au sens de l'article
2 point e), ainsi que, en ce qui concerne l'Espagne, aux
surcharges fixées légalement en faveur de l'organisme
espagnol • Consorcio de Compensaciôn de Seguros | pour
les besoins de ses fonctions en matière de compensation
des pertes résultant d'événements extraordinaires sareynant dans .cet État membre. \ fc
La loi applicable au contrat en vertu, de l article 4 est sans
incidence sur le régime fiscal applicable.

+ i JZ.Sous réserve d une harmonisation ultérieure, chaque État
membre applique aux entreprises qui fournissent: des
services sur son territoire ses dispositions nationales rela
tives aux mesures destinées à assurer la perception0 des
impôts indirects et taxes parafiscales dus en vertu du"
premier alinéa. °

o

TITRE IV

Dispositions transitoires

Article 2é

L'Espagne, jusqu'au 31 décembre 1995, la Grèce et le
Portugal, jusqu'au 31 décembre 1998, bénéficient du
régime transitoire suivant
— ces États peuvent limiter les engagements pour

lesquels ils sont l'État membre de la prestation de
services à ceux souscrits selon les modalités visées à
l'article 13,

-i— ils peuvent, en ce qui concerne les provisions techni
ques, y compris les provisions mathématiques, rela
tives à ces engagements, exiger que le calcul, la repré
sentation et la localisation de ces provisions soient
faits conformément à leur législation nationale.

r
Article 27

1 . En ce qui concerne les contrats d'assurance de
groupe souscrits en vertu du contrat de travail ou de l'acti
vité professionnelle de l'assuré, les États membres peuvent
limiter jusqu'au 31 décembre 1994 les engagements, pour
lesquels ils sont l'État membre de la prestation de
services, à ceux souscrits selon les modalités visées à l'ar
ticle 12.

2. Les États membres peuvent, pendant une période de
trois ans au plus suivant la date visée à l'article 30
deuxième alinéa, considérer que le preneur est réputé
avoir pris l'initiative seulement dans le cas prévu à l'article
13 paragraphe 1 premier tiret.

„ TITRE V

Dispositions finales

Article 28

La Commission et les autorités compétentes des États
membres collaborent étroitement en vue de faciliter, à

1 intérieur de la Communauté, le contrôle des assurances
et des opérations visées par la première directive.
Tout État membre informe la Commission des difficultés
majeures auxquelles donne lieu l'application de la
présente directive, entre autres descelles qui se posent si

cun État membre constate un transfert anormal des acti
vités visées par la première directive aux dépens des entre
prises établies sur son territoire et au profit %d'agences et
succursales situées à la périphérie de celui-ci.

La Commission et les autorités compétentes des États
membres concernés examinent ces difficultés le plus rapi
dement possible afin de5 trouver une solution adéquate.

■' o 0
Le cas échéant, la Commission soumet au Conseil des
propositions appropriées.

Article 29
fi

La Commission transmet au Parlement européen et au
Conseil, périodiquement et pour la première fois le 20
novembre 1995, un rapport conSacré à l'évolution du
marché des assurances et des opérations exercées en libre
prestation de services.

Article 30

Les États membres modifient leurs dispositions nationales
conformément à la présente directive dans un délai de
vingt-quatre mois à compter de sa notification (') et en »
informent immédiatement la Commission.

O

Les dispositions modifiées selon le premier alinéa doivent
être appliquées dans un délai de trttte mois à compter de
la notification de la présente directive.

Article 31

Dès la notification de la présente directive, les États
membres veillent à communiquer à la Commission le
texte des disposition3 essentielles d'ordre législatif, régle
mentaire ou administratif qu'ils adoptent dans le domaine
couvert par la présente directive, o

» K Article 32 o
Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive. ' . OS

Fait à Bruxelles, le 8 novembre 1990.

Par le Conseil

••• Le président
P. ROMITA

(') La présente directive a été notifiée aux États membres le 20
novembre 1990.
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ANNEXE

A. Déclaration à signer par le preneur au titre de l'article 13 paragraphe 1 deuxième tiret
0

• Je déclare que je souhaite que (nom de l'intermédiaire) me fournisse des informations sur des contrats
d'assurance offerts par des entreprises établies dans des États membres autres que (État membre de rési
dence habituelle du preneur). Je comprends que ces entreprises sont soumises au régime de contrôle de
l'État où elles sont établies et non pas au régime de contrôle de (État membre de résidence habituelle du
preneur). »

B. Déclaration, à signer par le preneur au titre de l'article 13 paragraphe 2 s
• Je prends acte que (nom de l'assureur) est établi en (État membre d'établissement de l'assureur) et je
suis conscient que la surveillance dtrcëPassureur relève de la responsabilité des autorités de contrôle de
(État membre d'établissement de l'assureur) et non pas de la responsabilité des autorités de (État membre
de résidence habituelle du preneur).»
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T exte en vigueui

Titre V
Opérations relatives à la libre prestation de
services et à la coassurance communautaire

en assurances de dommages "

Chapitre 1er
Dispositions relatives à la libre prestation

de services •>

Art. L. 351-2 (code des assurances )

Sont exclues de l'application du
présent titre les opérations d'assurance
afférentes:
- à l' assurance sur la vie et à la
capitalisation

Texte du projet de loi

C hapitre II

Libre prestation de service en
assurance sur la vie et en capitalisation

Art. 8

I. - Dans l'intitulé du titre V du
livre III du code des assurances ( première
partie : législative ). les mots : " en
assurances de dommages" sontsupprimes.

II ,- Le chapitre premier du titre V
du livre 111 du même code tpremfere partie ;
législative ) est intitule ; "Dispositions
relatives à la libre prestation de services en
assurances de dommages".

texte adopte par
1 ' Assemblée nationale

C Hapitre II

Libre prestation de service en
assurance sur la vie et en capitalisation

Art , 8

l.- ( Sans modification )

ll.- ( Sans modification :

III .- ( nouveau) Le deuxième alinéa
de l'article L. 351 -2 du même code est
abrogé ." »

. lToposinon -. de la commission

CilHIllllf 1 ;

l.ibri- prestation dt service en
H-<m iince sur la vie et en capitalisation

Art. 8

(Sans modification)
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Texte en vigueui Texte du projet de loi

Art. S

Au titre V du livre 111 au coqe des
assurances (première partie : législative !. il
est créé un chapitre 111 . comprenant les
articles L. 353-1 àL.353-1l . ainsi rédigé :

Chapitre III
Dispositions relatives a la libre prestation
de services en assurance sur la vie et en

capitalisation

"Section I
"Dispositions générales

"Art. L. 353-1 .- Est une opération
réalisée en libre prestation de services
l'opération par laquelle une entreprise
d'assurance d'un État membre prend , à
partir de son siège social ou d'un
établissement situés dans un des Etats
membres, un engagement dans un autre de
ces Etats.

O

"Art. L. 353-2.- Sont exclues de
l'application du présentchapitre :

"IV Les opérations consistant à
gérer les placements d'entreprises, autres
que celles qui sontmentionnées à l'article L.
310-1 , qui fournissent des presta tions en cas
de vie. en cas de décès ou en cas de cessation
ou de réduction d'activité ;

"2°.- Les Opérations définies à la
section 1 du chapitre premier du titre IV du
livre IV.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Art, S

(Alinéa sans modification *

Chapitre III
(Alinéa sans modification )

Section I
(Alinéa sans modification 1

Art. L. 353-1 .- (Sans modification )

(Alinéa sans modification )

1°.- Les

CS5 - ...

„ „..en cas de vie, de décès
ou de cessation ou de réduction d'activité ;

(Alinéa sans modification)

Propositions de la commission

Art. 9

f Alinéa sans modinccnm-

"Chapitre III
(Alinéa sans modification )

Section I
(Alinéa sans modifi

Art. L. 353-1 .- (Sans modification/

Art. L. 353-2,- (Sans modification>
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Texte en viuneu
S

Texte du projet de loi

An. L. 353-3 .- Pour l'application
du présent chapitre . est regarde comme État
de l'engagement l'État ou le souscripteur a
sa résidence principale ou. si le souscripteur
est une personne morale. l'État ou est situé
le siege social ou l'établissement de cette
personne "morale auquel le contrat se
rapporte-. «

"Section 11
"Conditions d'exercice

"Art, L. 353-4,- 1 .- Toute entreprise
d'assurance peut prendre sur le territoire de
la République française des engagements en
libre prestation de services lorsque le
souscripteur a "pris l'initiative de solliciter
ces engagements auprès de l'entreprise
d'assurance ; elle informe préalablement le
ministre chargé de l'économie et des
finances de son intention de prendre de tels
engagements de façon habituelle. Un décret
en Conseil d'État fixe les documents à
produire à l'appui de cette information.

"Le souscripteur est réputé avoir
pris l'initiative lorsque l'une au moins des
deux situations suivantes est réalisée :

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Art. L. 353-3 .- 1 Sans modification !

"fiertionll °
( Alinéa sans modification ■

"Art. L. 353-4-1 .' Sou * la seule
réserve d'en informer préalablement le
ministre chargé de l'économie et des
finances! toute entreprise...

...engagements en régime de libre
prestation... ê

...d'assurance. Un décret...

...information.

(Alinéa sans modification )

Proposition » de in commission

Art. L. 353-3 .- ' San* moa'ficatinn >

Sf.ti.r. 1 ;
Q

iAlinéa $un> m,udijïcauoK

Art. L. 353-4-1 ,- (Sans modificatiwn

Sénat
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-

1 c-vie en vigueu» Texte du projetde   l

r. - le comrat" fst souscrit par les
deux Panie » contractâmes rîays l'État
inemtm pu If-ntu-u îst est établie ou par
chacune ci emi t- elle?- respectivement oan-:
ce meine Etat. nuiv. l'entreprise d'assurance
et sur le territoire de la Kepupliqm
française pour le souscripteur . sans que.
dans l'un ou l'autre cas. celui-ci ait ete
demarche sur le territoire de la Republique-
française pour le compte de l'entreprise
d' assurance par un intermédiaire
d'assurance ou par une personne mandatée
par l'entreprise, ou informé au moyen d'une
promotion commerciale à lui adressée
personnellement ; c

"2e.- le souscripteur s'est adressé à
un intermédiaire d'assurance établi en
France en vue de se procurer des
informations sur des contrats d'assurance
offerts par des entreprises d'assurance
établies dans d'autres Etats membres ou erf
vue de souscrire un contrat auprès d'une de
ces entreprises. ""V

"II.- Les entreprises d'assurance ne
bénéficient desodispositions du premier
alinéa du I du présent article que si le
souscripteur a signé une déclaration' par
laquelle il reconnaît savoir que les
entreprises d'assurance concernées'sont
soumises au régime de contrôle de l'État où
elles sont établies avant de prendre, le ca?
échéant, connaissance des informations
mentionnées, au 2° et avant de souscrire le
contrat.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

V,- le contrat a ëlc souscrit sans que
le souscripteur ait etc démarche sur le
terriunrc de la République française pour le
comme dc l'entreprise d'assurance . par un
intirmediairt d'assuranct ou par une
pi'ionnc mandatée par l'entreprise . ou sans
ain sousennteur aii été informé au moyen
d un- promotion commerciale qui lui aTUraii
vu admfsft personnellement . U contrat est
souscrit , .soit par tes atuz parties aane
lEtat membre ou 1 'entreprise est établie .
soit par celle-ci dans ce même État et par ie
souscripteur sur le territoire de la
République française;

° 2e.- (Sans modification )

- "ll.- Les...

...signé, avant de souscrire le contrat.une
déclaration... ...savoir que
l'entreprise d'assurance concernée est
soumise au régime ... 0
...où elle est établie. Il signe également, le cas
échéant, une déclaration analogue avant de
prendre Connaissance des informations
mentionnées au dernier alinéa (2°) du I ".

'•i

IVopOMVmn - dc- i ;< toiiiiiiistioi
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Texte en vigueur Texte du projet de loi o

111 .- Toute entreprise d assurance
prenant sur le territoire de la République
française, en libre prestation de services ,
des encagrements dans les conditions '
prévues nu ni esenr article est tenue , lorsque
ih demîticie lui en est faite dans le but 1' de
ic-ntiûiet li respect des'Hlisposiuons
lfjsrisi'hiivef' et réglementaires applicables à
ci* engagements. de remettre au ministre
charge de l'économie et des finances les
conditions générales et sffcales des polices
d'assurance , les tarifs, formulaires et autres
imprimés que l'entreprise utilise,

"Art. L. 353-5 ,- L'entreprise
d'assurance qui ne dispose pas, sur le
territoire de la République française , d'un
établissement avant obtenu l'agrément
prévu à l'article L. 321-1 peut y prendre des
engagements en libre prestation de services
qui ne sont pas souscrits selon les modalités
définies à l'article L. 353-4, si elle a obtenu
un agrément délivré par le ministre chargé
de l'économie et des finances dans les
conditions prévues à l'article L. 321-1 -1 .

P

c Art. L. 353-6,- Toute entreprise
d'assurance prenant sur le territoiregde la
Régubliqué,française en libre prestation de
services des engagements dans les
conditions de l'article L. 353-5 est tenue de
remettre au ministre chargé de l'économie
et des finances tout document pouvant lui
être demandé dans les mêmes conditions
que pour les entreprises agréées au titre de
l'article L. 321-1 .

» Texte adopte p::
//ll'Assemblee nationale

III .- ( San? modification

Art. L. 353-5 .- ( Sans modification )

Art. L. 353-6.- ( Sans modification )

Propositions de la con im—iin

"Art , L. 353-5 . - Toute entreprise
d'assurance peutprendre, sur le territoire de la
République française, des engagements en libre
prestation de services qui ne sont pas souscrit !
selon les modalités définies à l'article L.353-4 .
lorsqu'elk ne dispose pas , en France . d'un
établissement ayant obtenu pour les branche£
concernées , lagrement prévu à l 'art idi
L.321-1 .

■ o »

'Toutefois , une telle entreprise ne peut
opérer en France en libre prestation de services
qu'après avoir obtenu un agrément délivré par
le ministre chargé de l'économie et des finances
dans les conditions prévues à l'article L.321-1-
19 "

Art, L. 353-6.- (Sans modification i
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Texte en vigueu ' Texte du projet de lo*

"Senior, III
"Sanctions administrai» *■

"Art. L. 353-7 .- Les entre
d' assurance mentionnées aux article?-
L. 353-4 et L. 353-5 sont soumises aux
sanctions administratives prévues au \
articles L. 351-7 à L. 351-6 ains ; qu'a
l'interdiction d'activité prévue à l'article
L. 351-14

"Section IV
"Transferts de portefeuilles de contrats

souscrits en libre prestation de services

"Art. L. 353-8 .- Les entreprises
établies sur le territoire de,la République
française pratiquant des opérations
d'assurance en libre prestation de services
peuvent être autorisées, dans les conditions
prévues à l'article L. 324-1 , à transférer tout
ou partie de leur portefeuille de contrats
conclus en libre prestation de services à un
cessionnaire établi en France si les autorités
de contrôle de l'État du siege social du
cessionnaire attestent que celui-ci possède,
compte tenu du transfert, la marge de
solvabilité nécessaire.

"Le transfert ne peut être autorisé
par le ministre chargé de l'économie et des
finances que s'il a reçu l'accord des autorités
de contrôle de l'État de l'engagement,

"Art, L. 353-9 .- Les entreprises
établies sur le territoire de la République
française peuvent être autorisées, dans les
conditions prévues à l'article L. 324-1 , â
transférer toutou partie de leur portefeuille
de contrats conclus en libre prestation de
services à un cessionnaire établi dans l'État
de l'engagement si les autorités de contrôle
de l'État du siège social du cessionnaire
attestent que celui-ci possède, compte tenu
du transfert , la marge de solvabilité
nécessaire. _

Tf-xte adopté par
l' A~~=pinblee nationale

"action 1ÎI
iiiùdincatKui "'

An. !. " - : tan.f modification )

Section IV
(Alinéa sans modification )

Art. L. 353-8 .- ( Sans modification )

Art. L, 353-9,- (Sans modification ) a

Propositions de la commission

"Section III
( Alinéa son* modification '

Art. L. 353-7 .» ' Sans modification

Section IV

(Alinéa sans modification/

Art, L. 353-8 .- (Sans modification I

Art. L. 353-9.- (Sans modification)
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Texte en vigueur Texte du projet de loi

Le transfert ne peut être autorise
par le ministre charge de l'économie et des
finances que s'il a reçu l'accord des autorités
de contrôle de l'État de l'engagement.»

"Art . L. 353-10.- Les entreprises
établies sur le territoire de la République
francaise peuvent être autorisées par le
mimstif .' cnarge de ; l'économie et des
finances , dans les conditions prévues à
l'article L. 324-1 , à transférer tout ou partie
de leur portefeuille de contrats à un
cessionnaire établi dans un État membre
autre que celui de l'engagement, si les
conditions suivantes sont remplies :

"1 e .- Les autorités de contrôle de
l'État du siège social du cessionnaire
attestent que celui-ci possède, compte tenu
du transfert, la marge de solvabilité
nécessaire .

• "5°- Lautorité de contrôle de l'État
où est établi le cessionnaire a donné son
accord. =~

"3°.- Le cessionnaire établit avoir
satisfait dans l'État membre de
l'engagement aux conditions exigées par cet
État pour y opérer en libre prestation de
services :

Xi "4°.- L'autorité de contrôle de l'État
membre de l'engagement a donné son accord
sur ce transfert.

Texteadopte pat
l'Assemblée nationale

( Alinéa sans modification

" 1° .- L autorité de contrôle .

atteste que ...

nécessaire .

2 e .- ( Sans modification !

3°.- ( Sans modification)

Propositions cie la eonimi -MOj '

Ar;. L. ïjâô-1ù .- fàani mtaiùvtii-i

4°.- (Sans modification



-

Texte en vigueur

<>

Art. L. 321-1-1 (code des assurances)

Les entreprises étrangères ne
peuvent couvrir, sur le territoire de la
République française en libre prestation de
services , les risques autres que ceux
mentionnés à l'article L. 351-4 , qu'après
avoir obtenu l'agrément de libre prestation
de services mentionné à l'article L. 351-5.

Texte du projet de loi

"Art. L. 353-11 ,- Le transfert de tout
ou partie d' un portefeuille de contrats
conclus en libre prestation de services .
afférents à des engagements pris sur le
territoire de la République française, d'une
entreprise établie dans un État membre
autre que la France à un cessionnaire établi
dans un de?- Etats membres des

I Communautés européennes est opposable
auv assures, souscripteurs, bénéfciaires ci <
contrats et créanciers pour autant,aut !«•,-
dispositions du deuxième alinéa de l'article
L. 324-1 ont été respectées et que le ministre
chargé de l'économie et des finances n'a pas
fait opposition au transfertprojeté.

"Le transfert est opposable à partir
du jour où l'autorisation a été rendue
publique par un avis inséré au Journal
officiel. 0 Toutefois, il n'est opposable aux
assurés qu'à l'expiration d'un délai d'un
mois suivant la date de cette publication. Au
cours de ce délai ,' les assurés ont la faculté de
résilier le contrat,''

Art. 10

I.- Le premier alinéa de l'article
L. 321-1-1 du code des assurances (première
partie : législative) est complété par une
seconde phrase ainsi rédigée :

w

'le.v»; adopté par
l'Assemiiiee nationale

Art. L. 353-11 -(Sans modification

Art, 10

. I.- Le. ..

est ainsi rédigé :

J' ropoMtioiî-

An,X.;.S5;il I modification

Art. 10

«

(Sans modifcation)''
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Texte en vigueui

Art. L. 41 1 -4 icode des assurances !

La commission des entreprises
d'assurance est consultée préalablement
aux décisions relatives à l'agrément des
entreprises d'assurance prévues aux articles
L. 321-1 . L. 325J et L. 351>-5 . '

Ôi -,

-Art. L. 351-2 ( code des assurances '
•Ù

Sont exclues de l'application du
présent titre les opérations d'assurance
afférentes :

- à l'assurance sur la vie et la
capitalisation ;

- aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles ;

- à la responsabilité civile des
véhicules terrestres à moteur à l'exception
de la responsabilité du transporteur ;

- à la responsabilité civile des
exploitants d'installations nucléaires ;

- à la responsabilité civile du fait
des produits pharmaceutiques.

'I exie du projet de loi

Le* entreprises étrangères ne
peuvent non pim nrenciie. sur le territoire
de la Rentbliuuefranca3.se . en libre
prestation ne services-. de? e ngagements
dans des conditions autre *- que celles qui
sont définies a l'article L. 35Î-4 . sans avoir
obtenu l'agrément de libre prestation de
services mentionne à l'article L. 353-5 ."

IL - Au premier alinéa de l'article L.
41 :4 du même code, les mots : "aux articles
L. 321-1 . L. 325-1 et L. 351-5 " sont
remplacés par les mots : "aux articles L. 321-
1 , L. 321-1-1 etL. 325-1 ."

III A larticle L. 351-2 du même
code , les mois : "a l'assurance vie et a la
capitalisation ; " sont abroges.

Texte adopte par
l'Assemblée nationau

"Ui ...
«.peuvent cvui-'-fo,, u"<-pc ;*.

... service*. f. >•»><? ut** mri:r:o
l'article L , 351 5 ou lis cncapic m ci m
à l'artwly L. 35à-â . sans avoir oueru*
l'agrément de libre prestation de services
mentionné a chacun dus dem articles
précité!' »

ll. - ( Sans modification >

111 .- Supprimé

Propositions de la conuiission



-
138

Texte en vicueii .

Sont en outre exclus de l'application
du présent chapitre les risques des travaux
de bâtiment faisant l'objet d'une obligation
d'assurance.

Titre VIII
Loi applicable aux contrats d'assurance de
dommages pour les risques situés sur le
territoire d'un ou plusieurs Etats membres

des Communautés européennes ■" ,

Chapitre ler
Assurances non obligatoires

Chapitre II
Assurancesobligatoires

Texte du projet de loi

Ar. . Il

I. - L'intitulé du titre VIII du livre
premier du code des assurances ( première
partie : législative ) est ainsi rédigé : "Loi
applicable aux contrats d'assurance pour les
risques situés sur le territoire d'un ou
plusieurs Etats membres des Communautés
européennes et pour les engagements qui y
sont pris."

0

II .- Au titre VIII du livre premier du
même code, l'intitulé du chapitre premier
est ainsi rédigé : "Assurances de dommages
non obligatoires".

III.- Au titre VIII du livre premier
du même code , l'intitulé du chapitre II est
ainsi rédigé : "Assurances de dommages
obligatoires."

IV.- Au titre VIII du livre premier
du même code, il est créé un chapitre III ,
comprenant les articles L. 183-1 et L. 183-2
ainsi rédigés : 0 „

"Chapitre III
"Assurance sur la vie et capitalisation

."Art. L. 183-1 ,- Lorsque
l'engagement est pris , au sens de
l'article L. 353-3 , sur le territoire de la
République française, la loi applicable au
contrat est la, loi française, à l'exclusion de
toute autre. %

1 exte adopte par
l'Assemblée nationale

Art. li

I. - ( Sans modification )

( Alinéa sans modification )

Au deuxième alinéa de l'article
L.181 -3 du même code, les mots ! "et dans la
mesure oâ . " sont supprimés. °

Hl.- ( Sans modification

IV .- (Sans modification )

( Alinéa sans modification )

Art. L.183-1 - (Sans modification)

Propositions de la commission

An. 1

( Sans modificationj



1 este en vigueur

Art. L. 112-7 ( code des assurances )

Lorsqu'un contrat d'assurance est
proposé en libre prestation de services, au
sens de l'article L. 351-1 , le souscripteur,
avant la conclusion de tout engagement, est
informé du nom de l'État membre des
communautés européennes où est situé
l'établissement de l'assureur avec lequel le
contrat pourrait être conclu. ^

Les informations mentionnées à
l'alinéa précédent doivent figurer sur tous
documents remis au souscripteur.

o

Texte du projetde loi

"Toutefois . si le souscripteur es; une
personne physique et est ressortissant d'un
autre Etat membre des Communautés
européennes . les parties au contrat
d'assurance peuvent choisir d'appliquer soit
la loi française , soit la loi de l'État dont le
souscripteur est ressortissant .

"Art, L. 183-2 .- Les dispositions de
l'article L. 183-1 ne peuvent faire obstaci '-
aux dispositions d'ordre public de la loi
française applicables quelle que soit la loi
régissant le contrat.

"Toutefois , le juge peut,donner effet
sur le territoire de la République française
aux dispositions d'ordre public de la loi de
l'État membre de l'engagement, si et dans la
mesure ou, selon le droit de cet Etat. ces
dispositions sont applicables quelle que soit
la loi régissant le contrat."

Art. 12

l. - A l'article L. 112-7 du code des
assurances (première partie : législative ),
les mots : "et de l'article L. 353-1 " sont
ajoutés après les mots : "au sens de l'article
L. 351-1 ."

11,- A l'article L. 112-7 du même
code, le second alinéa est complété par les
mots : "ou à l'assuré".

Texte adopte par
l'Assemblée nationale

( Alinéa sans modification :

Toutefois...

...engagement, si le droit de cet État prévoit
o ue ces dispositions...

...contrat,

9

0

Art. 12

I.- A l'article ... »

...sont insérés après les mots...
...L. 351-1 .'*

II .- A l'article'..
.. le deuxième alinéa.
... l'assuré".

Proposition* lie la commission

Art. 12

(Sans modification)



Texte en vigueu :

Titre III
Règles relatives aux assurances

de personnes

Texte du projet de loi

Art. la

Lé'chapitre II du titre premier de la
présente loi l'applique dans la collectivité
territoriale de Mayotte.

Art. 14
ni

Les dispositions du chapitre II du
titre premier de la présente loi entreront en
vigueur le 20 mai 1993 ,

Chapitre III

Assurance de personnes et
capitalisation

Art. 15

Le titre III du livre premier du code
des assurances ( première partie :
législative ) est intitulé : "Regles relatives
aux assurances de personnes et aux
opérations de capitalisation".

Texte adopte p:i >
l'Assemblée nationale

Art. 1S

( Sans modification >

Art. 14

( Sans modification

Chapitre III

Assurance de personnes et
capitalisation

o

Art. 15
a

Q L'intitulé du titre III ...

... est ainsi rédigé : "Règles...

...capitalisation".

Propositions de la

Art. I s

(Sans modification

Art, 14

(Sans modification-

Chapitre III

Assurance de personnes et capitalisation

0 Art. 15

(Sans modification)
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'ïisxic en vigueur

An. L. 131-1 ( code des assurances )

<4 En matière d'assurance sur la vie .
et apres accord de l'autorité administrative ,
Itcapital ou la rente garantis peuvent être
exprimes en unités de comptAconstituées cie .
valeurs mobilières ou d'actify  guran sgr
une liste dressée par décret çh Conseil
d'État pris après avis de la Commission des
opérations de bourse et du conseil national
de la «consommation. Dans tous les cas. W
contractant ou le bénéficiaire a la faculté-
d'opter, entré le règlement eii espèces et la
remise des titres ou des parts . Toutefois ,
lorsque les unités de compte sont constituées
par des titres ou des parts non négociables,
le règlement ne peut être effectué qu'en
espèces.

Le montant des sommes garanties
par l'assureur lors de la réalisation du
risque décès ne peut toutefois être inférieur
à celui du capital ou de la rente garantis,
calculé sur la base de la valeur de l'unité Se
compte à la date de prise d'effet du contrat
ou, s'il a lieu, de son dernier avenant. «

Texte du projet de loi

Art. 16

L article L. 131-1 du même code est
modifie ainsi qu'il suit :

l.- Le deuxième alinéa est remplace
par les dispositions suivantes :

"En matière d'assurance sui la vie
où d'opération de capitalisation , le capital
ou la rente garantis peuvent-être exprimés
«nuunités A§ compte constituées de valeurs
mobilières ou d'actifs offrant une sécurité
suffisante figurant sur une liste dressée par
dé'cret en Conseil d'État, Le contractant ou
le bénéficiaire obtient le règlement en
espèces il peut cependant opter pour la
remise de titres ou de parts lorsqueces titres
ou parts ne confèrent pas directement le
droit de vote à l'assemblée générale des
actionnaires d'une société-inscrite à la cote
officielle d'une bourse de valeurs."

ll.- Le dernier alinéa est abrogé.

Texte adopté DpaK
l'Assemblée nationale

Art.lt

L'article L, 131-1 du même code est
ainsi modifie :

1 ,- Le deuxième alinéa est ainsi
rédige-

En. ..

...ou d'actifs offrant une sécurité et
une liquidité suffisantes figurant,....

..valeurs.

ll.- (Sans modification )

' roposiiions de lu comnUsHii .

Air Ir

■ AU afe sqnt mw<:ricatitii

«b

i Alinéa sans modification
Ci

"En...

... ou d' actifs garantissant la
protection ' de l'épargne ùi v,ç$ti ( er
figurant...

... lorsque ceux-ci
sont négociables et ne confèrent pas ...

valeurs. 0

II . Le dernier alinéa est complété par
la phrase suivante

Toutefois les parties peuvent
convenir par accord exprès mentionné au
contrat que cette clause ne supplique pas à
celui-ci." "



-
1*2 -

Texte en vigueui

Art. L. 131-2 ( code des assurances )

Dans l'assurance de personnes ,'
l'assureur, après paiement de la somme
assurée . ne peut être subrogé aux droits du
contractant ou du bénéficiaire contre des'3
tiers à raison du sinistre.

Chapitre II
Les assurances sur la vie

Texte du projet de loi

Art. 17

Le chapitre II du titre III du livre
premier du même code est intitulé : "Les
assurances sur la vie et les opérations de
capitalisation".

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Art. 16 bis ( nouveau !

L'article L. 131-2 du même code est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

•■ Toutefois , dans les contrats
garantissant l'indemnisation des préjudices
résultant d'une atteinte à la personne ,
l'assureur peut être subrogé dans les droits
du contractant ou des ayants droit contre le
tiers responsable , pour le remboursement
des prestations àncaractère indemnitaire
prévues au contrat!'.

Art. 17

L'intitulé du chapitre II ...
... code est ainsi rédigé : "Les

assurances ...
...capitalisation".

Propositions cl e lit commission
^ ■'

Art. 16 bis ( nnuveau
#

(Sans modification <

Art. 1 1 =5

(Sa ns modification)



Texte en vigucvi '

Art. L. 132-5 ( code des assurances !

La policé d'assurance sur la vie doit
indiquer , outre Jet- énonciations
mentionnées dans l'article L. 1 1 2-4 ;

1° .- Les nom , prénoms et date de
naissance de celui ou de ceux sur la tête
desquels repose l'opération *,

2°.- L'evénementou le terme duquel
dépend l'exigibilité du capital ou de la rente
garantis.

Art. L. 132-5-1 (code des assurances )

Texte du projet de loi

Art. 18

L'ariiclf L. 132-5 du même code est
remnlac f- par les dispositions suivantes

" Ar ; 1 . 132-5 .- Le contrai
d'assurant» su: i? vif et le contrat dc?
capitalisation doivent comporter des clauses
tendant à définir , pour assurer la sécurité
des parties et la clarté du contrat, l'objet du
contrat et les obligations respectives dés
parties, selon des énonciations précisées par
décret en Conseil d'État."

Art. 19

<•, Le deuxième alinéa de l'article L.
132-5-1 du rtièjme code est modifié ainsi qu'il
suit :

Texte adopté pa>
l'Assemblée nationale-

Art. 18

L'article L. 132-5 du même code est
ainsi rédige:

( Alinéa sans mtënftc&xioh

Art. 19

Le début du deuxième alinéa ...
... est àinst rédigé:

Propositions de li> vomnii^-iov

Ar. . If-

Art. 19

(Sans modification)



Texte en vigueui

La proposition d'assurance ou In
i d'assurance doit comprendre un

<je lettre type destiné a faciliter
i exercice de cette faculté de renonciation .
Eue doit indiquer notamment, pour les
t-tntrats qui en comportent, les valeurs de
rachat au terme de chacune des six
premières années au moins . L'assureur doit
en outre remettre, contre récépissé, une note
d'information comportant des indications
précises et claires sur les dispositions
essentielles du contrat, sur les conditions
d'exercice de la faculté de renonciation ,
ainsi que sur le sort de la garantie décès en
cas d'exercice de cette faculté de
renonciation . Le défaut de remise des
documents et informations énumérés au
présent alinéa entraine de plein droit la
prorogation du délai prévu au premier
alinéa jusqu'au trentième jour ' suivait la
date de remise effective de ces documents.
Un nouveau délai de trente jours 'court à
compter de la date de réception de la police ,
lorsque celle-ci apporte des réserves ou des
nidifications essentielles à l'offre
originelle, ou à compter de l'acceptation
écrite, par le souscripteur, de ces réserves ou
modifications.

Art. L. 132-20 ( code des assurances )

L'assureur n'a pas d'action po,Ur
exiger le paiementdes primes.

Texte du projet de loi

La proposition d'assurance ou de
contrat doit comprendre un projet de lettre
destiné à faciliter l'exercice de cette faculté
de renonciation . Elle don indiquer
notamment, pour les contrat .»- qui en
comportent, les valeurs de racnat au terme
de chacune des huit premières années au
moins . L'entreprise d' assui ance ou de
capitalisation doit , en outre , remettre ,
contre récépissé . une note d'information sur
les dispositions essentielles du contrat... ( le
reste sans changement !.

Art. 20

„ l. - L'article L. 1 32-20 du même code
est complété par l'alinéa suivant :

Texte adopté pin
l'As   sembl national !

lAlinea sans modification

Art. 20

l.- L'article L. 132-20 du même code
est complété par un alinéa ainsi rédigé:

l' i opo.sitions  d 1 « commission.

Art. 20

(Sans modification)

-



-
145

Texte en vigueu:

Lorsqu'une prime ou : fraction de
prime n'est pas payée dans les dis jours de
snii échéance . l' assureur adresse au
contractant une lettre recommandée par
lauutllf il l'informe- qu'a l'expiration d'un
délai de quarante jouis a (laie! ië lYnvufk
cette lettre le défaut a ;• prueme r. ; à
l'assureur ou au mandataire neMjrnK pai la:,
de la prime ou fraction de prune-   eci ainsi
que des primes éventuellement venues à
échéance au cours dudit délai . entraine soit
la résiliation du contrat en cas d'inexistence
ou d'insuffisance de la valeur de rachat, soit
la réduction du contrat.

L'envoi de la lettre recommandée
par l'assureur rend la prime portable dans
tous les cas.

Art. L. 132-21 ( code des assurances )

Les modalités de calcul de la valeur
de réduction et de la valeur0 de rachat sont
déterminées par un règlement général
mentionné dans la police et établi par
l'assureur après accord de l' autorité
administrative.

Texte du projet de iut

Le défaut de paiement d' une
cotisation due au titre d' un contrat de
capitalisation ne peut avoir pour sanction
que la suspension ou la résiliation pure et
simple du contrat et. dans ce dernier cas, la
mise à la disposition du porteur de la valeur
de rachat que ledit contrat a éventuellement
acquise.'

ll. - Le premier alinéa de l'article
L. 132*21 du méme code est remplacé par les
dispositions suivantes :

"Les "modalités, de calcul de la
valeur de rachat et. le cas échéant, de la
valeur de réduction sont déterminées par un
règlement général mentionné dans la police
et établi par l'entreprise d'assurance ou de
capitalisation."

Texte adopte pat
l'Assemblée naîionak

(Alinéa sans modification l

ll. - Le premier alinéa de l'article
L. 132-21 du même code est ainsi rédigé :

(Alinéa sans modification )

J' i'tipu-iûims de la commission



Texte en vigueti :

Art. L. 132-22 ( code des assurances '
o

Pour les contrats souscrits eu
transformes depuis le ler janvier 1982 . et
aussi longtemps qu'ils donnent lieu a
paiement de prime , l' assureui doit
communiquer chaque année au contractant
les montants respectifs de la valeui ne
rachat, de la valeur de réduction , des
capitaux garantis et de la prime du contrat .

Art. L. 132-23 (code des assurances )
« O
Les assurances temporaires en cas

de 'décès ainsi que les rentes viagères
immédiates ou en cours de service ne
peuvent comporter ni réduction ni rachat.
Les assurances de capitaux de survie et de
rente de survie, les assurances en cas de vie
sans contre-assurance et les rentes viagères
différées sans contre-assurance ne peuvent
comporter de rachat.

Texte du projet de loi

Art. 21 *

Le premier alinéa de l' article
L. 132-22 du même code est complète par les
mots suivants : "ainsi que , pour les contrats
souscrits ou transformes depuis le 1er
janvier 1992 dont les garanties sont
exprimées en unites de comptf. le* valeurs
de ces unités de compte."

1 este adopte par
l'AssemMee nationale

Ar. . 2 :

Le nremiproiinet ...

. les mots : "ainsi que. pou! ..

... de compte.1'

Art,21 bis  (nouvea

Après la première phrase du
deuxième alinéa de l'article L. 132-23 du
même code est insérée une phrase ainsi
rédigée :

Propositions de la commission

Art. 21

Le nieime: alinéa ...

... de compte , et leur évolution
annuelle à compter de la souscription du
contrat.

Art. 21 bis ( nouveau ;

Rédiger comme suit cet article :

1 . Après le premier alinéa de
l'article L.132-23 du code précité, il 'est
inséré quatre alinéas ainsi rédigés :
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Texte en vigueur

Pour les autres assurances sur la
vit. l'assureur ne peut refuser la réduction
ou le rachat lorsque 15 p. 100 des primes où
cotisations prévues au contrat ont été
versées. En tout état dt cause le droit M
l'.ivtiai <>u a reducUuh est acquis lorsque un

W" n di n -- peux prime?. annuelle.*- ont ete ps\ e<-
L'assurem peut d'office subsutuei

U* rachat à la réduction si la valeur de
rachat du contrat est inférieure à un
montant fixé par décret .

lexte «lu projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Toutefois , lorsque les prestations sont liées
à la cessation d'activité proiessunnelie de
l'assuré, le rachat ne peut îiaervenir que
dans les casfïxes pat decre;

Propositions de la commission

Pour les assurances en cas de vie
dont ir*■ P"t-stauan » sont heef a la cessatioi.
d'acnfw von'finnhctu . h rachat es:

impuzari-:-. *>. w' taniauv prvàumnt l'w
ou plusieii rs ui t. evrnemenis suivant> .

"-expiration des droits de l'assuré
aux allocations d'assurance chômage
prévues par le code du travail en cas de
licenciement :

"-cessation d'activité non salariée
di l'assuré à la suite d'un jugement de
liquidation judiciaire en application des
dispositions de la loin° 85-9S du 25 janvier
1985 relative au redressement et à la

liquidationjudiciaire aes entreprises :

"- invalidité de l'assuré ,
correspondant au classement dans les
deuxième ou troisième catégories prévues a
l'article L.341 -4 du code de la sécurité
sociale."

Il.- Au début dc la seconde phrase
du deuxième alinéa du même article. les
mots "en tout état de cause "sont supprimés.

Sénat
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i exie en vigueu:

Art. L. 132-3 ( code des assurances

( Cf supra

Art. L. 132-5-1 (code des assurances )

La renonciation entraine la
restitution par l'assureur de l'intégralité des
sommes versées par le contractant, dans le
délai maximal de trente jours a compter de
la réception de la lettre recommandée. Au-
delà de ce délai, les sommes non restituées
produisent de plein droit intérêt au taux
légal majoré de moitié durant deux mois,
puis, à l'expiration de ce délai de deux mois,
au double du taux légal.

Art. L. 132-20 ( code des assurances )

L'assureur n'a pas d'action pour
exiger le paiement des primes.

1 extt- « lu proiet dc? loi

Art. 22 "

I.- Au troisième alinéa de l'article
L. 132-5-1 , au premier alinéa de l'article
L. 132-20, aux ; deuxième et quatrième
alinéas de l'article L. 132-21 ainsi qu'à
l'article L. 132-22 du même code, les mots:
"l'assureur" sont remplacés par les mots :
"l'entreprise d'assurance ou de
capitalisation".

Texte adopté par
l'Asseinblee nationale

Art. 22

l.- ( Sans modification )

Propositions de la commission

Art. additionnel apres l article21 bit
( nouveau

L b-ntu L.l 32'2X''-<it menu cade.

et; cno)i>it& PCUH aimea ainsi redigi .

"Les contrats d'assurance en cas di
vie dont les prestations sont liées à la
cessation d'activité professionnelle doivent
comporter une clause de transférabilité,

Art. 22

(Sans modification )
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Texte en vigueur

Ar. i. 122-21 miOi-fipsa.'-îiiii.nci -. -

Dr. la signature du contrat ,
1 n«.«iir»'ti : sniorme le ' contractant que ce
reeit-tin-n: jn-nerai est tenu a sa disposition
*> i:: of-thantiê . L'assureui doit '
communiquer au contractant sur la
demande de celui-ci, le teste du renlement
général .

L'assureur doit, à la demande du
contractant, verser à celui-ci la valeur de
rachat du contrat dans un délai qui ne peut
excéder deux mois. Au-delà de ce délai, les
sommes non versées produisent de plein
droit intérêt au taux légal majoré de moitié
durant deux mois puis, à l'expiration de ce
délai de deux mois, au double du taux légal.

o. .
Art. L. 132-22 (code des assurances)

Pour les contrats souscrits ou
transformés depuis le 1er janvier 1982, et
aussi longtemps qu'ils donnent lieu à
paiement de prime , l'assureur doit
communiquer chaque aiinée au contractant
les montants respectifs de la valeur de
rachat, de la valeur de réduction, des
capitaux garantisetdelà prime du contrat.

Ces montants ne peuvent tenir
compte de participations bénéficiaires qui
ne seraient pas attribuées à titre définitif.

L'assureur doit préciser en termes
précis et clairs dans cette communications
ce que signifient les opérations de rachat et
de réduction et quelle sont leurs
conséquences légaleset contractuelles.

Texte du projet de loi Texte adopte par
l'Assemlilee nationale

Propositions de la commission



1 eut- piï \ l'nt u

l't' i ;: IÀ- fin i. - si »- i I u <=
lic-u & paiement ot pi une (•: nuui le-t.nvi'au
soumtii» ou transiormes avant »„■ 1er mnvier
19Ï-L". les informations visées ci-dessus ne
sur.. i.-'inniuniquées pour une année donnée
un ai • •nuactath qui enfait la aeinande .

:.e contrat dpu faire rêference à
l'oi-i.uisîi'-n lî'iniormation prévu e aux
ahneat: mecédents.

Art. L. 132-29 (code des assurances i

Les entreprises d'assurance sur la vie
doivent faire participer les assurés aux-
benéfices techniques et financiers qu'elles
réalisent, dans les conditions fixées par
arrêté du ministreå de l'économie et des
finances.

Art. L. 132-5-1 (code des assurances )

Toute personne physique qui a
signé une proposition d'assurance ou une
police d'assurance a la faculté d'y renoncer
par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception pendant le délai de
trente jours à compter du premier
versement.

Texte d u projet cie loi

IL- Au premier alinéa de l'article
L. 132-22. les mots : "le cas échéant", sont
ajoutés avant les mots : "de la vélleur de
réduction".

III ,- A l'ajticle L. 132-29. apres les
mots : "les entreprises d'assurance sur la
vie " sont ajoutés les mots : " ou de
capitalisation".

IV .- A l'article L. 132-5-1 les mots :
"police d'assurance" ou "police " sont
remplacés par le mot : "contrat".

Texte adopte par
L'Assemblée nationale

ll.- Au premier alinéa .

insérés avant
réduction".

,, sont
...de

III. - A l'article

... sont insères les mots : "ou de
capitalisation".

IV.- (Sans modification )

Proposition :- dc lit commission
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Texte en visuet

I* iti-MpiisiiiOR aaSSurance OU la
police «   assuran doit comprendre uiï
modele de lettre-type destine r facilite !
l'exercice de cette iaculté de renonciation.
Elle don indiquer notamment , pour les
contrats qui en comportent, les valeurs de
rachat au terme de chacune des sis
preinieii'i aiinees au moins. L'assureur doit
en nut; *- r'-nsi'Ure . contre récépissé. une note
d'iniot maUoit comportant des indications
précises et ciaires sur les dispositions
essentielles du contrat, sur les conditions
d'exercice de la faculté de renonciation ,
ainsi que sur le sort de la garantie décès' en
cas d'exercice de cette faculté de
renonciation . Le défaut de remise des
documents et informations énumérées au
présent alinéa entraine de plein droit la
prorogation du délai prévu au premier
alinéa jusqu'au trentième jour suivant la
date de remise effective de ces documents.
Un nouveau délai de trente jours court à
compter de la date de réception de la police .
lorsque celle-ci apporte des réserves ou des
modifications essentielles à l'offre
originelle, ou à compter de l'acceptation
écrite, par le souscripteur, de ces réserves ou
modifications.

La renonciation entraîne ra
restitution par l'assureur de l'intégralité clés
sommes versées par le contractant, dans le
délai maximal de trente jours à compter de
la réception de la lettre recommandée . Au-
delà de ce "délai, les sommes non restituées
produisent de plein droit intérêt au taux
légal majoré de moitié durant deux mois,
puis à l'expiration de ce délai de deux mois,
au double du taux légal.

Toutefois. les dispositions qui
précèdent ne s'appliquent pas aux contrats
d'une durée maximum de deux mois.

Texte du projet de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Propositions <lc la commission ,, «



Texte en vigueur

Titre V
i *• « l'.inrst de capitalisation

•Xii.L 150 ( code des assurances .

L'entreprise de capitalisation doit ,
à la demande du contractant. verser à celui'
ci Iê valeur de rachat du contrat, dans un
délai qui ne peut excéder deux mois. Au-
delà de ce délai , les sommes non versées
produisent de plein droit intérêt au taux
légal majoré de moitié durant deux mois ,
puis, à l'expiration de ce délai de deux mois,
au double du taux légal .

Gs

Art. L. 132-23 (code des assurances )

( Cf supra Art. 21 bit < nouveau))

Texte du projet de loi

\ • Le titrt » du livre premier du
même code psi amuge

Art. 23

Le chapitre III du titre premier de la
présente loi s'applique dans la collectivité
territoriale de Mayotte.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

V.- ( Sans modification

VI (nouveau (.-L'article L.132-23 est
complété par un alinéa ainsi rédigé:

' « Pour les opérations de
capitalisation, l'assureur ne peut refuser le
rachat lorsque 15% des primes ou
cotisations prévues ai contrat ont été
versées. En tout état de cause . le droit a
rachat est acquis lorsqu'au moins deux
primes annuelles ont été payées.»

*■ Art. 23

(Sans modification )

l J ropotitioii >- di ta commis - ioi :

Art. 23

(Sans modification)
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i exie en vigueur

VA *»• vSl (»40 icode des assurances
....^,

Toutefois, les dispositions de
l'alinéa ci-dessus ne sont pas applicables à
l'assurance des risques liés aux transports
maritimes et aériens ainsi qu' aux
opérations de libre prestation de services et
de coassurance communautaire définies aux
chapitres ler et II du titre V du présent livre.

Art, L. 351 -2 (code des assurances

Sont exclues de l'application du présent titre
les opérations d'assurance afférentes

- à l'assurance sur la vie et la capitalisation ;
* ^

- aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles ;

Texte du projet de loi

Chapitre J \

Assurance de dommage.*

Art. 24

l.- Les dispositions suivantes sont
insérées à la fin du deuxième ahnea de
l'article L. 310-10 du code des assurances
( première partie : législative ):

En outre , il peut être dérogé aux
dispositions du précédent alinéa sur
décision du ministre de l'economte et des
finances s'il est constate qu'une couverture
d'assurance d'un risque ne peut être trouvée
auprès des entreprises d'assurance qui se
sont conformées aux prescriptions des
articles L. 321-1 , L. 321-2 et du titre V du
présent livre."

ll.- Au deuxième alinéa de l'article
L. 310-10 du même code , les mots : "aux
chapitres premier et II du titre V du présent
livre" sont remplacés par les mots : "au titre
V du présent livre".

IU .- Au premier alinéa de l'article
L. 351-2 du même Code, les mots ; "-à la
responsabilité civile des exploitants
d'installations nucléaires et les mots : "-a
la responsabilité civile du fait des produits
pharmaceutiques" sont supprimés.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Chapitre IV

Assurance de dommages-

An. 24

: ba nc modifcation

Propositions lit t< couitni-i-i

° Chapitre IV

Assurance de dommages

Art. 24

/Sans modiilcun'iK



i   ex e vigueu:

& la responsabilité civile des
venicuie .- terrestres a moteur, à l'exception
de- ic responsabilité du transporteur

- la responsabilité civile des
fini"!înme d'installations nucléaires :

a la responsabilité civile du fait
des produits pharmaceutiques.

Texte du projetde loi

Art. 25

I. - Il est créé à la section 1 du
chapitre unique du titre premier du livre III
du code des assurances (première partie :
législative ) un article L. 310-10-1 ainsi
libellé

"Art. L. 310-101 - Pour
l'application du présent livre , a l'exception
du titre V et dé; l'article L. 321-1-1 , les
entreprises ayant leur siège social dans la
Confédération helvétique et mentionnées
aux 5° et 7° de l'article L. 310-1 sont
soumises «ux mêmes dispositions que les
entreprises qui ont leur siège social dans un
État des Communautés européennes autre
que la France ." 0

ll.- Les dispositions du I du présent
article sont applicables à compter du
4juillet 1993 .

Texte adopte pin
l'Assemblée nationale

Art. 25 °

I.- Il est inséré dans la section 1 ...

. ainsi rédigé •

(Alinéa sans modification )

H.- (Sans modification )

ia cominl - mm :

Art. 25 tu

•'Sans m odfficatwn
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I e\u- un vigueur

An. I2f.) ( code des assurances

a Sont ainsideres comme les eflets des
catastrophes naturelles, au sens du présent
chagimn les dommages matériels directs
ayant eu pour cause déterminante
l'intensité fnormale d'un agent naturel ,
lorsque' les mesures habituelles à prendre
pour prévenir ces dommages n'ont pu
empêcher leur strvenance ou n'ontrpu être
prises.

L'état de catastrophe naturelle est
constaté par arrêté interministériel

= 'I exie du projet de loi

Art , 26

A,u troisième alinéa de l'article
L, 125-1 du code des assurances ( première
pnrtit . législative ) sont inserés Iei: mut* ;
" non assurables" apres les nyu * . " it"'
dommages matérielsdirecu".

Les dispositions du présent article
sont applicables aux décisions prises à
compter de l'entrée en vigueur de la
presente loi ,

Tcïte adopté pat
l'Assemblée naiionalt

An. 20

/.«Au troisième alinéa ...

<3
■15

... niateriel> aiiectf"

O

0

o

U • ' nouveau Li qitarncmt alinéa
de cet article est ainsi rédige.

'■ L'étal de catastrophe naturelle est
constaté par arrété interministériel qui
détermine les zones et les périodes.où s'est
située la catastrophe ainsi que la nature des
dommages résultant de celle-ci couverts par
la garantie visée au premier alinéa du
présent article,'

III.- Les dispositions... ■>

.. présente loi.

Proposition ?- do lu cmnmissini

Art , 2P

i Stnti mndiiwatwiî'
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It'.Mocw viEueuï

Art. 1 25-2 leode des assurances !

Les entreprises d'assurance doivent
insérer dans les contrats mentionnés à
)oarticle L l'iS-l une clause étendant leur
garantit aux nommages- vises au troisième
alinéa dudit articit .

La garantie ainsi instituée ne peut
excepter aucun des biens mentionnés au
contrat ni opérer d'autre abattement que
ceux qui seront fixés dans les clauses types
prévues à l'article L. 125-3 . *

Elle est couverte par une prime ou
cotisation additionnelle , individualisée
dans l'avis d'échéance? du contrat visé à
l'article L et calculée â partir d'un
taux unique défini par arrêté pour chaque
catégorie de contrat .Çe taux est applique au
montant de Imprime ougptîsation principale,
ou au montant des capitaux assurés, seion la
catégorie de contrat,

Les indemnisations resultant'de
cette garantie doivent être attribuées dans
un délai de trois mois à compter de la date

0de remise de l'état estimatif des biens
endommages ou des pertes subies, sans
préjudice de dispositions contractuelles plus
favorables, ou de la date de publication ,
lorsque felle-ci est postérieure , de la
décision administrative constatant l'état de*

' catastrophe naturelle.

'1 exie du projet de loi Texte adopté pai
l'Assemblée nationale

Ait . 28 bis ( nouveau;

L'article L. 125-2 du code des
assurances est complète par un alinéa ainsi
redige .

« Lorsque l'assureur confie a un
e\ner; l'etablissemem d' un projet
d'indemnisation au titre de la garantie dc
catastrophe naturelle, il notifie sa décision
a l'assuré par lettre recommandée avec
demande d'avis réception. L'expert doit
procéder. dans le mois de sa désignation , â
la visite des lieux affectés, en présence du
sinistré. >■

l' i uti.isnioiis do la rnnuni »»

Art. 26 bis ( nouveau :

< Alinéa sans modification ■
G c.

Cl c.

Mjorwtvit ..

j. ., présence .du
sinistre ou âe son représentant .• °



I vxie en vigueu"

Art. 706-4 ( code de procédure pénale )

L'indemnité est allouée par une
commission instituée dans le ressort de
chaque tribunal de grande instance. Cette
commission a le caractère d'une juridiction
civile qui se prononce en premier et dernier
ressort.

O

La commission est composée de
deux magistrats du siège du tribunal de
grande instance et d'une personne majeure,
de nationalité française et jouissant de ses
droits civiques, s'étant signalée par l'intérêt
qu'elle porte aux problèmes des victimes.

" Elle estprésidée par l'un des magistrats.

T exte du projet de loi Texte adopté p:u
>:< l'Asscmblee nationale

=> Art. 26 ter ( nouveau

Après l'article L. 125-3 du code des
assurances, il est rétabli un article L. 125-4
ainsi rédiçe

5 »An. L.125-4 . - Nonobstant toute
disiiosiuon=coiarsïTl7la garantie visée par
l'article L.125-1 du présent code inclut le
remboursement du coût des études
géotechniques rendues préalablement
nécessaires pour la remise en état normal
d'habitabilité des constructions affectées
par les effets d'une catastrophe naturelle , >•

Art. 26 quater ( nouveau i

1 ,- Après l'article L.422-4 du code des
assurances, il est inséré un article L.422-5
ainsi rédigé ;

«Art. L.422-5.- Le fonds de garantie
peut intervenir devant la commission
instituée par l'article 706-4 du code de
procédure pénale . 11 intervient alors à titre
principal et peut user de toutes les voies de
recours ouvertes par la loi .»

IL- Dans la deuxième phrase du premier
alinéa de l'article 706-4 du code de
procédure pénale, les mots : «et derniers»
sont supprimés. ^

rropiKHions de la eonunisMon

b

S
° Art. 26 ter ( nouveau »

iSans modification)

* S

Art. 26 quater ( nouveau 1

(Sans modification)
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Tcxie en vigueu:4

<3 „ Les membres dé la commission et
leurs suppléants sont designés pour une

» "ouree de trois ans par l'assemblée générale
° des magistrats du siege du tribunal . *

" Les fonctions du ministère public
sont esertfe> pai Je procureur de- la

» République ou l'un de ses substitut-.

Ln décret en Conseil d' État
détermine le? modalités d'application du
présent article.

I cxip du bj-oioule ici Texte adopte pat »
l'Assemblée nationale

Propositions de la commiMsion
0



lexie en vijsueu ! i exte du pfo.iei m- îc ;
o

TITHE I :

DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI
V K1-4P Dt 24 JANVIER 1984
RELATTVf* A L'ACTI VITF ET AU
C0VTKOLE DES ÉTABLISSEMENTS

DE CRÉDIT

Art. 27

Dans la loi n 84-46 du 24 janvier
1984 il est ajouté , après l'article 71 , un titre
IV bisy comprenant, les articles 71-1 à 71-7,
ainsi rédigé :

"TITRE IV BIS

"LIBRE ÉTABLISSEMENT ET LIBRE
PRESTATION DE SERVICES SUR LE
TERRITOIRE DES ETATS MEMBRES
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

"Art. 71-1.- Dans le présent titr»,:

" 1° .- l'expression rÿ'sérvice
bancaire" désigne une opération de banque
au sens de l'article premier ou l'une des
activités connexes au sens de l'article 5 de la
présente loi ; „

O

"2°.- l'expression : "autorités
compétentes" désigne la ou les autorités
d'un État membre chargées, conformément
à la législation de cet État, d'agréer ou de
contrôler les établissements de crédit qui y
ont leur siège social ;

Texte adopte par
rAsienihiee nationale

TITRE H

DISPOSITIONS MODIFIANT, LA LOI
N° 84-46 DU 24 JANVIER <3984
RELATIVE A L'ACTIVITÉ ET AU
CONTROLE DES ÉTABLISSEMENTS

DE CRÉDIT

° cArt.27 S

Dans la loi n 84-46 du 24 janvier
1984 précîtïe il est inséré, après ...

...ainsi rédigé :

"TITRE IV BIS

( Alinéa sans modification )
'S

Art. 71-1 .- (Sans-modification )

Propositions de la commission

TITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI
N° 84-46 Dl 24 JANVIER 1984
RELATIVE A L'ACTIVITÉ ET AU
CONTROLE DES ÉTABLISSEMENTS

DE CRÉDIT

Art. 27

(Alinéa sans modificatiàn )

"TITRE IV BIS

t Alinéa sans modifications

Art. 71-1 .- ( Sans modification)
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Texte en viguem Texte du projet de loi

3 e .- 1 expression r "operaiitn .
réalisée en libre prestation de service?"
désigne l'opération par laquelle un
établissement de crédit ou un établissement
financier fournit. dans un État membre
autre que celui où se trouve son siège social ,
un service bancaire autrement que par une
présence permanente dans ce : État
membre

"4e.- l'expression : "établissement
financier" désigne l'entreprise quine releve
pas de l'agrément en qualité
d'établissement de crédit dans l'État où elle
a son siège social et qui . à titre d'activité
principale, cumulativement ou non :

Iéxie adopte pai
l'Aiseniblee nationale

Pi'onosii'on * «h» la commission
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Texte en vigucu! Texte du projet de loi

"a ; exerce une ou plusieurs des
activités visées aux 1 '. 3 e . 4e et 5e de
l'article de la presente loi :

"b prend des participations dans
des entreprise?- au. . a titre de profession
habituelle . ei'ectuen: oc; opérations de
banque ou exercent l' une des activités
susmentionnées :

"c ) pour celle qui a son siège social
dans un État membre autre que la France ,
effectue des opérations de banque, au sens
de l'article premier de la présente loi , à
l'exception de la réception de fonds du
public .

* "Art. 71-2 .- Dans la limite des
services qu'il est habilité à fournir sur le
territoire d'un État membre autre que la
France où il a son siège social et en fonction
de l'agrément qu' il y a reçu , tout
établissement de crédit peut . sur le
territoire de la République française, établir
des succursales pour fournir des services
bancaires et fournir des services bancaires
en libre prestation de services dans les
conditions définies à l'article 71-4 de la
présente loi , sous réserve que le comité des
établissements de crédit ait préalablement
été informé par l'autorité compétente de
l'État membre, dans des conditions fixées
par le comité de la réglementationbancaire.

Texte adopte pai
l'Assemblée nationale

Art. 71 -2.- Dans la limite...

bancaires , et intervenir en libre
prestation de services

....bancaire.

Pt'opu-hKui - fie i:i t.'(vnnni)-si<.r
% o

"Art. 71-2.-(Sans modification)
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Texi«y&n \ imieu -, Texte du projet de loi

V —

"Art. 71-3 .- Dans la limite des
services qu'il est habilité à fournir sur le
territoire d'un État membre autre que la
France ou il a son siège social » tout
établissement financier avant obtenu des
autorités compétentes de cet État membre
une attestation certifiant qu'il remplit les
conditions requises a cet effet par ces
autorités ''peut , sur le territoire de la
République française , établir des
succursales pour fournir des services
bancaires et fournir des services bancaires
en libre prestation de services dans les
conditions définies à l'article 71-4 de la
présente loi sous réserve que le comité des
établissements de crédit ait préalablement
été informé par l'autorité compétente de
l'État membre, dans des conditions fixées
par le comité de la réglementation bancaire .

"Art. IJr*-- Les établissements
mentionnés aux articles 71 -2 et 71 -3 et leurs
succursales établies en France ne sont pas
soumis aux dispositions des articles 15 , 16 ,
53 et 56 de la présente loi , ni aux règlements
du comité de la réglementation bancaire
pris en application des articles 7, 33 et 51 de
la présente loi pour celles des dispositions de
ces règlements qui ne présentent pas un
caractère d'intérêt général ou qui sont
intervenues dans des matières où existent
des réglementations coordonnées entre les
Etats membres.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Art. 71 -3 .- Dans la limite ...

...bancaires et intervenir en libre prestation
de services...

...bancaire .

Art. 7) *4 .- Les établissements...

...d intérêt-général ou ne peuvent pas être
considérées au niveau national comme
relevant de la politique monétaire ou qui
sont intervenues Etats membres.

Propositions de la commission

Art. 71-3.-(Sans modification )

Art. 71-4.- "Les établissements
mentionnés aux articles 71-2 et 71-3 et leurs
succursales établies en France sont soumis
aux dispositions de la présente loi, à
l 'exception de ses articles 15, 1 6, 53 et 56.

'Ils sont soumis aux règlements du
comité de la réglementation bancaire lorsque
ceux-ci présentent un caractère d'intirêt
général, notamment dans le domaine de la
politique monétaire et n'ont pas fait l'objet
de réglementations coordonnées entre les
Etats membres.

"Ils sont également soumis à
l'ensemble de ces dispositions lorsqu 'elles
sont relatives à la liquidité et n ont pas fait
l'objet de coordination entre les Etats
membres.".
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Texte en vigueur Texte du projeule loi

Le comité de la réglementation
bancaire détermine les dispostions ne ses
règlements qui demeurent applicables en
vertu du présent article .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

( Alinéa sans modificaiim .

A défaut dc l 1 nicrvennai. di
réglementations coordonneet dans les
matières de l'offre contractuelle , de
l'endettement personnel , dit démarchage ou
de la publicité commerciale relative aux
services bancaires , les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur
s'appliquent aux opérations en libre
prestation de services

"Les établissements ayant établi des
succursales en France dans les conditions
prévues aux articles 71-2 et 71 3 sont tenus
au respect de la législation et des
dispositions conventionnelles régissant les
carrières, les rémunérations et les retraites
des salariés qu' ls y emploient.

Cette disposition est également
applicable aux salariés des bureaux de
représentation qui dépendent en France de
ces établissements , qu' ls aient été ou non
créés postérieurement au 1 erjanvier 1 993

Propositions de la commission

'Aunea sans modification

Alinéa supprime

Alinéa supprimé

Alinéa suppriméSénat



Texte en vigueur

■
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Tcxu' nu proie: dc loi

Art. 71-5 .- En vue d'exercer la
surveillance d'un établissement bénéficiant
du régime prévu à l' article 71-4 de la
présente loi . et par dérogation au?
dispositions de l'article 1 bis de la loi n° 66-
678 du 26 juillet 1968 modifiée par la loi
n°80-53b du 16 juillet 1980. les autorités
compétentes dont releve un établissement
mentionné à l'article 7Î-4 peuvent exiger de
lui et de ses succursales établies en France
communication de toutes informations
utiles à l'exercice de cette surveillance et.
sous la seule réserve d'en avoir informé
pralablement la commission bancaire .
procedei . par elles-mêmes ou par
l'intermédiaire de personnes qu'elles
mandatent a cet effet, à des contrôles sur
place des succursales de cet établissement
sur le territoire de la République française.

"Un décret en Conseil d'État adapte
en tantque de besoin les responsabilités et les
pouvoirs qui sont conférés à la commission
bancaire par la présente loi , notamment aux
articles 37 et 39 à 46, en vue de leur exercice
à l'égard dès établissements mentionnés à
l'article 71-4 .

Texte adopté
l'Assemblé» nîinoiKU-

Art . *-€ - Er vue- <: «->.i

... J article premier bis de la loi
n£ 68-676 du 20 juillet 1968 relative à la
communication des documents et
rensciptnmtiztï d'ordre économique ,
connut rciiil . industriel . financier ou
technique à des personnes physiques ou
morales . le» autorités ...

...française.

(Alinéa sans modification )

Propositionsre la commission

'Alinéa sans niodificàtio

Alinéa supprimé

Art. .. - La commission bancaire est
chargée de contrôler le respect, par les
établissements visés aux articles 71-2 et 71 -3
de la présente loi , des dispositions
législatives et réglementaires qui leur sont
applicables aux termes de l'article 71-4 .
Elle peut examiner les conditions de leur
exploitation et la "qualité de leur situation
financière, en tenant compte** de la
surveillance exercée par les autorités
compétentes visées à l'article 71-1 de la
présente loi.
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Texte en vigueur Texte du protêt de loi Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Propositions de la commission

Les dispositions des articles 37 et
Sifc 46 dc la présente loi sont applicables a
r;s établissements. La sanction prévue au 6e
a -, t c'ticl* 45, s'entend co m nu sc

traduisant par uni ■■interdiction feu ri v
l'établissement de contnue •• a tuurrtr dei

services bancaires sur {e terrruf. an te
Républiquefrançaise.

, 'Lorsqu'un établissement visé aux
articles 71-2 et 71-3 de la présente loi fait
l'objet d'un retrait d'agrément ou d'une
mesure de liquidation, ou, s 'agissant d'un
établissement financier, lorsqu'il ne remplit
plus les «conditions requises au sens de
l'article 71-3 . la commission bancaire

o

prend les mesures nécessaires* pour
l'empêcher de commencer de nouvelles
opérations sur le territoire de la République
française, et pour assurer la protection des
intérêts des déposants.

"Un décret en Conseil d'État
détermine les procédures que suit la
commission bancaire dans l'exercice des
responsabilités et des pouvoirs qui lui sont
conférés par les alinéas précédents . Il
détermine en particulier les modalités de
l'information des autorités compétentes
visées à l'article 71-1 de la présente loi.
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1 exie en vigueur Texte du projet <lt Icv

Art. Le* etablissemenis
crédit ayant leur siege social en France
peuvent, sur leur demandé' être autorises
par le comité des établissements de crédit a
établir une succursale dans un autre' État
membre en vue exercer leurs activités. si
le comité estimi mu i uiiinte tenu du projet
presentî . iev siriu-in-t-s administratives et
la situuti '.»!. îii.'i !).;- r- ut l'etabiis.semen;
permettent 1 « réalisation du projet .

Texte adopté pai
l'Assemblée nationale

H

"Art. 71 -6 r Les établissement i. .

... France ne peuvent implanter de
succursales dans un autre État ifiembre en
vue d'exercer leurs activités qu'après avoir
notifié leurs projeté au comité des
établissements de crédit. Le comité ne peut
s'oppose : a ces projets que pour des motifs
lies a une insuffisance de l'organisation
administrative ou financière des
établissements qui serait susceptible
d'affecter les conditions de leur
exploitation".

Les établissements de crédit ayant
leur siège social en France qui désirent
exercer pour la première fois leurs activités
sur le territoire d'un autre État membre en
libre prestation de services sont tenus d'en
faire la déclaration au comité des
établissements de crédit.

(Alinéa sans modification )

Propositions de la commission
%

"Art. 71-6 .- 'Tout établissement di
crédit ayant son siège social en France ci
désirant établir une succursale dans un
autre État membre notifie son projet au
comité des établissements de crédit , assorti
d'informations dont la nature est
déterminée par h comite dc la
réglementation bancaire.

"A moini que le comité des
établissements rde crédit n'ait des raisons de p
douter , compte tenu de ce projet . de
l'adéquation des structures administratives
ou ,de la situation financière d <
l'établissement de crédit, il   communiq ces
informations, dans les trois mois à compter
de leur réception régulière , à l'autorité
compétente de l'État membre d'accueil et
en avise l'établissement concerné ",

"Lorsque le comité des
établissements de crédit refuse de
communiquer les informations visées au
premier alinéa à l'autorité compétente de
lEtat membre d'accueil, il fait connaître
les raisons de ce refus à l'établissement
concerné dans les trois mois suivant la
réception régulière de ces informations. "

()

"Les établissements ...

...de crédit.Cette déclaration est

assortie d'informations dont la nature est
déterminée par le comité de la
réglementation bancaire.
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Texte en vigueur Texte du proje t <le loi

Le comité de la réglementation
bancaire détermine les renseignements et
documents qui doivent etn produits à
l'appui de cette demande où de cette
déclaration et les condition.- aan? lesquelles
ces renseignement- eï om unient ? sont
communiqués a !'aui urn -1 compétente de
l'autre État membrt .

"Art. 71-7 .- Les établissement-)
financiers ayant leur siège social en France
peuvent être autorisés, sur leur demande ,
par le comité des établissements de crédit &
exercer leurs activités dans un autre État
membre dans le cadre de la présente loi ,
sous réserve que ces activités soient
effectivement exercées sur le territoire de la
République française et qu'ils remplissent
les conditions fixées par le comité de la
réglementation bancaire.

Ces conditions portent , sur les
modalités selon lesquelles ces
établissements sont placés sous le contrôle
d'établissements de crédit et les règles
applicables pour assurer la qualité et le
contrôle de leur gestion ainsi que pour la
garantie de leurs engagements par les
entreprises-mères.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

Le. .

... l'appui de cette notification ou de cette
déclaration...

.. membre .

"Art. 71-7.- Les établissements..
... France

sont autorisés...

bancaire.

(Alinéa sans modification )

0
Propositions de la commission

Le comité de la réglementation
bancaire détermine les conditions dans

lesquelles les informations oisées aux alinéas
précédents sont communiquées sa -l'autariti
compétente de l'autre État membre ."

"Art. 71-7 .- Tout établissement
financier ayant son siège social en France et
désirant implanter une succursale sur le
territoire d'un autre État membre notifie
son projet au comité des établissements de
crédit, assorti d informations dont la nature
est déterminée par le comité de la
réglementation bancaire. "

'L établissement financier doit
également justifier, auprès du comité des
établissements de crédit, que :

"-sa ou ses entreprises mères sont
agréées en France comme établissements de
crédit ; 0

= "-il exerce effectivement en France
les activités qu'l projette d'exercer dans un
autre État membre ;

"-sa ou ses entreprises mères
détiennent 90 "k ou plus des droits de voté
attachés à la détention de ses parts ou actions
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Texte en vigueur Texte du projet de loi lextc adopté par
l'Assemblée iiationak

Proposition -- m- 1:1 i-oinnii-sion

- tu » i > Vlsi i mère »

a.-!'. a -, ie pruacif ai >r p«w, a &
U '< iù'i r - ffanniii y«.îçc»i > ment c < liw
t.uvt'.mnHhi.-•

cs: mriiis du us la surveillance

s«/> basr consolider à laquelle sont ton mise*
sa ou ses entreprises mères.

"A moins que rétablissement ne
remplissepas les conditions susmentionnées ►
ou bien que le comité des établissements de
crédit n'ait des raisons de douter , compte
tenu du projet présenté. de l'adéquation de
ses structures administratives ou de sa
Situation financière , il communique les
informations concernant le projet dans les
trois mois à compter de leur réception à
l'autorité compétente de l'État membre

&
d'accueil et en avise l'établissement
concerné. 0

"Les établissements financiers
o

désirant exercer pour la première fois leurs
activités sur le territoire d'un autre État

membre, en libre prestation de services , sont
tenus d'en faire la déclaration au comité des 0
établissements de crédit.

Q

Ils doivent également justifier
remplir les conditions précitées.

"Un décret en Conseil d'État
précise les conditions dans lesquelles sont
mises en oeuvre ces procédures.
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1 exto en vlgueui lexte du projet de loi

„ "Lorsque l'autorisation mentionner
au premier alinen est accordée ,
l'établissement financier concerne est
soumis aux dispositions def articles 1 7 . 56 et
57 de lu présente loi ^ ainsi qu' aux
règlements adoptes par le comité de la
réglementation bancaire , pour ceux de ces
renlements qui prevoient*que leur champ
d'application comprend cette çatefi'iie
d'établisspnjgnis . 11 est contrôle pai la
commission bancaire dans les conditions
fixées par les articles 37 et 39 a 41 de la
presente loi ; tl peut faire l'objet de mesures
et sanctions prévues aux articles 42 à 45: Lp
retrait d'agreement prévu au 6° de l'article
45 doit être compris comme retrait du
bénéfice du régime défini ffu présent article .

'Iln décret en Conseil dEtat fixe les
conditions d'applications des articles 71-6
et 71 -7 ".

Art. 28

Il est inséré , après l'article 15 de la
loi susmentionnée du 24 janvier 1984 . un
article 15-1 einsi rédige !

I este tfhptc pîti
TA * semblée iiatioiuik

( Alinéa sans modiiicatini ' '

(Alinéa sans modification

Art, 28

II est inséré , après l'article 15 de la
loi n°S4-46 du 24 janvier 1984 précitée, un
article 15-1 ainsi rédigé:

Pr<irt(Kiii'iii '« dt ;u rommii-sion

' •
! • iU.ih'in exerçant
' > i < • i iw - f " s. i. : A tat membre

c iri.i , (t<- a , p/rsent
«'•cru est soumis au :.,.

«

» ...défini .au présent
article .

Alinéa supprimé

Art. 28

(Alinéa sans modification
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Texte en vigueur

Art. ili ( loi n° 84-46 du 24 janvier 19841.

Les établissements de crédit doivent
disposer d'un capital libéré où d'une
dotation versée d'un montant au moins égal
à une somme fixée par le comité de la
réglementaiionbancaire.

o iTout établissement' de crédit doit
justifiera tout moment que son actif excède ,
effectivement d'un montant au moins égal
au capital minimum le passifdont il est tenu
envers les tiers.

Texte du projetdc loi

Art. 15-1 .« Lorsqu'une entreprise
relevant du droit d'un État qui n'est paê=
membre des Communautés européennes
demande , en application du 1° de l'article 33
ci-après , a prendre dans un établissement de
crédit line rniniripation ayant pour eflet de
faire ne reiui-ci sa filiale , ou lorsqu'une
fïiiîit- diiecu' ou indirecte d' une telle
entreprise sollicite son agrément . le comité
limite ou suspend sa décision sur ces
demandes si r.è Conseil ou la Commission
des Communautés européennes , ayant
constaté que les établissements de crédit
ayant leur siège social dans un État membre
n'ont pas accès au marthé de cet État tiers
ou n'y bénéficient pas du même traitement
que les établissements de crédit qui y ont
leur siège , a décidé de mesures destinées à
modifier cette situation ,"

Art. 29

Il est inséré, après le deuxième
alinéa & l'article 16 de la même loi, un
alinéa ainsi rédigé : «

Toutefois , le comité . de la
réglementation bancaire fixe les conditions
dans lesquelles des établissements agréés
par le comité des établissements de crédit
avant le 31 décembre 1992 ou résultant de
la fusion s de deux ou plusieurs
établissement&de crédit, et qui ne satisfont
pas aux dispositions du précédent alinéa ,
peuvsïtpoursuivre leurs activités."

Texte adopte psi! ^
l'Assemblée nationale

Art. 15-1 (Sans modification

Art, 29

(Sans modification ]

Propositions tle la cominK-'xu
%

livïfi «rni'on"..
i

...siège . lui a demandé de recourir
mesures .

3 Art. 29

(Sans modification) 0



-
171

Texte en vigueur

& Les succursales d établissements de
crédit dont le siège social est à é̂tranger
sont tenues de justifier d' une-ââotation
employée en France d'un montantau moins
egal au capital niininthi tMee des
établissements de crédit dt* (irMtirnnr nu

Texte du proie i tle loi

Art. 30

Il est inséré, après l'article 31 de la
même loi, un article 31-1 rédigé comme
suit :

"Art , 31-1 .- Toute personne qui
participe ou a participé aux délibérations ou
aux activités du comité des établissements
de crédit est tenue au secret professionnel
sous les peines prévuesi à l'article 378 du
code pénal. Ce secret n'est pas opposable à
l'autorité judiciaire agissant dans le cadre
d'une procédure pénale. >

"Par dérogation aux dispositions de
la loi n° 68-678 du 26 juillet 1968 modifiée
parla loi n°80-538 du 16 juillet 1980, le
comité des établissements de crédit peut
transmettre des informations aux autorités
chargées, dans d'autres Etats, de l'agrément
ou de la surveillance des établissements de
crédit , sous réserve de réciprocité et à
condition que ces autorités soient elles-
mêmes soumises cau secret professionnel
avec les mêmes garanties qu'en France. La
Commission des Communautés
européennes peut également être
destinataire de ces informations , dans la
limite de ce qui est nécessaire à l'exercice
des missions qui lui sont confiées, et sous

-Réserve que les personnes destinataires
Soient soumises au secret professionnel avec

'les mêmes garanties qu'en France."

'Texte adopte par
l'Assemblée nationale

Art , 30

Il est inséré , après l'article 31 de la
même loi , un article 31-1 ainsi rédigé :

(Alinéa sans modification )

"Par...
... 1968 relative à la communication des
documents et renseignements d'ordre
économique, commercial , industriel ,
financier ou technique à des personnes
physiques ou morales . le comite ...

...crédit et des établissements financiers ,
sous réserve...

...France '.

Pr&positions de la commission

Art , 30

(Sans modification)
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Texte en vigueu :

Art. 33 ( loi n 84-46 au 24 janvier 1 9K4 0

» Le Comité de la réglemerïation
bancaire établit la réglementation
concernant notamment : }! çj

■ 0

IV Le morhont dit capitaines
établissements tir crédit eries condit).oc3=
dans Jesqucllf de? participations peuvent
être prises otv étendues dans ces
établissements

(SI
T ' , «

2e.- Les conditions d'implantation
des réseaux ;

3°.- Les conditions dans lescfuèlles
ces établissements -peuvent prendre des
participations ;

0

4",- Les conditions des opérations
que peuvent effectuer les établissements de
crédit, en particulier dans leurs relations
avec la clientèle, ainsi que les conditions de
la concurrence

5°.- L'organisation des "services
' communs ; ,=

6°- Les normes de gestions %«e les
établissements de crédit doivent respecter
en, vue notamment de garantir leur
liquidité , leur solvabilité et l'équilibre de
leur strudure financière '

O 1

T.- Le plan comptable » les règles de
'consolidation des comptes, aitisi que la
publicité des documents comptables et, des
informations destinées tant aux autorités
compétentes qu'au public ; «

Texte du projet de loi

Art. 31

l.- Le 1° de l'article 33 de la même

loi est rempÿs&é. par les dispositionssuivantes : ' 

"1 e.- Le montant du capital desétablissements de crédit et les conditions
dans lesquelles des participations directes
ou indirectes peuvent être prises.f.ét.endués
ou cédées dans ces établissements ainsi que
dans les établissements financiers, tels que
définis à Farticle 71-1 de la présente loi,
détenant directement ou indirectement un
pouvoir de contrôle effectif sur un ou
plusieurs établissements de Crédit."

Texte adopte par
l'Assemblée nationale-

Art. 31 i?

l.- Le 1° de l'article 33 de la même
loi est ainsi rédige :
IÀ

(Alinéa sans mndiiîcati - t.

Propositions de la eonmisssion

Art. 31\

i'Sa n&modinca cio r.
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Testé en vigoeiK

8 ,- Sans préjudice ,des dispositions
de la loi n°73-7 du 3Cjanvier 1973 sur la
Banque de France, les instruments et les
régies de la politique du crédit .

% c

Art. 18 (loi n° 84-46 du 24janvier 1984 )

Les institutions financières
spécialisées sont des établissements de
crédit auxquels l̂'État a confié une mission
permanente d'intérêt public . Elles ne
peuvent effectuer d'autres opérations de
banque que celles afférentes à cette mission,
saufà titre accessoire.

Texte du projet de loi

I1 ,- Il est insère , après le 8 e de
l'article 33 . un alinéa ainsi conçu :

"En cas de manquement aux
prescriptions édictées par le comite de la
réglementation bancaire pour l'application
des dispositions du 1 e du présent article et
sans préjudice des dispositions de l'article
356-4 de la loi n° 66-537 du 24juillet 1966, le
procureur de la République, la Commission
bancaire ou le comité des établissements de
crédit ou tout actionnaire peut demander au
juge de suspendre, jusqu'à régularisation de
la situation, l'exercice des droits de vote
attachés aux actions ou parts sociales
d'établissements de crédit ou
d'établissements financiers détenues
irrégulièrement, directement ou
indirectement."

€ •

Art. 32

Il est inséré, après l'article 53 de la
même loi, un article 53-1 rédigé comme
suit :

Texte adopté pu *.
l'Assemblée nationale

Il.- Il est insère, après le 8 e de
l'article 33, m alinéa ainsi rédigé ;

J"En cas de manaueneni

1966 sur les sociétés commerciales„
le procureur...

... indirectement. ^
0° v •

Art. 31 bis (nouveau )

La deuxième phrase du dernier
alinéa de l'article 18 de la même loi est
ainsi rédigée :

'Elles peuvent. dans les conditions
fixées par la présente loi, effectuer ,d autres
opérations de banque que celles afférentes à
cette mission

Art. 32

/Alinéa sans modification )

}•> oixi.-iiidn.- ce l :> i-osmmï-U '.

Art. 31 biis(nouveau )

Supprimé

Art. 32

(Sans modification)
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Texte en vigueur

Art. 1 8 (loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 )

« ^

2.- Sauf si elles y sont autorisées à
titre accessoire dans les conditions définies
par le comité de>la réglementation bancaire,
les sociétés financières et les institutions
financières spécialisées ne peuvent recevoir
du public des fonds à vue ou à moins de deux
ans de terme.

Les sociétés financière ne peuvent
effectuer que les opérations de banque
résultant soit de la 'décision d'agrément qui

-les concerne , soit des dispositions
législatives et réglementaires qui leur sont
propres.

0 Les institutions financières
spécialisées sont des établissements de
crédit auxquels i'Etat a confié une mission

"permanente d'intérêt public. Elles ne
peuvent effectuer d'autres opérations de:
banque que celles afférentes & cette mission,
saufà titre accessoire.

Texte du projet de loi

'Art. 53-1 ,- La commission bancaire
peut demanderait commissaires aux
comptes des éïàolissements de crédit et des
établissements financiers soumis aux
dispositions de la présente loi tout
renseignement sur l'activité et la situation
financière de l'établissement gontrôlé . Les
commissaires aux comptes sont alors délies .
a son égard, du secret professionnel."

Art. 33 °

l.- Il est inséré , après le deuxième
alinéa du 2 de l'article 18 de la même loi , un
alinéa ainsi rédigé :

"Les maisons de titres sont des
sociétés financières qui ont pour activité
principale de gérer, pour le compte de leur
clientèle , des portefeuilles de valeurs
mobilières en recevante cet effet des fonds
assortis d'un mandat de gestion ou
d'apporter leurs concours au placement de
valeurs mobilières en se portant ducroire."

Texte adopté pai
l'Assemblée nationale

(Alinéa sans modification

Propositions de la commission

s la commission bancaire peut . en
outre . transmettre des observations ecntés
aux commissaires aux comptes qui sont alors
tenus d'apporter des réponses en cette
forme

Art. 33

l.- Il est inséré ...

...deuxCalinéas ainsi rédigés :

Cb

(Alinéa sans modification )

Art. 33

(Alinéa sans modification)

(Alinéa sans modification)
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1 exte en viaueu

Ai » 99 tlcti-n5 84-46 du 24janvier 1984 >

Les établissements qui ont pour
activité principale de gérer pour le compte
de leur clientèle des portefeuilles de valeurs
mobilières en recevant à cet effet des fonds
assortis d' un mandat de , gestion , ou
d'apporter leur concours au placement de
telles valeurs en se portant ducroire , sont
soumis à la présente loi .

Texte du projet de loi

ll. - L'article 99 de la même loi est
abrogé.

Art. 34

La Banque de France, le Comité des
établissements de crédit, la commission
bancaire , la commission de contrôle des
assurances, la comlnission des opérations de
bourse; le conseil des bourses de valeurs, le
conseil des marchés à terme et le conseil de
discipline des organismes de placement
Collectif en valeurs mobilières sont
autorisés, nonobstant toutes dispositions
contraires , à se , communiquer les
renseignements nécessaires à
l'accomplissement de leurs missions
respectives.

Les dispositions de l'alinéa
précédent ne font pas obstacle à
l'application de la loi n° 38-17 du 6 janvier
1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés.

Texte adopte par
l'Assemblée nationale

Le comiic de la réglementation
bancaire définit des regles visant à instituer
un système collectifde garantie solidaire des
liquidités reçues et conservées par les
maisons de titres , et assure par l'ensemble
de ces maisons ~

ll. - ( Sans modification

Art. 34

(Sans modification i

Propositions de la commission

Alinéa supprime

Il.-oaii* modifcation •

Art. 34

La Banque de France ..

respectives . Les renseignements ainsi
recueillis sont soumis aux règles du secret
professionnel en vigueur dans l'organisme
qui les a communiqués.

(Alinéa sans modification)



1 exte en vigueur 1 exieau projet de l(i ; Texte adopte par
l'Assemblée nationale

Propositions de la commission

Art. 35

° (Sans modification •

Art. 35

( Alinéa sans modification )

Art. 1 01 (loi n° 84-46 du 24 janvier 1 986

La presente loi est applicable dans
les territoires d'outre-mei et dans la
collectivité territoriale de Mayotte ."

Art. 35

Le titre 11 de la presente loi est
applicable dans les territoires d'outre-mer et
dans la collectivité territoriale de Mayotte.
a l'exception de son article 27 .

L'article 101 df- la loi du 24 janvie!
1984 est complet ' <' omme suit "à
l'exception du tim- IV fiv "

L'article 101 de la loi n 84-46 du 24
janvier 1984 précitée est ...
.... IV bu "

Art. 36

(Sans modification )

Art. 36

(Sans modification>

\m


Art. 36

L'article 27 de la présente loi entrera en
vigueur le 1er janvier 1993 .


